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Introduction



Si lÕon devait en juger ̂  travers ce que nous donne ̂ voir lÕhistoriographie actuelle, il nous para”trait que

la citoyennetŽ des femmes issue de la RŽvolution est profondŽment injuste, misogyne et contradictoire : de fait, ˆ

lÕaune de lÕapproche contemporaine, le statut politique de la femme ̂ partir de 1789 est paradoxal puisquÕelle est

citoyenne sans lÕ•tre : reconnue lÕŽgale de lÕhomme devant la loi, en thŽorie aussi libre que tout individu du

corps social, elle est pourtant exclue de la citŽ politique, et ̂  ce titre considŽrŽe aujourdÕhui comme exclue de la

sociŽtŽ. Le plus souvent, on ne voit dans cette impasse thŽorique que le prŽtexte dÕune dŽnonciation ou le sujet

dÕune polŽmique, pour le moins dŽplacŽes (dans le temps et dans les termes), qui trouvent dÕelles-m•mes leur

rŽsolution dans une misogynie des hommes de la RŽvolution, soit dans lÕŽternelle dialectique

domination/oppression dÕun sexe sur lÕautre.

Or, sÕil y a effectivement un paradoxe dans cette citoyennetŽ fŽminine ̂ la fois rŽelle et fictive, il nous faut

peut-•tre rŽaliser que cÕest notre fa•on de poser le probl•me qui ne permet pas de comprendre les termes de cette

Žtrange alternative, et quÕen consŽquence celle-ci ne se rŽsoudra que si lÕon utilise dÕautres outils thŽoriques.

CÕest bien lˆ le propre de toute paradoxe, qui ne sÕoffre ̂ comprendre quÕau terme dÕun dŽtournement de ses

apparentes Žvidences, et ne laisse en dŽfinitive que le squelette dÕune contradiction interne. De sorte que, si la

RŽvolution nous appara”t aujourdÕhui comme Žtonnamment inconsŽquente avec ses propres principes, lorsquÕelle

refuse le droit de vote aux femmes, il faut chercher la contradiction ailleurs que dans les Žvidences qui nous sont

proposŽes, et dÕune mani•re thŽorique qui contourne cette impasse logique : la citoyennetŽ fŽminine,

dÕapparence paradoxale, met ̂  jour une contradiction qui traverse la construction politique elle-m•me et dont on

retrouve les effets jusquÕˆ la fin de la premi•re moitiŽ du XIX•me si•cle, cÕest-ˆ-dire jusquÕˆ la RŽvolution de

1848.

Cette contradiction est celle qui oppose lÕidŽologie Žgalitariste et certains principes hiŽrarchiques hŽritŽs

de la pensŽe holiste. CÕest ce que lÕhistoriographie qui sÕest intŽressŽe ˆ la question des femmes manque ̂ voir

pour comprendre la spŽcificitŽ  de cette citoyennetŽ ; car en persistant ̂ raisonner, comme on le fait

gŽnŽralement, avec nos schŽmas contemporains, il est impossible de saisir comment les lŽgislateurs de la

RŽvolution ont pu concevoir une sociŽtŽ civile et politique ̂  la fois Žgalitaire et respectueuse de la diffŽrence de

sexe ; des droits dits universels et pourtant, exclusifs de la moitiŽ de la population adulte ; le tout sur la base

dÕune dŽfinition ÒsexisteÓ de lÕindividu qui comme telle ne peut que nous para”tre tronquŽe Ñ nÕa-t-on pas en

effet pris lÕhabitude de penser lÕindividu sur la base de la personne humaine, sans distinction de sexe, de race, de

religion, etc. ? Autant de paradoxes qui nÕapparaissent pourtant pas comme tels ̂  la majoritŽ des contemporains

de la premi•re moitiŽ du XIX•me si•cle, RŽvolution comprise, et qui doivent nous inciter ˆ interroger les

catŽgories de pensŽe qui les rendent invisibles ̂  toute une Žpoque. On retrouvera, de la sorte, des conceptions



aussi construites que cohŽrentes dÕune citoyennetŽ fŽminine ̂ part enti•re, distincte de la citoyennetŽ accordŽe ˆ

la plupart des hommes et dont il sÕagit de comprendre les catŽgories de pensŽe qui les rendent compatibles entre

elles. Il est temps de rompre avec cette dŽduction toute fŽministe, donc anachronique pour cette Žpoque : que le

refus dÕoctroyer le droit de suffrage aux femmes revient ̂  les exclure de la sociŽtŽ et partant, ̂ leur dŽnier toute

humanitŽ. Rien nÕest plus Žtranger aux conceptions de ceux qui sont ˆ lÕorigine dÕune telle ÒdŽcisionÓ.



I. Une approche en termes de classes de sexe

JusquÕˆ une Žpoque relativement rŽcente, qui connaissait lÕaction des femmes pendant la RŽvolution, et

surtout, qui voyait un intŽr•t autre que de pure Žrudition, ̂ des recherches sur un tel sujet ? Encore aujourdÕhui,

on ne peut sÕŽtonner outre mesure des propos rapportŽs par une historienne tŽmoignant que, lors dÕune

confŽrence sur Olympe de Gouges, un auditeur ait posŽ la question suivante : ÒMaintenant que je sais que des

femmes ont participŽ ̂ la RŽvolution, quelle diffŽrence cela fait-il ?Ó1 Toute lÕhistoire des femmes pourrait se

rŽsumer par cette question qui, dÕun seul trait, rŽussit ̂ dŽcrire lÕisolement de cette discipline qui sÕest longtemps

situŽe, par choix idŽologique, ̂ lÕŽcart des questions que se posait la recherche en sciences sociales, et dont les

rŽsultats nÕont, en partie pour cette raison, que tr•s peu ŽtŽ utilisŽs par la dite recherche.

. LÕexclusion des femmes, vue comme fruit dÕun rapport de force entre les sexes

Les femmes sont privŽes du droit de vote d•s lÕorigine de la RŽvolution, autrement dit, d•s le R•glement

Žlectoral du 24 janvier 1789. CÕest un fait avŽrŽ, et que nul ne songe ̂ contester ; mais les analyses divergent

lorsquÕil sÕagit dÕapporter une explication ̂ cette exclusion. Deux positions sÕaffrontent en la mati•re : celle qui

pense que lÕexclusion des femmes est en contradiction profonde avec lÕuniversalisme de la DŽclaration des

Droits de lÕHomme de 1789, et celle qui, ̂  lÕinverse, fait lÕhypoth•se que la diffŽrence de sexe est au fondement

de la philosophie dŽmocratique libŽrale.

Dans un premier temps, lÕhistoire des femmes a postulŽ quÕune telle situation ne pouvait •tre que le fruit

contingent dÕun rapport de force entre les sexes. Puisque la DŽclaration des droits de lÕhomme et du citoyen du

26 aožt 1789 avait Žtabli que Òles hommes naissent et demeurent libres et Žgaux en droitsÓ, et quÕhomme

signifiait Ò•tre humainÓ en gŽnŽral, on ne pouvait voir dans lÕexclusion civique prononcŽe contre les femmes que

lÕoeuvre dÕun Òparti machisteÓ2, cÕest-ˆ-dire une rŽaction des hommes en tant que reprŽsentants de leur sexe. Sur

                                                  
1
 Cf. Louise A. Tilly, ÒGenre, histoire des femmes et histoire socialeÓ, Gen•ses, n¡2, dŽc. 1990, p. 148.

2
 Cf. Elisabeth Guibert-Sledziewski, Postface ˆ lÕouvrage dÕAnnette Rosa, Citoyennes ! Les femmes et la RŽvolution fran•aise, Paris,

Messidor, 1988, p. 244.



le plan philosophique, mais Žgalement des droits civils, la femme avait dÕabord ŽtŽ reconnue comme une

citoyenne :

ÒLa tendance que manifestait la DŽclaration se trouve confirmŽe par sa suite logique, la constitution du 3

septembre 1791. CÕest elle qui introduit un bouleversement fondamental dans le statut thŽorique et positif de la

femme, en dŽclarant par son article 7 du titre II : ÒLa loi ne consid•re le mariage que comme un contrat civilÓ. Une

telle affirmation suppose dÕune part que les parties contractantes sont Žgales en capacitŽ, comme il suit des principes

de 1789, et dÕautre part, que la nature du contrat nÕest pas propre ̂  exiger dÕautres engagements, religieux par

exemple, au regard desquels ces principes seraient nuls. Autrement dit (...) la fŽminitŽ ne constitue plus un •tre

spirituel, elle ne modifie ni nÕaffecte la personnalitŽ juridique civile du sujet, pas plus que la nature des contrats qui

lÕengagent. (...) La femme appara”t dŽsormais comme sa propre ma”tresse, capable dÕengager sa personne en toute

souverainetŽÓ3.

Au vu de ces avancŽes, on comprend que seuls des prŽjugŽs sexistes puissent expliquer ce retournement

brutal opŽrŽ en mati•re de droits civiques4.

 Cette analyse est, dÕun point de vue strictement juridique, sans dŽfaut. Mais cÕest bien lˆ le probl•me,

pour qui veut sortir de lÕimpasse ˆ laquelle ce genre de raisonnement, par dŽfinition an-historique, conduit : en

sÕen tenant ̂  une approche aussi logique des textes, dont on dŽduit ce qui devrait •tre, plut™t quÕon ne le

constate, on manque en effet ̂  comprendre lÕŽcart entre la femme civile et la femme civique. CÕest pourquoi on

lÕimpute ̂ une soudaine prise de conscience, par les hommes, de ÒlÕenvahissementÓ quÕils auraient risquŽ de

subir, sÕils avaient mis en application leurs gŽnŽreux principes dÕuniversalitŽ des droits. Il est significatif ˆ cet

Žgard quÕau moment de passer ̂ un niveau explicatif lÕanalyse, de juridique, devienne plus psychologique : ainsi

Talleyrand, pris comme figure du Òsexisme bourgeoisÓ, est-il accusŽ dÕhypocrisie et de mauvaise foi5. Un

dŽplacement similaire est observable dans lÕanalyse de philosophie politique menŽe par Elisabeth Badinter sur le

m•me sujet : ÒLˆ, dit-elle, on est peut-•tre au coeur de lÕobsession masculine. La volontŽ de sŽparer les sexes Ñ

jusque dans lÕespace imparti ˆ chacun Ñ, la rigide distinction des r™les et des fonctions nÕa dÕautre fin que

dÕŽloigner le spectre de la confusion ou de lÕindŽtermination sexuelle. Le pire qui puisse arriver ̂  ces hommes

est la perte de leur sentiment dÕidentitŽ. CÕest pourquoi ils multiplient les diffŽrences extŽrieures et visuelles qui

                                                  
3
 Cf. Elisabeth Guibert-Sledziewski, ÒNaissance de la femme civile, la RŽvolution, la femme, le droitÓ, La PensŽe. Recherches marxistes,

Sciences, SociŽtŽ, Philosophie, n¡ 238, mars-avril 1984, p. 39.
4
 Cf. Elisabeth Guibert-Sledziewski, ÒLa femme dans la lŽgislation rŽvolutionnaireÓ, in Les femmes et la RŽvolution fran•aise, Actes du

colloque international, 12-13-14 avril 1989, UniversitŽ de Toulouse-Le Mirail, Ždition prŽparŽe par Marie-France Brive, Toulouse, Presses
universitaires du Mirail, 1989. On trouve le m•me constat chez une juriste comme Vida Azimi qui conclut un long article sur le sujet par ces
mots : ÒPour Aulard, Òla RŽvolution consiste dans la DŽclaration des droits, rŽdigŽe en 1789 et, complŽtŽe en 1793 et, dans les tentatives
faites pour rŽaliser cette dŽclaration ; la contre-rŽvolution ce sont les tentatives faites pour dŽtourner les Fran•ais de se conduire dÕapr•s les
principes de la DŽclaration des droitsÓ. Si lÕon oppose cette dŽfinition aux lacunes de droit, aux rancunes des lois, aux silences et aux
sentences des protagonistes, ÒlÕexhŽrŽdation politiqueÓ des femmes est attentatoire ˆ lÕesprit m•me de la DŽclaration, donc de la RŽvolution
et partant elle est proprement contre-rŽvolutionnaire.Ó Vida Azimi, ÒLÕÓexhŽrŽdation politiqueÓ de la femme par la RŽvolutionÓ, Revue
historique de droit fran•ais et Žtranger, 69 (2), avril-juin 1991, p. 215. Dans lÕHistoire des femmes, lÕarticle consacrŽ aux droits de la femme
au XIX•me si•cle, va dans ce sens, lui aussi ; ce qui confirme quÕen la mati•re, lÕinterprŽtation juridique ne peut que reconna”tre lÕexistence
dÕune femme civile. Cf. Nicole Arnaud-Duc, ÒLes contradictions du droitÓ, in Michelle Perrot  et Georges Duby (dir.), Histoire des femmes,
vol.4,  Le XIX•me si•cle (sous la dir. de Genevi•ve Fraisse et Michelle Perrot), Paris, Plon, 1991. CÕest ˆ ce point de vue que se rallie
Žgalement la philosophe Elisabeth Badinter, dans une prŽsentation de textes rŽvolutionnaires sur les femmes (Paroles dÕhommes (1790-
1793), Paris, P.O.L., 1989, p. 42).
5
 Ce qui nÕest pas nŽcessairement faux, mais dŽplace le probl•me. Cf. Elisabeth Guibert-Sledziewski, Postface ˆ lÕouvrage dÕAnnette Rosa,

Citoyennes !..., op. cit.,,  pp. 248-250.



les rassurentÓ6. CÕest finalement une nŽvrose masculine, caractŽristique de toute une Žpoque o• les hommes

auraient probablement entretenu un certain type de rapport avec leur m•re, qui sert dÕultime explication ̂

lÕexclusion politique perpŽtrŽe contre les femmes7. De la m•me mani•re, les textes Ñ devenus fameux en dŽpit

de leur marginalitŽ ̂  lÕŽpoque rŽvolutionnaire Ñ de Condorcet et Romme en faveur du droit des femmes

trouvent-ils eux aussi une ultime  explication dans la vie privŽe de ces hommes, qui non seulement ont perdu leur

p•re tr•s jeunes, mais qui nÕont pas montrŽ les signes dÕune sexualitŽ dŽbordante avec les femmes, et en

particulier avec leurs tr•s jeunes Žpouses...8 Un recours aussi rŽcurrent ˆ des termes tels quÕÒobsessionÓ,

ÒspectreÓ, Òsentiment dÕidentitŽÓ, ou ÒrassurerÓ, laisse penser que pour comprendre lÕattitude des

rŽvolutionnaires ˆ lÕendroit des femmes, lÕon serait contraint de passer dÕune histoire politique vers une histoire

psychologique et comportementale9. Pourtant, le fait m•me que lÕon manque dÕarguments relevant de la pensŽe

politique proprement dite, pour rŽpondre ̂ cette question, inciterait plut™t ̂ sÕinterroger sur les termes dans

lesquels elle a ŽtŽ posŽe.

LÕautre position en mati•re de recherches sur lÕexclusion politique des femmes a optŽ pour une approche

sensiblement diffŽrente. Plut™t que dÕopposer la philosophie universaliste ̂ son application machiste, on a

cherchŽ ̂ comprendre ce qui, dans la logique dŽmocratique elle-m•me, nŽcessitait une telle diffŽrenciation

politique entre les sexes. Il nÕy avait plus une DŽclaration humaniste et des hommes sexistes, mais une

RŽvolution tout enti•re et d•s lÕorigine traversŽe du besoin de maintenir les femmes hors du politique. CÕest une

nŽcessitŽ propre ̂  la dŽmocratie, et non plus ̂  un parti au sein de la RŽvolution, qui permettrait dÕexpliquer le

sort rŽservŽ aux femmes.

Par cette approche, cÕest finalement toute la RŽvolution qui se trouve accusŽe de sexisme. Aux Etats-Unis,

Carole Pateman et Joan Landes sont parmi les premi•res historiennes ̂ sÕ•tre appuyŽes sur les acquis de

ÒlÕhistoire culturelleÓ pour comprendre, ̂ partir du contexte politique et social de lÕŽpoque, la signification de

                                                  
6
 Elisabeth Badinter, Paroles dÕhommes..., op. cit., p. 34.

7
 ÒA lire ces textes dÕinspiration radicalement opposŽe, on se prend ˆ r•ver au portrait et ˆ lÕhistoire des uns et des autres. Y aurait-il un

archŽtype psychologique pour chacun des camps ? se demande Elisabeth Badinter. Pour mieux comprendre les positions des uns et des
autres, il faudrait tout savoir de leur enfance, de leurs relations avec les femmes et en particulier avec leur m•re. A quelques exception pr•s,
ces connaissances nous manquent et nous ne disposons que de fragments anecdotiques sur la vie privŽe de certains dÕentre eux.Ó  Elisabeth
Badinter, Paroles dÕhommes..., op. cit., p. 36.
8
 Cf. Elisabeth Badinter, Paroles dÕhommes..., op. cit., pp. 36-37. Vie privŽe, mais aussi morale et vertu politiques personnelles sont appelŽes

ˆ la rescousse pour distinguer les fŽministes dont la plupart nÕont pas de Òsang sur les mainsÓ, de tous les autres rŽvolutionnaires. Ibid., p. 37.
9
 Il ne sÕagit pas de douter de lÕintŽr•t dÕune telle recherche pour lÕhistoire de cette pŽriode, qui a su montrer sa richesse interprŽtative ; des

tentatives intŽressantes ont effectivement ŽtŽ menŽes, depuis ce constat dÕun ÒmanqueÓ prononcŽ en 1989 par Elisabeth Badinter ; on se
reportera avec profit ˆ lÕouvrage de Jacques AndrŽ, La rŽvolution fratricide. Essai de psychanalyse du lien social, Paris, PUF, Biblioth•que
de psychanalyse, 1993 ; ainsi quÕˆ une tentative de rapprochement entre les th•mes de la psychanalyse et lÕhistoire politique, par Lynn Hunt,
Le roman familial de la RŽvolution fran•aise, Paris, Albin Michel, 1995.



lÕexclusion des femmes10. CÕest ˆ la masculinitŽ quÕelles conf•rent le statut de principe constitutif de la sph•re

publique bourgeoise, en ce quÕelle aurait ŽtŽ pensŽe et construite contre les femmes, contre leur pouvoir et leur

prŽsence dans la sph•re politique dÕancien rŽgime. Ce qui revient ̂  confondre la dŽmocratie et la masculinitŽ, en

ne voyant lÕune que comme lÕinstrument de pouvoir entre les mains de lÕautre. Il est significatif quÕˆ lÕappui de

cette th•se, soit souvent citŽe la DŽclaration des droits de la femme et de la citoyenne dÕOlympe de Gouges, qui

avait bien compris, elle, que la DŽclaration des droits de lÕhomme avait Òune signification masculine, et non pas

neutre et universelle.Ó11 On ne dŽnie plus aux femmes ce quÕon leur aurait reconnu dans un premier temps, ˆ

savoir lÕŽgalitŽ de droits avec les hommes ; le constat est plus sŽv•re, mais aussi plus juste : seuls les hommes

sont, d•s lÕorigine de la RŽvolution, reconnus comme des individus, des •tres indŽpendants, et cÕest en tant que

tels quÕils se voient attribuer les droits civils et politiques12.

LÕanalyse est novatrice, car pour la premi•re fois elle ne dŽduit pas de lÕexclusion politique des femmes,

leur exclusion sociale, voire un dŽni de leur humanitŽ13. Pour Carole Pateman, les femmes ne sont pas relŽguŽes

dans un ÒŽtat de natureÓ, mais intŽgrŽes dans une sph•re qui est ̂  la fois ̂  lÕintŽrieur et ̂  lÕextŽrieur de la sociŽtŽ

civile. La sph•re privŽe ̂  laquelle elles appartiennent est partie prenante de la sociŽtŽ civile, mais sŽparŽe de la

sph•re civile proprement dite. LÕantinomie privŽ/public est une autre mani•re dÕexprimer lÕopposition entre

naturel et civil, ou entre femmes et hommes14. LÕindividu est dŽsormais clairement pensŽ comme une notion

socio-politique, construite ̂ partir de crit•res bien dŽfinis, et non plus comme une essence immuable et Žternelle

devant rassembler les deux sexes, sous peine de provoquer de graves injustices. Le paradoxe est donc dŽplacŽ,

puisquÕil investit, ̂  un degrŽ supŽrieur, la philosophie universaliste en tant que fondamentalement sexiste, anti-

fŽministe, au lieu dÕaccuser un parti dÕavoir trahi les objectifs gŽnŽreux, humanistes, de la DŽclaration de 1789 ;

mais paradoxe il reste, pour dŽcrire la situation politique des femmes, ce qui ne permet pas de comprendre (un

paradoxe Žtant par dŽfinition incomprŽhensible) comment a pu •tre pensŽe une notion aussi contradictoire que

celle dÕuniversalisme sexiste. Ou bien cÕest lÕun, ou bien cÕest lÕautre : ou bien les rŽvolutionnaires sont sexistes,

et lÕuniversalisme de cette Žpoque nÕest plus quÕune gangue vide, et dans ce cas, nÕŽtant plus lui-m•me, cÕest son

utilisation qui doit •tre critiquŽe ; ou bien ils sont universalistes, et dans ce cas il faut aborder lÕexclusion
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 Carole Pateman, The Sexual Contract, Stanford, Stanford University Press, 1988 ; Joan B. Landes, Women and the Public Sphere in the
Age of the French Revolution, Ithaca and London, Cornell University Press, 1988.
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 Les femmes et la RŽvolution fran•aise, Actes du colloque international..., op. cit., p. 16.
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 ÒOnly masculine beings are endowed with the attributes and capacities necesserary to enter into contracts, the most important of which is
ownership of property in the person ; only men, that is to say, are ÒindividualsÓ.Ó Carole Pateman, The sexual Contract, op. cit., pp. 5-6.
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 CÕest une des conclusions ˆ laquelle parvient Elisabeth Badinter, et que lÕon retrouve exprimŽe de mani•re rŽcurrente chez dÕautres
historiens de cette question : ÒEn Žmancipant les juifs, puis les Noirs, mais en refusant aux femmes le m•me privil•ge, la RŽvolution
fran•aise a tranchŽ le dŽbat sans crainte de se contredire. Les femmes Žtaient des •tres humains exclus de lÕhumanitŽ responsable, ˆ lÕŽgal
des enfants et des fous.Ó Elisabeth Badinter, Paroles dÕhommes..., op. cit., p. 15. CÕest moi qui souligne.
14

 ÒWomen have no part in the original contract, but they are not left behind in the state of nature Ñ that would defeat the purpose of the
sexual contract ! Women are incorporated into a sphere that both is and is not in civil society. The private sphere is part of civil society but is
separated from the ÒcivilÓ sphere. The antinomy of private/public is another expression of natural/civil and women/men.Ó Carole Pateman,
The sexual Contract, op. cit., p. 11.



politique des femmes autrement que comme le fruit dÕune politique particulariste. Mais on voit bien que, sous

peine de perdre toute vision claire de la situation, il faut Žviter de conjoindre deux termes qui se contredisent

avec autant de force.

En France, on retrouve des conclusions similaires, quoiquÕavec une approche sensiblement diffŽrente de

celle dŽveloppŽe dans le monde anglo-saxon, chez une historienne Ñ dont la formation philosophique explique,

peut-•tre, lÕoriginalitŽ de la dŽmarche. Si les droits de lÕhomme ne sont pas ceux de la femme, cÕest par une

ÒnŽcessitŽ interneÓ ̂ la RŽvolution15, explique Genevi•ve Fraisse. NŽcessitŽ interne qui trouverait son

explication dans la ÒpeurÓ masculine ̂ lÕendroit des femmes, en rŽponse ̂ lÕinfluence quÕexer•aient certaines

dÕentre elles sous lÕancien rŽgime (on croise, ̂  nouveau, un argumentaire psychologisant cher ̂  lÕhistoire

fran•aise des femmes), et qui se traduirait par le choix, devant Óla r•gle dŽmocratique qui stipule que le droit

pour une femme est un droit pour toutes les femmesÓ16, de les exclure systŽmatiquement de la citŽ. Mais aussi,

nŽcessitŽ interne, au sens o• elle ne peut pas se dire, sous peine dÕavoir ̂ affronter la Òformidable

contradictionÓ17 que reprŽsente cette exclusion politique des femmes. Si toute la RŽvolution est finalement

exclusive des femmes, cÕest moins parce quÕelle aurait ŽtŽ dominŽe par un parti machiste, ou parce quÕelle aurait

ŽtŽ globalement misogyne, que parce quÕelle se fonde dans la diffŽrence de sexe. Ni certains hommes, ni tous les

hommes, ne sont accusŽs dÕavoir fait la dŽmocratie contre les femmes : il sÕagit plut™t dÕune ÒrŽaction

conjuratoireÓ exprimant une Òpeur fondamentale, celle qui imaginerait une confusion possible entre les sexes, la

fin dÕune nŽcessaire diffŽrenceÓ18. Reste quÕen dŽfinitive, et malgrŽ la rigueur intellectuelle avec laquelle

lÕhistorienne a su traiter la question, notamment en refusant de recourir au proc•s dÕintention, cÕest toujours la

diffŽrence entre les sexes qui sert de rŽponse au probl•me de leur diffŽrence politique. En outre, et en dŽpit dÕune

volontŽ clairement affichŽe dÕhistoriciser le rapport entre les sexes19, le recours rŽcurrent ˆ des nŽcessitŽs dÕordre

psychologique pour expliquer le maintien de telles diffŽrences rel•ve bien plus dÕune anthropologie (cÕest-ˆ-dire

dÕune Žtude de la nature de lÕhomme en sociŽtŽ) que dÕune histoire politique.

RŽcemment, un colloque consacrŽ ˆ la dŽmocratie Òˆ la fran•aiseÓ stigmatisait, dans le m•me ordre dÕidŽe,

le caract•re fondamentalement anti-fŽministe de la dŽmocratie, dont il conviendrait de refondre la dŽfinition de
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 Cf. Genevi•ve Fraisse, Muse de la raison. La dŽmocratie exclusive et la diffŽrence des sexes, Aix-en-Provence, AlinŽa, 1989, p. 9.
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 Genevi•ve Fraisse, ÒRupture rŽvolutionnaire et lÕhistoire des femmesÓ, in Danielle Haase Dubosc et Eliane Viennot (dir.), Femmes et
pouvoirs sous lÕancien rŽgime, Paris, Rivages/histoire, 1991, p. 294.
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 Ibid., p. 175.
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 Genevi•ve Fraisse, ÒLa double raison et lÕunique natureÓ, in La famille, la loi, l'Etat, de la RŽvolution au Code civil, Textes rŽunis et
prŽsentŽs par Ir•ne ThŽry et Christian Biet, Paris, Imprimerie nationale, Centre Georges Pompidou, 1989, p. 51.
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 Cf. lÕintroduction de son principal ouvrage sur la question, Muse de la raison..., op. cit ., notamment  p. 10 ; volontŽ lŽg•rement
temporisŽe, dÕentrŽe, par la prise en compte de ce que lÕhistorienne appelle Òle retour des th•mes nŽcessairesÓ, et que lÕon peut comprendre
comme ce qui, dans lÕhistoire des sociŽtŽs, se reproduit ˆ lÕinfini, parce quÕil rel•ve, justement, dÕune sorte de nature psychologique de
lÕhomme.



la citoyennetŽ pour que celle-ci soit capable, enfin, de dŽpasser la masculinitŽ qui la fonde depuis 178920. Ce qui

est reprochŽ au Òmonde communÓ actuel issu de la pensŽe dŽmocratique, cÕest de ne pas savoir traiter certaines

questions spŽcifiquement fŽminines (telles que les droits de la m•re) autrement que comme des mesures

particuli•res, assimilant finalement les femmes ̂ une minoritŽ ; aussi, contrairement ̂ ce que lÕÓonÓ nous fait

croire depuis 1789, nÕy a-t-il pas de Òmonde neutreÓ des individus Ñ tous Žgaux en dŽpit de leurs diffŽrences

naturelles Ñ mais une mascarade qui derri•re la prŽtendue abstraction laisserait se profiler le pouvoir effectif des

hommes21. Il ne sÕagit plus, selon cette interprŽtation, de reconna”tre, dans lÕŽvolution historique de la

dŽmocratie, lÕav•nement m•me tardif dÕune femme individu, mais au contraire, de contester la validitŽ dÕune

telle conception universaliste de la citoyennetŽ, qui en pr™nant lÕŽgalitŽ, a finalement dŽniŽ aux femmes leur

identitŽ dans la citŽ, et partant, leur existence m•me. Que les femmes aient obtenu le droit de suffrage en 1944

nÕa donc rien changŽ : dÕun dŽni dÕhumanitŽ, on est passŽ ̂ un dŽni dÕidentitŽ qui, pour elle, reviendrait au

m•me22 .

On se dŽplace, ce faisant, dÕune analyse historique vers une critique politique de lÕindividualisme

dŽmocratique qui, pour intŽressante quÕelle soit Ñ et ˆ condition dÕ•tre cantonnŽe ̂ lÕintŽrieur dÕun cadre

purement militant Ñ, ne nous donne pas ̂ voir ce en quoi il consistait pour les philosophes et hommes politiques

de la fin du XVIII•me si•cle. On peut contester la validitŽ du concept de lÕindividu abstrait : cÕest un dŽbat

actuel, et dont il ne sÕagit pas, ici, de juger de la lŽgitimitŽ ou de ses enjeux politiques. Mais on ne peut

sŽrieusement contester le fait que la dŽmocratie se soit construite sur la notion dÕindividu en tant que

reprŽsentant de lÕuniversel, et non comme on voudrait le prŽtendre aujourdÕhui, en tant que reprŽsentant

dÕintŽr•ts particuliers dans la nation, ou de la seule catŽgorie sexuelle des hommes23. Toute la philosophie

universaliste est au contraire tendue vers lÕobjectif inverse, qui est de nier tout ce qui, entre lÕindividu et lÕEtat,

risque dÕinterfŽrer avec lÕexpression de la volontŽ gŽnŽrale (corporations, ordres, privil•ges politiques, etc.)24.
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 Fran•oise Collin, ÒMythe et rŽalitŽ de la DŽmocratieÓ, in La dŽmocratie Òˆ la fran•aiseÓ ou les femmes indŽsirables, sous la dir. dÕEliane
Viennot, Paris, Publications de lÕUniversitŽ Paris 7 - Denis Diderot, 1996.
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 Cf. Genevi•ve Fraisse, ÒQuand gouverner nÕest pas reprŽsenterÓ, in La dŽmocratie Òˆ la fran•aiseÓ..., op. cit.
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 On voit bien, pourtant, combien le passage de lÕun ˆ lÕautre est philosophiquement impossible ˆ ramener ˆ une seule et m•me chose : une
sorte de situation dÕŽternelle exclue, voire de victime. Car revendiquer dans un cas lÕinclusion ˆ la communautŽ en tant quÕ•tre humain, et
dans lÕautre, en tant quÕ•tre sexuŽ, ne correspondent pas ˆ des actions politiques comparables, mais contradictoires : universaliste dans le
premier cas, et ÒsexualisteÓ dans le second. Aussi, le reproche adressŽ ˆ la philosophie universaliste qui, en donnant le droit de suffrage aux
femmes, leur a dŽniŽ leur identitŽ politique dÕ•tres sexuŽs, nÕest-il pas fondŽ, car cÕest le propre de la philosophie universaliste que de dŽnier
de telles appartenances ; maintenant, on peut choisir de dŽfendre les droits (en lÕoccurrence, sociaux, quand il sÕagit du droit des m•res) des
femmes ˆ partir dÕautres principes politiques, relevant dÕune philosophie particulariste, communautariste, et non universaliste telle quÕelle a
ŽtŽ dŽfinie jusquÕˆ maintenant.
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 DŽnon•ant lÕindividu comme masculin, la tendance actuelle est ˆ revendiquer, par contrecoup, la reconnaissance dÕune individue.
Reconnaissance qui, redisons-le, garde toute sa validitŽ dans le champ du militantisme actuel, mais qui, il faut le reconna”tre aussi, contredit
pleinement la philosophie individualiste qui fonde historiquement notre dŽmocratie actuelle. On peut donc sÕŽtonner de lÕemploi dÕun tel
vocable, tendant ˆ fŽminiser ce qui, par vocation, a ŽtŽ pensŽ comme universel, quoi quÕon en dise. Cf. Les femmes et la RŽvolution
fran•aise, Actes du colloque international..., op. cit., p. 12 ; ainsi que lÕarticle de Mich•le Riot-Sarcey, ÒLÕargumentaire politique des
femmes, de Jeanne Deroin ˆ Julie DaubiŽÓ, in La dŽmocratie Òˆ la fran•aiseÓ..., op. cit., p. 214.
24

 Sur ce point en particulier, car nous dŽveloppons plus loin en quoi consiste lÕuniversalisme dans la pensŽe des Lumi•res, voir Philippe
Raynaud, ÒDŽmocratieÓ, in Dictionnaire critique de la RŽvolution fran•aise, sous la dir. de Fran•ois Furet et Mona Ozouf, Paris,
Flammarion/Champs, 1988 ; ainsi que Marcel Gauchet, ÒDroits de lÕhommeÓ, ibid.



Une sŽrie de travaux de recherche ont ainsi convergŽ, ces derni•res annŽes, pour rappeler que la reprŽsentation

politique est pensŽe sur la base de la nation souveraine, et non sur celle de la seule communautŽ des citoyens :

histoire politique et histoire des femmes se rejoignent, sur ce point, pour souligner lÕappartenance des citoyennes

au souverain25. Appartenance sans participation, sur laquelle lÕhistorienne Dominique Godineau a raison

dÕattirer lÕattention des historiens de la RŽvolution, comme sur une autre mani•re dÕ•tre politiquement, et qui a

jusquÕici ŽtŽ si peu exploitŽe26, ou mal comprise ; et citoyennetŽ sans suffrage, qui nÕest pas sans rappeler

dÕanciennes formes dÕappartenance ˆ la citŽ romaine27 Ñ et que les rŽvolutionnaires, imprŽgnŽs de droit antique,

nÕŽtaient probablement pas sans conna”tre28 : citoyennes passives, les femmes ne sont pas pour autant des sujets,

dans la mesure o• cÕest en tant que membres du corps politique quÕelles ont droit ̂  une Žgale protection de la loi,

expliquait Siey•s conformŽment ˆ cette conception de la citoyennetŽ29.

Cette analyse, que lÕon peut appeler ÒfŽministeÓ, ne permet pas de comprendre le probl•me que nous pose

la citoyennetŽ des femmes sous la RŽvolution, puisquÕelle situe dÕemblŽe celui-ci hors de son champ

dÕapplication, hors de son ÒprincipeÓ ; et quÕen dŽfinitive, cÕest dÕun universalisme parfaitement contradictoire

quÕil sÕagit. Par cette interprŽtation, essentiellement destinŽe ̂ offrir des solutions aux questions politiques de la

fin du XX•me si•cle30, on ne parvient pas ˆ une perspective explicative satisfaisante.
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 Un autre versant de lÕhistoire des femmes, attentif ˆ retrouver les conceptions de la citoyennetŽ fŽminine sous la RŽvolution, est
particuli•rement bien reprŽsentŽ en France par les travaux de Dominique Godineau. Celle-ci a su montrer, en effet, combien les femmes les
plus actives de cette pŽriode se pensaient comme Òmembres du souverainÓ, et revendiquaient plus une reconnaissance sociale de cette
appartenance, quÕun droit de suffrage, vŽritable attribut du citoyen et non de la citoyenne. Cf. Dominique Godineau, Citoyennes tricoteuses.
Les femmes du peuple ˆ Paris pendant la RŽvolution fran•aise, Aix-en-Provence, AlinŽa, 1988 ; et ÒÕPrivŽes par notre sexe du droit
honorable de donner notre suffrage...Õ. Le vote des femmes pendant la RŽvolution fran•aiseÓ, in La dŽmocratie Òˆ la fran•aiseÓ ..., op. cit,
pp. 199-211. Quant aux travaux de science politique, sÕils nÕabordent jamais cette question de front, ils permettent nŽanmoins dÕy rŽpondre ;
cÕest bien la nation tout enti•re que reprŽsente lÕAssemblŽe, dans la thŽorie rŽvolutionnaire telle que lÕa analysŽe Keith Michael Baker,
notamment ˆ travers les thŽories politiques de Rousseau et de Siey•s. Cf. ÒRepresentationÓ, in Citizenship. Critical concepts, Bryan Turner
and Peter Hamilton (ed.), Routledge, London & New York, 1994, vol. 1, pp. 410-436.
26

 On se reportera avec profit aux travaux de science politique et de sociologie consacrŽs, quoique pour dÕautres pŽriodes historiques, ˆ cette
notion dÕappartenance politique, distincte de la participation Žlectorale, et notamment ˆ la civilitŽ (une Òreconnaissance tolŽrante et gŽnŽreuse
dÕun attachement commun ˆ lÕordre social, et dÕune responsabilitŽ commune envers lui, en dŽpit de la diversitŽÓ) comme un des traits
constitutifs de la citoyennetŽ. Cf. Lloyd Fallers, The social anthropology of the Nation-State, Chicago, Aldine, 1974, pp. 3-7 ; ainsi que
lÕarticle de Kay Lehman Schlozman, Nancy Burns, Sidney Verba et Jesse Donahue, ÒGender and Citizen Participation : Is There a Different
Voice ?Ó, American Journal of Political Science, vol. 39, n¡2, mai 1995.
27

 M. Humbert, Municipium et civitas sine suffragio (lÕorganisation de la conqu•te jusquÕˆ la guerre sociale), Ecole fran•aise de Rome,
1978, ainsi que, du m•me auteur, ÒLe droit latin impŽrial : citŽs latines ou citoyennetŽ latine ?Ó, in Ktema, n¡6, 1981, pp. 207-226.
28

 Cf. Mona Ozouf, La F•te rŽvolutionnaire (1789-1799), Paris, Gallimard, 1976, qui montre bien la prŽgnance du mod•le antique sur la
RŽvolution ; voir aussi Claude MossŽ, qui a consacrŽ un ouvrage ˆ cette question particuli•re : LÕAntiquitŽ dans la RŽvolution fran•aise,
Paris, Albin Michel, 1989 ; ainsi que AndrŽ-Jean Arnaud, Les origines doctrinales du Code civil fran•ais, Paris, Librairie gŽnŽrale de droit et
de jurisprudence, 1969, p. 45 : Ò... interdite en France depuis la promulgation de la dŽcrŽtale Super specula, lÕŽtude du Droit romain, jugŽe
indispensable ˆ la formation des juristes, a ŽtŽ rŽintroduite officiellement par lÕŽdit de 1679Ó.
29

 Cf. William H. Sewell Jr., ÒLe citoyen/la citoyenne : Activity, Passivity, and the Revolutionnary concept of CitizenshipÓ, The French
Revolution and the Creation of Modern Political Culture, vol. 2, Colin Lucas, Pergamon Press, 1988, qui se montre peu convaincu par cette
forme de citoyennetŽ de seconde zone, et qui voit dans la spŽcificitŽ de la citoyennetŽ fŽminine, une ÒdŽfaiteÓ des femmes. Pour lÕhistorien
amŽricain qui, dans un ouvrage antŽrieur, avait pourtant bien per•u lÕimportance politique de la famille dans la dŽfinition de la citoyennetŽ, il
nÕy a pas de place pour une autre citoyennetŽ que celle de la participation Žlectorale (cf. William H. Sewell, Gens de mŽtier et rŽvolutions, le
langage du travail de lÕAncien RŽgime ˆ 1848, Paris, Aubier, 1983, p. 190 : ÒEn fin de compte, disait-il, ce nÕŽtait pas le simple citoyen mais
la famille individuelle, incarnŽe par le p•re de famille, qui Žtait lÕunitŽ politique de la nation fran•aiseÓ).
30

 Toute une partie du dŽbat autour de la paritŽ hommes-femmes ˆ lÕAssemblŽe se nourrit de cette critique de lÕuniversalisme. Cf. parmi un
grand nombre dÕarticles relevant de la m•me ÒŽcoleÓ de pensŽe, celui de Sylviane Agacinski-Jospin, ÒCitoyennes, encore un effort...Ó,
emblŽmatique de cette interprŽtation de lÕuniversalisme de 1789 comme Òparticulariste et communautaristeÓ, accusŽ dÕavoir instaurŽ Òla
communautŽ politique des m‰les, libres et Žgaux en droitsÓ, dans Le Monde du 19 juin 1996, pp. 1 et 17. Pour une prŽsentation synthŽtique
de la position inverse, voir lÕarticle dÕEvelyne Pisier, ÒUniversalitŽ contre paritŽÓ, dans Le Monde du 8 fŽvrier 1995, p. 13.



LÕapport de ce type de questionnement nÕest pas ̂ nŽgliger pour autant ; il a permis de dŽplacer lÕanalyse

de lÕexclusion des femmes vers les ÒsignificationsÓ quÕune Žpoque donne ̂  ses concepts, plut™t que de les

considŽrer indŽpendamment du contexte social et culturel dans lequel ils ont vu le jour, comme des notions

universelles et an-historiques. Mais il demeure malgrŽ tout ˆ lÕŽcart des recherches et des acquis de lÕhistoire

politique : probablement parce que celle-ci ne lui offre pas des outils conceptuels susceptibles dÕ•tre Žtendus ̂ sa

discipline ; mais aussi parce que celle-ci se pense encore Ñ et a m•me pour mot dÕordre explicite de se penser

Ñ comme contestataire, sinon anti-ÓmasculinisteÓ31.

SÕil y a, malgrŽ lÕampleur des divergences interprŽtatives, similitude dÕarguments entre les deux grandes

positions que nous venons de prŽsenter, cÕest pour une raison qui tient aux catŽgories dÕanalyse qui les traversent

lÕune et lÕautre : ˆ savoir, lÕopposition entre deux classes politiques sexuŽes32. LÕune et lÕautre posent, comme

une Žvidence inquestionnable, lÕexistence dÕune coupure socio-politique entre les femmes dÕune part, et les

hommes dÕautre part. Ce faisant, elles plaquent sur la sociŽtŽ rŽvolutionnaire nos catŽgories actuelles, qui tendent

ˆ considŽrer les femmes, mais aussi les hommes, comme deux groupes strictement naturels (cÕest-ˆ-dire des

groupes dont lÕappartenance sexuelle devrait, idŽalement, nÕavoir aucune incidence sur les droits (du moins

politiques33), de leurs membres). Or, la diffŽrence de sexe nÕest pas une fronti•re naturelle ˆ lÕintŽrieur de la citŽ,

durant toute la premi•re moitiŽ du XIX•me si•cle au moins. CÕest ainsi que la catŽgorie naturelle des hommes ne

forme pas une catŽgorie politique et que si toutes les femmes sont exclues, cÕest en tant quÕŽpouses. Aussi faut-il

ramener lÕexamen de la citoyennetŽ de ces deux types de personnes ̂ dÕautres ensembles que la seule

appartenance sexuelle comme discriminant politique.

. De la nŽcessitŽ dÕabandonner certains postulats de lÕhistoriographie fŽministe

Notre propos n'est pas de nous dŽmarquer ˆ tous prix de l'histoire des femmes telle qu'elle se dŽfinit sous
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 CÕest le sens de la remarque que Mona Ozouf adresse ˆ lÕapproche fŽministe de lÕhistoire des femmes, en prenant ˆ tŽmoin une remarque
de Pierre Bourdieu [in Femmes et histoire, Paris, Plon, 1993, p. 66] : ÒLes femmes qui ont entrepris rŽcemment dÕŽcrire une monumentale
Histoire des femmes, explique Mona Ozouf, se sont ainsi fait rappeler quÕelles ne pouvaient probablement analyser ni leur exploitation ni
m•me leur perception, insŽrŽes quÕelles Žtaient malgrŽ elles dans un ordre et un langage prescrits par le masculinÓ. Et elle note, ˆ ce propos :
ÒEn commentant cette entreprise, Pierre Bourdieu se demande si Òles femmes qui Žcrivent sur lÕhistoire des femmes ne prennent pas sur les
femmes dont elles Žcrivent lÕhistoire (et sur elles-m•mes) le point de vue dominant, se condamnant ˆ laisser ainsi de c™tŽ lÕessentiel de ce qui
fait la vision des femmes, le petit c™tŽ de lÕhistoire (par exemple la guerre de 14 vue depuis lÕarri•re, ˆ travers lÕannonce des dŽc•s, etc.),
lÕhistoire en reflet (selon la mŽtaphore kabyle, la femme cÕest la lune), le public vu ˆ partir du privŽ, du domestiqueÓ. Il est amusant, continue
Mona Ozouf, de voir la dŽfinition de cet ÒessentielÓ reproduire aussi fid•lement le discours le plus convenu sur les femmes.Ó Mona Ozouf,
Les mots des femmes. Essai sur la singularitŽ fran•aise, Paris, Fayard, 1995,  p. 397.
32

 Cf. Colette Capitan, ÒLa conception rŽvolutionnaire des classes de sexe (1789-1793)Ó, Sexe et Race. Discours et formes nouvelles
dÕexclusion du XIX•me au XX•me si•cle, n¡ 9. Revue publiŽe par le Centre dÕEtudes et de Recherches Interculturelles EuropŽennes (CERIC)
de lÕUFR dÕEtudes Interculturelles de Langues AppliquŽes (EILA), sous la dir. de Rita Thalmann et de Marie-Claire Hoock-Demarle, 1995.
33

 LÕaspiration individualiste ˆ ne pas reconna”tre de droits spŽcifiques aux femmes, mais ˆ considŽrer au contraire celles-ci comme des
ÒhommesÓ, cÕest-ˆ-dire des individus, nÕa ŽtŽ rŽalisŽe que dans la sph•re politique.  Dans celle des droits sociaux, il existe toute une sŽrie de
droits particuliers aux femmes, que ce soit celui de pratiquer une interruption volontaire de grossesse, celui de bŽnŽficier de congŽs
maternitŽ, ou dÕobtenir un certain nombre dÕannŽes de cotisation de retraite par enfant ŽlevŽ.



ses aspects "fŽministes", m•me si nous tenons ̂  prendre quelque distance avec une historiographie encore

prisonni•re de postulats pesants, sinon dogmatiques. Pourtant, quelques remises en question s'imposent, au

dŽtour desquelles appara”tront nos propres hypoth•ses de travail. Si l'historiographie fŽministe se trouve

aujourd'hui enfermŽe dans une spŽcificitŽ dont elle ne parvient pas ̂  se dŽtacher, c'est entre autres parce qu'elle

ne s'est jamais rŽsolue ̂ renoncer ̂ la dialectique qui depuis ses dŽbuts la nourrit : celle de la domination du sexe

masculin et de l'oppression des femmes.

 Un article des Annales Žnon•ait dŽjˆ, il y a une dizaine dÕannŽes, l'inquiŽtude des chercheurs devant le

risque pour leur discipline de devenir "un isolat intellectuel, ne pouvant conduire qu'ˆ des Žtudes par trop

tautologiques" 34. Un ouvrage collectif, sous la direction de Michelle Perrot 35, avait prŽsentŽ, deux ans

auparavant, ce qu'il pressentait comme une des faiblesses du courant fŽministe ; on y retrouvait d'une part "la

dialectique toujours utilisŽe de la domination et de l'oppression"36 qui d•s les annŽes 1970 avait vu na”tre les

figures Òdes hŽro•nes oubliŽes, des femmes exceptionnelles ; celle de l'ensemble dominŽ des muettes de

l'histoire"37, et d'autre part un "manque de rŽflexion mŽthodologique et surtout thŽorique"38 issu d'une tendance ˆ

privilŽgier l'aspect descriptif (historique) par rapport ̂  l'approche problŽmatique. Si en 1986, la discipline se

plaignait encore d'un tel manque, peut-•tre fallait-il y voir plus (ou autre chose) qu'une faiblesse de

l'historiographie fŽministe, dont les chercheurs nÕŽtaient et ne sont pas sourds, loin de lˆ, aux mises en gardes

rŽitŽrŽes quÕils sÕadressaient alors. Car il se peut que l'on se trompe de question : le probl•me n'est pas (plus) tant

de comprendre pourquoi une domination39, ni quelle domination, ou quels pouvoirs des unes et des autres. CÕest

que le terme m•me de "domination", immŽdiatement critique, ne permet pas d'aborder impartialement toute

Žtude o• la femme est impliquŽe40 ; et en effet, dans la mesure o•, selon Arlette Farge, elle contraint l'historien ˆ

se positionner dans un cadre trop Žtroit, ce genre de dialectique "ne permet gu•re de faire une histoire sociale,

Žconomique et politique de la confrontation entre les sexes et de leurs enjeux rŽciproques."41
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 Cf. "Culture et pouvoir des femmes : essai d'historiographie", article collectif auquel ont participŽ : CŽcile Dauphin, Arlette Farge,
Genevi•ve Fraisse, Christiane Klapish-Zuber, Rose-Marie Lagrave, Michelle Perrot, Pierrette Pezerat, Yannick Ripa, Pauline Schmitt-Pantel
et Dani•le Voldman, in Annales ESC, mars-avril 1986, n¡2, p. 272.
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 Une histoire des femmes est-elle possible ?, ouvrage collectif sous la direction de Michelle  Perrot, Paris, Rivages, 1984.
36

 Ibid., p. 273.
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 Arlette Farge, "Pratique et effets de l'histoire des femmes", in Une histoire des femmes est-elle possible ?, op. cit., p. 21.
38

 "Culture et pouvoir des femmes...", op. cit., p. 273.
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 C'est la suite de la citation donnŽe plus haut : "La dialectique toujours utilisŽe de la domination et de l'oppression qui ne sort gu•re de
l'ŽnoncŽ tautologique d•s lors qu'on n'essaie pas d'analyser par quelles mŽdiations spŽcifiques, dans le temps et dans l'espace, cette
domination s'exerce."  Arlette Farge, "Culture et pouvoir des femmes...", op. cit., page 273.
40

  ‚a n'est pas le lieu, ici, de remettre en cause un tel postulat, d'autant que nous n'en avons ni l'ambition, ni les moyens : il suffit de poser
notre scepticisme devant cette assertion ˆ notre avis excessive d'une domination universelle de l'homme sur la femme. Si l'on en croit Claude
LŽvi-Strauss (dans Les structures ŽlŽmentaires de la parentŽ, Paris, Maison des sciences de l'homme, 1967), toute structure universelle peut
•tre reconnue comme "naturelle", c'est ˆ dire relevant du physiologique donc de l'immuable ˆ l'Žchelle d'une vie humaine. D•s lors, il para”t
douteux de proclamer la domination de l'un sur l'autre universelle, sauf ˆ en dŽduire qu'elle est naturelle, ce qui est contradictoire avec
l'idŽologie fŽministe au moins. Surtout, on en arrive ˆ ne plus distinguer lÕeffet de la cause : la diffŽrence entre les sexes, avec son corrolaire
la domination de lÕun sur lÕautre, est ˆ la fois naturelle et historique, universelle et appelŽe ˆ dispara”tre, Žvidente et combattue. En
conservant et limitant la catŽgorie de l'universel ˆ l'invariant naturel, il s'agit donc de voir dans les rapports homme-femme autant de produits
sociaux qu'il y a de cultures diffŽrentes.
41

 Arlette Farge, "Pratique et effets...", op. cit., p. 30.



A l'Žcoute de ces diffŽrentes mises en garde, certains ont mis alors en avant la nŽcessitŽ d'intŽgrer le

masculin ̂ ces Žtudes trop exclusives, pour comprendre ce qui s'intitulait dŽsormais l'Žtude de la "diffŽrence des

sexes", ou du Gender selon la terminologie amŽricaine42. Genevi•ve Fraisse est une des premi•res, en France, ˆ

avoir exprimŽ et approfondi l'impasse et cherchŽ ̂ dŽvelopper ce champ nouveau o• la femme n'est plus tant

ŽtudiŽe pour elle-m•me que dans un syst•me de pouvoirs et de conflits aux accents plus politiques et sociaux que

strictement sexistes. Mais rapidement il semblerait que l'on ait retrouvŽ cette fameuse dialectique qui sans cesse

tend ̂  marquer les r™les sexuels, que ce soit pour les dŽnoncer ou les mieux justifier : "L'enqu•te sur nos sociŽtŽs

ˆ travers le prisme du masculin et du fŽminin a mis ̂  dŽcouvert les th•mes de l'espace privŽ et de l'espace public.

On peut se demander si le succ•s de ces approches n'a pas pour cause une sorte d'impossibilitŽ ̂  Žtendre

l'enqu•te dans le champ politique, et ̂  travailler sur les rapports hommes/femmes ˆ l'intŽrieur du syst•me global,

social et politique."43

 En tout Žtat de cause, il reste quÕon a glissŽ peu ̂  peu vers une approche plus globale des syst•mes de

reprŽsentation des deux sexes44. Plus globale parce que moins centrŽe sur la femme comme objet d'histoire et lui

"opposant" l'homme, plus globale parce que dŽpassant la femme sujet pour l'intŽgrer ̂  une problŽmatique

gŽnŽrale, qu'elle soit philosophique45 ou plus politique et sociale46. Encore n'est-il pas tout ˆ fait exact de parler

de reprŽsentation des deux sexes ; si c'est bien vers une telle approche que l'on se dirige, sous l'impulsion

conjointe de l'histoire politique et de l'histoire des mentalitŽs, il faut tout de m•me remarquer que les Žtudes

rŽcentes se sont plus souvent attachŽes aux reprŽsentations du corps, des professions fŽminines ou des r™les

"naturels", cÕest-ˆ-dire sans dŽborder finalement les sph•res "traditionnelles" de l'image de la femme, ou plut™t,

sans que soit questionnŽe cette appartenance fŽminine. C'est bien sur ce point que nous avons cherchŽ ̂ attirer

l'attention qui, dans l'appartenance sexuelle, biologique (de la femme principalement, mais pas seulement),

cherche des justifications ̂  une assignation de r™les et fonctions au sein d'un ordre social et politique organisŽ,

voire modelŽ, selon un ordre naturel supŽrieur. Les analyses d'ethnologues comme Yvonne Verdier et Martine
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 Cf. Joan W. Scott qui, aux Etats-Unis, est la premi•re ˆ avoir tentŽ de thŽoriser cette catŽgorie de lÕanalyse historique fŽministe, dans
Gender and the Politics of History, Columbia University Press, New York, 1988, et dont un chapitre, traduit par ƒlŽni Varikas dans Les
Cahiers du Grif (ÒLe genre de lÕhistoireÓ, 1988), est devenu une rŽfŽrence importante de lÕhistoire des femmes en France.
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 Arlette Farge, "Pratique et effets...", op. cit., p. 33. C'est aussi le sens de la remarque de Sylvie Van de Casteele-Schweitzer et Dani•le
Voldman, in "Les sources orales pour l'histoire des femmes", Une histoire des femmes est-elle possible ?, op. cit., p. 69 : "Peut-•tre pourra-t-
on retrouver des dŽcoupages plus opŽratoires Ñou des fa•ons plus pertinentes de penser la diffŽrence des sexesÑ quand on aura menŽ un
certain nombre d'Žtudes historiques sur les reprŽsentations mentales et sociales des r™les fŽminins et masculins. C'est en dŽfinitive la
distinction entre sph•res du public et du privŽ qui devrait •tre repensŽe ; elle conduit en effet Ñ quasi inŽvitablement Ñ ˆ des assignations :
il ne s'agit pas tant de renvoyer les femmes au public (et, peut-•tre, les hommes au privŽ) que d'apprŽhender les structures et la vie sociale
comme un ensemble. Il n'y a pas Ñ apr•s avoir dŽconstruit un objet historique masculinisŽ Ñ ˆ b‰tir un objet historique\femme." Deux ans
plus tard, cÕest encore ˆ ce constat que parvient lÕhistorienne amŽricaine Joan W. Scott, qui remarque combien le genre est encore utilisŽ et
assimilŽ ˆ une Žtude des choses concernant les femmes, et comme telle, ˆ part de lÕhistoire politique et sociale. Cf. Joan W. Scott, Gender
and the Politics of History, op. cit., pp. 32-33.
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 "Il peut para”tre souhaitable que l'histoire des r™les fŽminins cesse d'•tre Žcrite comme une histoire ˆ part, prŽcisŽment pour qu'elle puisse
trouver un statut et une place dans une histoire sociale globale o• les pratiques fŽminines (comme les pratiques masculines) trouveraient leur
vraie signification." Jacques Revel, "Masculin/fŽminin : sur l'usage historiographique des r™les sexuels", in Une histoire des femmes est-elle
possible ?, op. cit., p. 128.
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 Cf. Genevi•ve Fraisse, Muse de la raison..., op. cit.
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 Cf. Dominique Godineau, Citoyennes tricoteuses..., op. cit.



Segalen47, dÕune historienne comme Pauline Schmitt-Pantel la femme dans la citŽ grecque48 ou encore dÕun

historien du droit romain comme Yan Thomas49 nous apportent les premiers jalons d'un parcours o• il s'agirait

de retrouver une approche plus ancrŽe dans l'histoire globale (mŽthodologie), et mieux articulŽe autour d'une

problŽmatique gŽnŽrale (thŽorie). Ce qui suit devrait permettre d'Žclaircir cette position.

C'est comme une attitude volontairement opposŽe ̂ la dialectique dŽjˆ ŽvoquŽe de la suprŽmatie

masculine que les Annales prŽsentent l'"approche culturelle des sexes", c'est-ˆ-dire celle de Martine Segalen,

notamment. Or, qui lit attentivement l'ouvrage de celle-ci, qui reproche aux ethnologues du XIX•me si•cle de

nÕaborder l'Žtude de la sociŽtŽ paysanne qu'avec leurs propres prŽjugŽs empruntŽs ̂ leur culture et leur

socialisation bourgeoises (au sens urbain)50, y cherche en vain l'analyse faite par la revue en termes de partage

des pouvoirs. Strictement concernŽe par la description des attitudes et des reprŽsentations qu'elle ne juge pas,

Martine Segalen s'essaie ̂ remettre en cause notre vision trop contemporaine des rapports sociaux d'un autre

temps, tout comme elle refuse l'analyse ethnocentrique des "folkloristes". Quelle que soit la thŽorie sous-jacente,

traditionaliste ou fŽministe, il faut l'en croire qu'elle ne convient pas pour rendre compte correctement du

"partage des compŽtences" qui prŽvaut dans la sociŽtŽ paysanne du XIX•me si•cle Ñ mise en question qui peut

expliquer la tr•s grande rŽserve affichŽe par les Annales devant cette fa•on d'Žcrire l'histoire :

"Toutefois, cette mise en avant des pouvoirs fŽminins comporte le danger de glisser sur des pentes trop faciles

ou vers des usages idŽologiques quelque peu fallacieux. S'apercevoir qu'en termes de culture les femmes poss•dent

des pouvoirs, peut faire entrer dans une perspective irŽnique, juxtaposant des cultures ̂  la fois plurielles et

complŽmentaires en oubliant que la relation entre les sexes est aussi marquŽe au coin de la violence et de

l'inŽgalitarisme. Un effort de rigueur thŽorique Žviterait que naissent de nouveaux stŽrŽotypes cachŽs sous de

modernes formulations."51

Sans insister pour lÕinstant sur cet Žtrange refus de toute "perspective irŽnique", contentons-nous de faire

remarquer qu'il existe un constant amalgame entre les conclusions ou les simples descriptions de certains
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ouvrages et les opinions politiques (en lÕoccurrence fŽministes) des chercheurs qui les jugent, ̂  croire que toute

dŽcouverte de nouveaux rapports et de reprŽsentations diffŽrentes dans des sociŽtŽs autres met en danger les

acquis sociaux actuels. Or, cette prise de distance salutaire qu'op•re Martine Segalen ̂ l'endroit des ethnologues

du si•cle dernier lui permet de mettre ̂  jour des rapports plus complexes quÕune simple analyse en termes de

partage entre autoritŽ masculine et pouvoirs fŽminins. Disons plut™t qu'elle nous permet d'entrevoir une sociŽtŽ

lointaine, radicalement "exotique", qui n'est certainement pas comprŽhensible ̂ partir de nos cadres et

prŽsupposŽs actuels52.

A travers cette critique fŽministe de l'ouvrage de Martine Segalen, cÕest toute une approche

historiographique qui, ici particuli•rement, dŽvoile ses impasses thŽoriques. La notion ŽvoquŽe plus haut de

"diffŽrence des sexes" s'inscrit dans une perspective combattante sinon militante, et c'est pourquoi de mani•re ̂

peine voilŽe on reproche ̂ lÕhistoire dite culturelle son caract•re "irŽnique", sous "l'imposition d'une structure

binaire de la sociŽtŽ [qui exclurait l'acuitŽ de la] rŽalitŽ heurtŽe et contrastŽe du quotidien"53. Or ce reproche a-t-

il lieu d'•tre devant un travail historique qui tente de retrouver les comportements d'une sociŽtŽ particuli•re en un

temps particulier ? Enfin, et c'est lˆ que la critique manque des outils conceptuels adŽquats, assimiler syst•me

hiŽrarchique et infŽrioritŽ de l'un par rapport ̂  l'autre d'une part, sans prendre les prŽcautions de se situer

historiquement dÕautre part, sont deux erreurs qui expliquent partiellement une comprŽhension biaisŽe de

l'ouvrage en question. Il n'est que de consulter le rigoureux et vaste travail de Louis Dumont sur les sociŽtŽs

holistes hiŽrarchisŽes pour comprendre qu'il est vain de vouloir dŽnier ̂  une sociŽtŽ traditionnelle son

organisation hiŽrarchique (qui est un fait et non une opinion)54 pour y appliquer un syst•me polarisŽ tel que

seule la sociŽtŽ moderne (Žgalitaire) a pu l'inventer55. Un syst•me hiŽrarchique, comme on va le voir plus loin,

rŽpond ̂ des crit•res extr•mement prŽcis, et surtout s'inscrit dans un temps et une sociŽtŽ particuliers ; c'est lˆ

que p•che l'historiographie fŽministe qui n'a pas su distinguer d'Žpoques ni d'Žvolutions au sein de l'histoire des

femmes, ou n'a pas rŽussi ̂ adapter ses grilles de lecture aux diffŽrentes sociŽtŽs. Or c'est prŽcisŽment ce qu'en
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prŽsentŽs par Ir•ne ThŽry et Christian Biet, Paris, Imprimerie nationale, Centre Georges Pompidou, 1989.
53
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 Louis Dumont, Homo hierarchicus. Le syst•me des castes et ses implications, Paris, Gallimard, coll. Tel, 1966 ; ainsi que Essais sur
l'individualisme. Une perspective anthropologique sur l'idŽologie moderne, Paris, Seuil, coll. Esprit, 1983. Ce refus de la construction
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Gender and the Politics of History, op. cit., p. 41.
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 "Si la complŽmentaritŽ rend effectivement compte d'une rŽalitŽ o• lÕassociation de la femme et de l'homme s'av•re nŽcessaire, elle gomme
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dernier ressort l'article des Annales reproche ̂ ces ouvrages : leur "impression d'atemporalitŽ."56 C'est sur la

conclusion de ce chapitre des Annales que nous terminerons notre propre critique en profitant de l'ouverture

offerte :

ÒAucune des Žtudes d'histoire anthropologique sur des th•mes touchant ̂ la diffŽrence des sexes, aucune des

Žtudes portant plus prŽcisŽment sur les femmes, n'a rŽussi, en s'installant dans la longue durŽe, ̂ poser diffŽremment

et historiquement la question des rapports entre les sexes."57

C'est, croyons-nous, l'amalgame entre l'inŽgalitŽ du monde holiste et cette m•me inŽgalitŽ transposŽe au

monde moderne Žgalitaire dans ses principes, qui explique un tel constat. Car on ne peut comprendre la situation

des femmes, et en particulier leur situation politique, dans la premi•re moitiŽ du XIX•me si•cle, si l'on n'a pas

saisi au prŽalable ce que ses similitudes avec des catŽgories socio-naturelles comme celles des domestiques ou

des enfants, sur la base de leur commune appartenance ˆ la famille, doivent ̂  la pensŽe holiste du monde ancien.

Parce que les femmes et les hommes Žtaient socialement et politiquement diffŽrenciŽs, cela ne signifie pas

nŽcessairement quÕils lÕŽtaient en tant que catŽgories opposŽes lÕune ˆ lÕautre, comme deux classes que leur seule

appartenance sexuelle permettrait dÕidentifier, indŽpendamment de toute autre considŽration socio-politique.

LÕapproche individualiste nous oblige ̂  observer leur situation comme nŽcessairement symŽtrique, binaire, et

toujours dans un syst•me de comparaisons, comme sÕil allait de soi quÕhommes et femmes appartiennent ˆ un

ensemble homog•ne (lÕhumanitŽ), traversŽ en tant que tel dÕune seule unitŽ de mesure (lÕindividualitŽ). Or, •a

nÕest pas la conception rŽvolutionnaire de ce que sont et doivent •tre, politiquement, et les citoyennes, et les

citoyens. Appliquer une telle grille de lecture, c'est sÕemp•cher de comprendre la complexitŽ des conceptions

politiques qui se mettent en place ˆ partir de 1789.

. Des rŽsultats peu exploitŽs par la recherche en sciences sociales

On peut penser que cÕest pour toutes ces raisons que les avancŽes accomplies en histoire des femmes ont

ŽtŽ si peu exploitŽes par la recherche en sciences sociales, et lÕhistoire politique en particulier. Dans le champ de

la science politique, il n'existe rien qui prenne en considŽration la citoyennetŽ des femmes, sinon sous

l'impulsion trop rŽcente (par dŽfinition) de l'analyse de leurs comportements Žlectoraux et de leur opinion

politique58. Dans la mesure o• elle se constitue ˆ part, lÕhistoire des femmes a dŽveloppŽ des catŽgories
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dÕanalyse spŽcifiques qui sont, dans la plupart des cas, peu susceptibles de rŽpondre aux questions que se pose,

parall•lement, la recherche en sciences sociales. Que ce soit dans le domaine des Ònouvelles sociologiesÓ, ou de

la Òsociologie historique du politiqueÓ, il est frappant de constater ̂ quel point les bilans les plus rŽcents

continuent dÕignorer les questions que la recherche en histoire des femmes a fait Žmerger sur des sujets qui sont

pourtant au coeur de leurs propres interrogations. Ainsi, un chapitre consacrŽ dans lÕun dÕeux ˆ la Òconstruction

des groupes et catŽgorisation socialeÓ prŽsente-t-il des ouvrages sur la formation de la classe ouvri•re anglaise,

sur les cadres et sur les catŽgories socio-professionnelles, sans jamais citer ceux consacrŽs ˆ cette autre forme de

catŽgorisation sociale quÕest la diffŽrence de sexe aux yeux de lÕhistoire des femmes59. De m•me, le bilan

consacrŽ ̂ la sociologie historique du politique, cette discipline soucieuse de faire une Òhistoire sociale du

politiqueÓ ainsi quÕune Òhistoire politique du socialÓ, nÕaborde-t-il ˆ aucun moment les travaux sur la citoyennetŽ

des femmes60. Si celle-ci continue dÕ•tre ignorŽe dans ce genre de bilan, cÕest probablement aussi en raison du

peu dÕinfluence que lÕhistoire des femmes exerce en dehors de sa propre discipline, au sein de la recherche

universitaire fran•aise ; le fait quÕil nÕy ait que dans les bilans consacrŽs aux Òchantiers de lÕhistoireÓ quÕon lui

fasse une place montre assez quÕelle nÕa pas su, encore, dŽpasser conceptuellement les limites de sa propre

discipline dÕorigine61.

Enfin, le fait m•me dÕavoir recours ̂  la diffŽrence de sexe comme paradigme dominant de toute la

discipline, pourrait ̂  lui seul expliquer lÕisolement qui caractŽrise lÕhistoire des femmes par rapport ̂  la

recherche en sciences sociales. ConsidŽrer que lÕhistoire et la sociologie politiques sont des disciplines

dÕhommes faites par des hommes, nÕinvitait pas ̂  prendre en compte leurs questionnements et problŽmatiques

par essence trop masculins ; aussi, lÕhistoire des femmes sÕest-elle ˆ son tour peu souciŽe dÕintŽgrer ˆ sa

recherche les acquis de ces disciplines (quoique dÕautres raisons, tenant ̂  la discipline historienne cette fois,

aient aussi pu jouer en faveur de ce type de cloisonnement)62. Ce faisant, et m•me si le constat de dŽpart Žtait

                                                                                                                                                              
fran•aise de science politique, n¡ 5, octobre 1976 ; et des m•mes, Enqu•te sur les femmes et la politique en France, Paris, PUF, 1983 ;
Mariette Sineau, Des femmes en politique, Paris, Economica, 1988 ; Janine Mossuz-Lavau, Les Fran•aises et la politique, Paris, Odile Jacob,
1994 ; et de la m•me, Les femmes ne sont pas des hommes comme les autres, Paris, Odile Jacob, 1997.
59

 Philippe Corcuff, Les nouvelles sociologies. Constructions de la rŽalitŽ sociale, ouvrage publiŽ sous la direction de Fran•ois de Singly,
Paris, Nathan, 1995. Cf., outre les ouvrages dŽjˆ citŽs prŽcŽdemment, Ortner and Whitehead, eds., Sexual Meanings : The Cultural
Construction of Gender and Sexuality, Cambridge, Cambridge University Press, 1981 ; Cynthia Fuchs Epstein, Deceptive Distinctions : Sex,
Gender and the Social Order, New Haven/New York, Yale University Press/Russel Sage Foundation, 1988.
60

 Yves DŽloye, Sociologie historique du politique, Paris, La DŽcouverte, coll. Rep•res, 1997, qui fait pourtant une large place, dans son
ouvrage, ˆ la notion de citoyennetŽ.
61

 Cf. Jean Boutier et Dominique Julia (dir.), PassŽs recomposŽs. Champs et chantiers de lÕhistoire, Paris, Autrement, 1995. Notons que cet
ouvrage, qui cite lÕhistoire des femmes, nÕest pas destinŽ, contrairement aux deux prŽcŽdents, ˆ un public dÕŽtudiants mais ˆ un lectorat plus
vaste et moins universitaire.
62

 Autant la sociologie historique du politique, pour ne citer quÕelle, sÕintŽresse peu ˆ lÕhistoire des femmes, autant lÕinverse est vrai, dans la
plupart des cas ; quantitŽ dÕouvrages sur la question des femmes ne jugent pas nŽcessaire de sÕappuyer sur les travaux de science ou
dÕhistoire politiques, pour construire leur problŽmatique ou justifier de lÕintŽr•t de leur recherche particuli•re pour la recherche en gŽnŽral.
On agit comme si cet intŽr•t allait de soi, valait pour soi, sans quÕil soit besoin de le raccrocher ˆ des travaux antŽrieurs, au sein dÕun
questionnement plus global auquel on apporterait sa propre rŽponse, m•me partielle. Cette aporie de lÕhistoire des femmes est ˆ rapprocher
de tout un courant historiographique fran•ais tr•s rŽtif face ˆ la thŽorie, souvent ramenŽe ˆ des considŽrations philosophiques peu en rapport
avec lÕaspect concret des archives, et dont ont tŽmoignŽ les intervenants du dernier colloque de la SociŽtŽ dÕhistoire de la RŽvolution de
1848..., et notamment Olivier Ihl, dans un plaidoyer vibrant en faveur dÕune rencontre entre historiens et politologues ; pour un aper•u de
cette rŽticence, voir le compte-rendu de la Table ronde intitulŽe ÒPenser lÕhistoire du XIX•me si•cle : les outils conceptuels en questionÓ, in
Revue dÕhistoire du XIX•me si•cle, n¡13, 1996/2, pp. 59-65.



juste, on a abouti ̂  ce genre de bilans, ignorant plus ou moins sciemment, de part et dÕautre, ce qui se faisait de

lÕautre c™tŽ de la fronti•re63.

Cette ignorance rŽciproque nÕa pas que des consŽquences en termes dÕappartenance sexuelle des acteurs

de la recherche, et des sujets de cette recherche ; elle en a aussi sur la constitution dÕobjets dont on aurait pu

penser quÕils Žchapperaient ˆ la distinction sexuelle. Ainsi, a-t-elle contribuŽ ̂ renforcer le cloisonnement entre

les th•mes dÕune histoire politique principalement axŽe sur la citoyennetŽ, le droit de suffrage, la participation

politique, le rituel Žlectoral, etc., et ceux dÕune histoire privŽe, traitant de la famille, de la morale, du domestique,

des rituels de lÕintimitŽ, etc. Cette partition implicite des catŽgories de la recherche, entre les th•mes relevant a

priori  de la sph•re publique (masculine) et ceux de la sph•re domestique (fŽminine), nÕest pas sans biaiser notre

apprŽhension de la citoyennetŽ des uns et des autres. Car elle interdit presque au chercheur en histoire ou science

politiques de considŽrer tout ce qui rel•ve de la citoyennetŽ des femmes comme susceptible dÕintŽresser son

propre travail64. Ainsi, non seulement la sph•re fŽminine est-elle dÕemblŽe opposŽe ˆ celle, politique, des

hommes, mais avec elle, la famille, le privŽ, etc. Aussi, les rares historiens du politique ̂  avoir observŽ et mis en

avant le poids de lÕappartenance familiale des femmes sur leur situation politique, lÕont-ils mise sur le compte de

ce qui nÕŽtait pas politique.

Au sein de ces historiens du politique qui se sont intŽressŽs ˆ la questions des femmes sous la RŽvolution,

on rencontre le postulat inverse de celui de lÕhistoire des femmes telle quÕelle sÕest faite jusquÕˆ maintenant, en

France et aux Etats-Unis : celui de miser sur la cohŽrence de la philosophie universaliste et de chercher, ̂

lÕintŽrieur de ce cadre, ̂ comprendre lÕexclusion des femmes en tenant compte des problŽmatiques de lÕhistoire

politique. La diffŽrence de sexe est intŽgrŽe, cette fois, ˆ la pensŽe de la dŽmocratie (et non ̂  lÕinconscient des

hommes), par lÕintermŽdiaire de concepts issus de la philosophie politique ou de la sociologie, mais aussi ̂ partir

dÕune analyse approfondie des dŽbats, des textes de lois, ouvrages et brochures exprimant la pensŽe politique des

hommes de cette Žpoque. Mais le fait m•me que cette diffŽrence de sexe soit intŽgrŽe, au lieu dÕ•tre dÕabord

interrogŽe, oriente nŽcessairement les rŽsultats de la recherche vers une analyse en termes dÕopposition.

Dans le paragraphe quÕil consacre ̂ la question de lÕexclusion des femmes, dans son ouvrage sur lÕhistoire
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du suffrage universel, Pierre Rosanvallon ne sÕinterroge pas sur lÕŽcart, soulevŽ par Elisabeth Guibert-

Sledziewski, entre la femme civile et la femme Ònon-civiqueÓ ; pour lÕhistorien, Òla puissance des prŽjugŽs sur la

nature fŽminine ne suffit pas ̂  expliquer le caract•re presque saugrenu que pouvait avoir la proposition

dÕŽlargissement aux femmes du droit de suffrage pendant la RŽvolutionÓ65. Il faut, pour le comprendre, garder ˆ

lÕesprit que les femmes ne sont pas susceptibles dÕ•tre reconnues comme de Òvrais individusÓ, parce que leurs

fonctions familiales sont per•ues comme des fonctions naturelles, et non pas comme une activitŽ sociale66. CÕest

lÕidentification des femmes, de toutes les femmes, ̂ la communautŽ familiale, qui les dŽpouille de lÕindividualitŽ

nŽcessaire ˆ la reconnaissance dÕun sujet de droit, quÕil soit civil ou civique. Ce faisant, on voit quÕon rejoint lˆ

un argument dŽjˆ dŽveloppŽ par les historiennes anglo-saxonnes : les femmes ne sont pas reconnues comme des

individus. Mais les conclusions quÕen tire lÕhistorien du politique sont diffŽrentes, puisque cette non-

reconnaissance nÕest pas susceptible, selon lui, de remettre en cause la validitŽ et la cohŽrence de la philosophie

universaliste. Car, avec la femme comme individu, dispara”t la femme civile, et avec elle, la distorsion entre la

DŽclaration des droits de lÕhomme, universelle, et ses applications, sexistes ; il nÕy a plus quÕune sph•re civile et

politique dÕindividus libres et Žgaux, dont sont exclus, de fait, tous ceux qui rel•vent dÕun autre ordre, dÕune

autre ÒhistoireÓ. CÕest ainsi que, pour articuler ces deux niveaux apparemment exclusifs lÕun de lÕautre, Pierre

Rosanvallon a recours ̂ deux ÒregistresÓ, qui correspondent ˆ deux histoires parall•les de la construction de la

citoyennetŽ : lÕhistoire sociale, qui trace des fronti•res ˆ lÕintŽrieur de ce qui est pensŽ comme social pour

distinguer les citoyens des vŽritables exclus (les Žtrangers, et Òceux que lÕon per•oit comme Žtant ̂ la limite du

rapport social, flottant aux marges de la nationÓ67) ; et une histoire qui trace des Òbornes anthropologiquesÓ entre

les individus dÕune part et tous les •tres considŽrŽs comme naturellement dŽpendants, et notamment les

femmes68. Celles-ci, exclues du droit de suffrage comme de la plupart des droits civils, ne viennent pas

contredire le Òprincipe dÕinclusionÓ qui rŽgit lÕidŽologie libŽrale, et qui veut que la sph•re de la citoyennetŽ

politique recouvre enti•rement celle de la sociŽtŽ civile. Elles sont ailleurs ; non pas ailleurs de la sociŽtŽ, mais

du social, de ce qui se pense comme tel et qui est strictement masculin. Elles se dŽploient dans lÕhistoire des

Òarcha•smes hŽritŽsÓ, hors du politique qui, loin de les rejeter, et donc de se construire contre elles, ne les pense

m•me pas69 ; cl™t sur lui-m•me, attentif aux catŽgories et concepts qui le fondent (individualitŽ, indŽpendance),

il op•re par adjonction plut™t que par exclusion, indŽpendamment de tous ceux qui ne correspondent pas ̂  la

figure de lÕindividu citoyen. Aussi lÕuniversalisme qui le fonde peut-il fonctionner, puisque d•s lÕorigine, il est
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pensŽ sur la base de ce qui est social et politique, et non sur celle de la sociŽtŽ empirique des hommes, des

femmes et des enfants ; il ne se contredit pas, puisquÕil nÕy a jamais de femme civile.

CÕest ˆ une conclusion similaire quÕest parvenu lÕhistorien William Sewell, qui note que lÕexclusion

politique des femmes se donne ̂ voir ˆ travers la partition entre le monde de la famille et de la morale, dont elles

se revendiquent les gardiennes au nom de traditions ancestrales maintenues jusque dans le monde moderne, et le

monde de la politique, dont les hommes se sont imparti la responsabilitŽ70. QuoiquÕil lÕinterpr•te comme une

dŽfaite des femmes, il a nŽanmoins bien su voir que celles-ci Žtaient citoyennes par une sorte de ÒconsŽquence

involontaire de lÕadoption de leur contraireÓ Ñ le citoyen : cÕest bien leur spŽcificitŽ sexuelle que les femmes de

la RŽvolution mettent en avant pour justifier les diffŽrences de fonction dans lÕexercice de la citoyennetŽ.

Reste quÕon manque ̂ comprendre, au vu de cette opposition si exclusive entre le naturel et le social, les

femmes et les hommes, comment sÕeffectue la jonction politique entre ces deux mondes. La sŽparation entre les

deux histoires, lÕune sociale et lÕautre anthropologique, est opŽratoire dans la mesure o• elle permet de renouer

avec la conception de la citoyennetŽ des femmes telle quÕelle se donnait ̂  voir ˆ lÕŽpoque : moins comme un

probl•me, que comme une question extŽrieure ̂ la pensŽe de la construction politique au sens strict. Ce faisant,

lÕon reprend assez exactement les catŽgories de lÕŽpoque, dont on sait que la philosophie politique libŽrale

dŽmocratique distingue effectivement le public et le privŽ selon la coupure hommes-femmes, ou encore,

politique-domestique71. CÕest pourquoi cette analyse est juste. Mais cÕest aussi pourquoi elle ne lÕest que

partiellement. En sÕattachant ˆ retrouver les concepts tels quÕils sont exprimŽs ̂ une Žpoque donnŽe, en les

resituant dans leur contexte socio-politique, on ne voit Žmerger, fatalement, que ce qui a constituŽ un probl•me

pour cette Žpoque, et les rŽponses qui y ont ŽtŽ apportŽes. Par le m•me effet, on oblit•re tout ce qui, ̂  lÕinverse,

est restŽ dans le silence des dŽbats soit parce quÕil nÕa pas posŽ de probl•me ou dÕenjeu politiques, soit parce

quÕil nÕŽtait pas per•u en ces termes par la philosophie politique qui sÕexprimait ˆ cette Žpoque. CÕest le cas de la

citoyennetŽ des femmes : lorsquÕil sÕagit dÕen dŽfinir les attributs, en gŽnŽral ̂ partir des crit•res habituels de la

participation politique, des droits de lÕhomme libre et indŽpendant, ou simplement du droit de suffrage, on

manque des outils conceptuels adŽquats et lÕon ne peut conclure quÕˆ une exclusion de cette citoyennetŽ-lˆ. Pour

autant, recouvre-t-elle toute la citoyennetŽ (cÕest-ˆ-dire lÕorganisation des fonctions politiques dans la sociŽtŽ)

telle que les hommes de 1789 la pensaient, m•me implicitement ? SÕil y a incontestablement une citoyennetŽ des

femmes diffŽrente et dissymŽtrique de celle des citoyens, est-elle pour autant hors de ce qui est politiquement

pensŽ ? Il y a peut-•tre lˆ une distinction salutaire ̂ opŽrer entre ce qui est pensŽ comme politique (et lˆ, il y a

incontestablement, dans les discours, une dichotomie entre le champ des citoyens pensŽ comme politique et
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social, et celui des femmes et des enfants, pensŽ comme naturel), et ce qui est pensŽ ̂ partir dÕun mod•le

politique sous-jacent. Si lÕabsence de droit de suffrage pour les femmes va de soi, •a nÕest pas pour autant

quÕelle nÕest pas pensŽe, politiquement ; et que le mod•le de la famille, comme sph•re privŽe, ne rŽpond pas, ̂

son tour, ˆ une pensŽe politique de la citoyennetŽ des uns et des autres.

On est donc amenŽ ̂ retrouver les interrogations si justement soulevŽes par lÕhistoire des femmes : ˆ

quelle communautŽ lÕuniversel sÕapplique-t-il ? A la seule communautŽ des hommes, ou bien ̂  la nation tout

enti•re ? Dans le premier cas, lÕaccusation de sexisme retrouverait toute sa validitŽ : non seulement les hommes

lŽgif•rent entre eux, mais aussi pour eux seuls et confondent alors, effectivement, dŽmocratie et masculinitŽ,

universalisme et particularisme. Dans lÕautre cas, comment se fait le passage de la sociŽtŽ politique et civile ˆ la

nation ? Autrement dit, au nom de quoi un individu citoyen reprŽsente-t-il le reste de la nation, ces •tres situŽs

dans une nature dont on voit mal comment elle peut •tre ˆ la fois une partie du souverain et ailleurs de lÕhistoire

sociale. Immanquablement, on renoue avec une partition de la sociŽtŽ en deux parties que rien ne permet,

politiquement, de penser comme conjointes, puisquÕau contraire, cÕest sur leur incommensurable diffŽrence

quÕest construite la sociŽtŽ civile et politique des individus. Autrement dit, si hommes et femmes se sŽparent,

conceptuellement, de part et dÕautre de la fronti•re entre ce qui est pensŽ comme social et ce qui est pensŽ

comme naturel, entre le politique et le domestique, on ne comprend plus comment ces deux catŽgories peuvent

se retrouver dans lÕunitŽ nationale quÕest censŽ reprŽsenter, ne serait-ce quÕŽlectoralement, le citoyen. Entre

lÕhistoire sociale et lÕhistoire anthropologique, il doit y avoir place pour un autre regard, permettant dÕintŽgrer

cette notion englobante quÕest la reprŽsentation nationale, dont on a bien compris quÕelle Žtait incarnŽe par les

individus de la sociŽtŽ civile et politique, mais dont il reste ̂ dŽterminer ce qui permet ̂ ceux-ci de parler au

nom dÕune entitŽ qui dŽpasse leur communautŽ particuli•re, pour atteindre celle de la nation tout enti•re,

hommes, femmes, domestiques, indigents... et enfants compris.



II. Faire lÕhistoire de ce qui nÕest pas pensŽ comme un probl•me

Notre travail est un travail dÕinterprŽtation, menŽ ̂  partir des prŽsupposŽs thŽoriques de lÕhistoire

conceptuelle appliquŽe ̂ une histoire des implicites, et des outils de la sociologie et de lÕanthropologie, tels

quÕils ont ŽtŽ dŽfinis par Louis Dumont dans son approche conjointe des sociŽtŽs holistes et individualistes :

syst•me hiŽrarchique, englobement du contraire, approche unitaire du social..., font partie des notions qui nous

ont permis dÕapprŽhender les caractŽristiques de la citoyennetŽ des femmes, et de faire Žmerger ce qui nÕappara”t

jamais explicitement dans les textes de lois : la famille comme catŽgorie de la pensŽe politique. Issu de la

confrontation entre les valeurs individualistes de la sociŽtŽ civile et politique, et les effets supposŽs

contradictoires des lois qui en dŽfinissaient la citoyennetŽ, cÕest un travail dÕinterprŽtation qui a dž porter

essentiellement sur les catŽgories juridiques en tant que lieu dÕexpression privilŽgiŽ de ce qui, ˆ une Žpoque

donnŽe, rel•ve du consensus implicite, i.e. de cette fameuse Žvidence qui p•se si fort sur la situation politique des

femmes de 1789 ˆ 1848, et quÕon a appelŽe le Òniveau non-idŽologiqueÓ de la pensŽe politique72.

. La famille, catŽgorie de la pensŽe politique du premier XIX•me si•cle

Si au lieu de considŽrer uniquement la question des femmes, comme on le fait habituellement, on prend en

compte la situation politique similaire qui est faite aux enfants et aux domestiques, Žgalement exclus sans mot

dire, on sÕaper•oit alors que lÕŽvidence de lÕexclusion du droit de suffrage ne joue pas quÕen leur direction.

LÕopposition au suffrage restreint, au sein de la Constituante, est significative ̂  cet Žgard : les constituants qui

interviennent en faveur dÕune extension du droit de suffrage ̂ tous les individus, nÕentendent par individu, ni les

femmes, ni les enfants, ni les domestiques73. En sortant dÕune analyse occupŽe de la seule exclusion des

femmes74 et en considŽrant globalement tous les exclus, on est amenŽ immŽdiatement ˆ remarquer quÕils
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sÕinscrivent tous trois dans une m•me structure : femmes, enfants et domestiques appartiennent tous ̂  la famille.

Le changement de perspective oblige ainsi ̂  abandonner momentanŽment une analyse en termes de rapports

sexuŽs, pour lui prŽfŽrer une approche tenant compte de cette particularitŽ commune ̂ tous les exclus ÒnaturelsÓ,

et qui est leur appartenance ˆ la m•me ÒsociŽtŽ familialeÓ.

Cette particularitŽ, cette communautŽ de destin nÕest pas passŽe inaper•ue des historiens de la RŽvolution ;

mais on nÕen a pas tirŽ toutes les consŽquences. Certains se sont scandalisŽs de ce quÕils considŽraient comme

une inexplicable (ou trop bien explicable) assimilation des femmes aux domestiques et aux enfants, cÕest-ˆ-dire ˆ

des ÒcatŽgories infŽrieuresÓ de la population ; mais on sÕest peu interrogŽ sur la sph•re dÕappartenance qui

permettait ainsi de rassembler en une m•me communautŽ des •tres aussi diffŽrents. Fran•ois Hincker fait ainsi le

rapprochement entre les crit•res qui prŽsident ̂ lÕexclusion des domestiques et des femmes : cÕest, dit-il, en

raison de leur dŽpendance et de leur appartenance ˆ lÕespace domestique, que les uns et les autres se voient

privŽs de droits politiques75. Mais aussit™t, sont ajoutŽes ˆ ces deux catŽgories, celles des dŽbiteurs et des

esclaves ; ce qui fait que leur exclusion ̂  tous se trouve plus rapportŽe au premier crit•re (la dŽpendance),

quÕaux deux ensembles, considŽrŽs dans leur relation. Pierre Rosanvallon a bien expliquŽ lÕexclusion des

domestiques par leur assimilation ̂ lÕespace de la domus76, et celle des femmes par le caract•re naturel de leurs

fonctions familiales. Chacune des catŽgories du paragraphe consacrŽ aux Òfigures de la dŽpendanceÓ (femmes,

enfants, domestiques, membres du clergŽ...) est ŽtudiŽe sŽparŽment, sous lÕangle des raisons spŽcifiques qui

justifient quÕon les exclue du politique77. Et sans doute lÕ‰ge, le sexe, la condition servile ou religieuse sont-ils

quatre appartenances diffŽrentes, auxquelles on est capable dÕassocier spontanŽment, encore aujourdÕhui, autant

de spŽcificitŽs politiques et sociales78. Mais cÕest justement ˆ lÕencontre de cette spontanŽitŽ quÕil convient
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dÕaller, pour considŽrer ce que lÕappartenance ˆ la domus  peut avoir de politiquement significatif quant ̂  la

situation de trois de ces catŽgories ; encore doit-on Žviter la tentation de les dŽnombrer, si lÕon choisit de les

regarder du point de vue qui les rassemble et fait dÕelles une unitŽ79.

Si les domestiques sont exclus, cÕest donc que tous les hommes ne sont pas naturellement des ÒhommesÓ,

du moins au sens politique quÕon a bien voulu donner ̂ cette catŽgorie ; et si toutes les femmes sont exclues,

cÕest au contraire parce quÕelles sont toutes assimilŽes ˆ des Žpouses, quel que soit leur statut matrimonial rŽel. Il

y a lˆ une distinction qui reprend lÕopposition quÕont bien su mettre en valeur les Žtudes sur la citoyennetŽ des

femmes, entre politique et naturel : la citoyennetŽ des hommes est bien une notion socio-politique, et celle des

femmes, une notion socio-naturelle. Au regard de cette constatation, il faut cependant apporter une nuance dont

les enjeux thŽoriques vont se rŽvŽler dÕimportance : cÕest que la masculinitŽ nÕest pas une notion naturelle, qui

ferait que tout Òm‰le blancÓ aurait dÕemblŽe droit ˆ la citoyennetŽ en tant quÕhomme ; aussi la partition entre les

citoyennes et les citoyens ne se donne-t-elle ̂ comprendre que dans le cadre implicite de la famille, qui fait des

seuls pater familias des hommes au sens politique (des individus, des citoyens), et qui fait politiquement de

toutes les femmes, des Žpouses. La question ne consiste plus seulement ̂ comprendre en quoi le maintien de la

diffŽrence de sexe dans la citoyennetŽ peut •tre pensŽ comme non problŽmatique, naturel, mais ̂  quel titre le

sexe, lÕ‰ge et le statut domestique peuvent •tre regroupŽs sous une seule et m•me catŽgorie. Autrement dit,

quÕest-ce qui incite les rŽvolutionnaires ̂ amalgamer politiquement des personnes que tout semble sŽparer, du

moins selon notre point de vue moderne, en nature comme en sociŽtŽ ? CÕest pour rŽpondre ̂ ces questions quÕa

ŽtŽ adoptŽe une dŽmarche ÒholistiqueÓ de la citoyennetŽ des femmes, tandis que dÕautres observations, issues

dÕun examen des rares discours politiques sur les droits politiques des femmes, confirmaient la validitŽ dÕune

telle voie de recherche.

Le 30 octobre 1793, le dŽputŽ Amar prŽsente au nom du ComitŽ de sžretŽ gŽnŽrale son tristement cŽl•bre

rapport, qui conduit ̂  l'exclusion des femmes des droits civiques, du gouvernement, et leur interdit de crŽer des

associations politiques. Il y oppose clairement la raison politique masculine et le dŽsordre tout fŽminin qui le

pousse ˆ rejeter les femmes :

"Gouverner, c'est rŽgir la chose publique par des lois dont la confection exige des connaissances Žtendues, une

                                                                                                                                                              
demi-individu, inachevŽ donc exclu. Par consŽquent, il nÕest pas plus naturel (ie objectif ou normal) dÕexclure les enfants que les femmes ou
les domestiques, ni absurde (dÕun strict point de vue logique, qui est celui dans lequel on se place gŽnŽralement pour aborder la situation
politique des femmes, avant 1944) dÕenvisager quÕun jour ils puissent, comme les femmes et les domestiques, se voir reconna”tre un droit de
suffrage dŽrivŽ de leur existence individuelle, de leur appartenance ˆ la communautŽ nationale par exemple.
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enfants (maisonnŽe).



application et un dŽvouement sans bornes, une impassibilitŽ sŽv•re et l'abnŽgation de soi-m•me ; gouverner, c'est

encore diriger et rectifier sans cesse l'action des autoritŽs constituŽes. Les femmes sont-elles susceptibles de ces soins

et des qualitŽs qu'ils exigent ? On peut rŽpondre en gŽnŽral que non. (...) Les femmes ont-elles la force morale et

physique qu'exige l'exercice de l'un et de l'autre de ces droits ? (...) Quel est le caract•re propre ̂  la femme ? Les

moeurs et la nature m•me lui ont assignŽ ces fonctions : commencer l'Žducation des hommes, prŽparer l'esprit et le

coeur des enfants aux vertus publiques, les diriger de bonne heure vers le bien, Žlever leur ‰me et les instruire dans le

culte politique de la libertŽ ; telles sont leurs fonctions, apr•s les soins du mŽnage ; la femme est naturellement

destinŽe ˆ faire aimer la vertu."80

CÕest en rŽfŽrence ̂ leurs devoirs dÕŽpouses et leur destination de m•res, bien plus quÕˆ leur moindre

raison, que les femmes dont lÕaction politique a outrepassŽ les limites admises, se voient rappelŽes ˆ lÕordre, en

cet automne de lÕannŽe 1793. Les jugements ainsi portŽs sur ce que doit •tre une femme dans la RŽvolution,

rattachent leurs fonctions ̂  quelque chose de positif, de radicalement diffŽrent, plut™t quÕˆ une position

subalterne dans un rapport de comparaison81. ‚a nÕest pas parce que les femmes sont de quelque mani•re

infŽrieures aux hommes quÕelles sont privŽes des droits Žlectoraux, cÕest parce quÕen tant que femmes, il leur

revient dÕautres droits et fonctions, et partant, un autre type de citoyennetŽ82.

Le postulat mŽthodologique qui nous a guidŽe cÕest lÕintuition, nŽe de ces premiers rapprochements entre

trois catŽgories traitŽes politiquement sur le m•me plan, et renforcŽe par la lecture de ces rares textes

rŽvolutionnaires justifiant lÕinterdiction politique des femmes, quÕil fallait aborder la pensŽe politique de la

citoyennetŽ ̂ partir de questions et de catŽgories diffŽrentes83. De fait, cÕest la communautŽ de destin entre ces

trois ÒcatŽgoriesÓ qui nous a incitŽe avec le plus de force ̂  remettre en cause notre approche habituelle de la

citoyennetŽ des femmes, manifestement trop individualiste parce quÕuniquement prŽoccupŽe, jusquÕici, de ce qui

diffŽrenciait celles-ci des citoyens en tant que classe de sexe. A ne considŽrer que les femmes dÕune part comme

les exclues du politique, et les hommes dÕautre part comme les seuls dŽtenteurs du droit de suffrage, la diffŽrence

sexuelle sÕimposait dÕelle-m•me comme schŽma dÕinterprŽtation de ce qui, politiquement, sŽparait ces deux
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catŽgories. Si au contraire on consid•re non seulement les femmes, mais Žgalement ceux avec qui elles semblent

partager un m•me destin politique, il faut alors abandonner le crit•re de la diffŽrence sexuelle, pour lui prŽfŽrer

celui qui sÕav•re commun ̂ ces trois catŽgories, et qui est celui de leur commune et naturelle appartenance ˆ la

famille.

Il convient, ici, de sÕexpliquer sur ce qui constitue le noeud de notre approche, sur lÕhypoth•se

mŽthodologique qui a guidŽ cette recherche : le constat que la citoyennetŽ des femmes ne se comprendrait quÕen

la resituant dans son propre cadre conceptuel, en apprŽhendant la diffŽrence de sexe dans un ensemble qui

investit chacun de ses reprŽsentants de fonctions dissymŽtriques et incommensurables ; o• •a nÕest pas un crit•re

commun qui dŽcide de la hiŽrarchie entre les •tres, mais une unitŽ dans laquelle tous les deux ont une situation

particuli•re indŽpendante de leurs qualitŽs individuelles. Ce cadre conceptuel, cÕest celui du syst•me de pensŽe

holiste, caractŽristique, selon lÕanalyse quÕen a faite lÕanthropologue Louis Dumont, des sociŽtŽs traditionnelles

par opposition aux sociŽtŽs dites modernes84. LÕopposition entre un supŽrieur et un infŽrieur nÕa en effet pas le

m•me sens selon que lÕon se place dans le contexte dÕune sociŽtŽ holiste ou dans celui dÕune sociŽtŽ

individualiste : dans la premi•re, les fonctions spŽcifiques ̂ chacun des ÒniveauxÓ rŽsultent dÕune diffŽrence de

valeur qui sÕinscrit dans la nature, la matŽrialitŽ des faits :

ÒEn tant que modernes, nous tendons ̂ mettre tout au m•me plan. Si cÕŽtait possible, nous nÕaurions que faire

de la hiŽrarchie. Quand nous lÕintroduisons, il faut prendre garde quÕelle est intrins•quement bidimensionnelle. D•s

que nous posons une relation de supŽrieur ̂ infŽrieur, il faut nous habituer ̂ spŽcifier ̂ quel niveau cette relation

hiŽrarchique elle-m•me se situe. Elle ne peut •tre vraie dÕun bout ̂  lÕautre de lÕexpŽrience (seules les hiŽrarchies

artificielles ont cette prŽtention) car ce serait nier la dimension hiŽrarchique elle-m•me, qui veut que les situations

soient distinguŽes en valeur.Ó85

Leur appartenance commune ̂ une entitŽ qui les englobe ne peut pas induire une ŽgalitŽ de valeur, de

situation, de comportement, alors que tout (cÕest-ˆ-dire la nature) les sŽpare, et quÕˆ ce titre toute ŽgalitŽ de

valeur ne serait que factice, sur-imposŽe malgrŽ les faits. La seule ŽgalitŽ possible, cÕest dÕappartenir ˆ une

communautŽ : Òchaque homme particulier, explique Louis Dumont, doit contribuer ̂ sa place ̂ lÕordre global et

la justice consiste ̂ proportionner les fonctions sociales par rapport ̂  lÕensembleÓ86. Aussi la hiŽrarchie est-elle

une opposition qui doit sÕanalyser ˆ deux niveaux ; dÕune part ÒlÕŽlŽment est identique ̂ lÕensemble en tant quÕil

en fait partieÓ87 (exemple : une femme est un •tre humain), dÕautre part, Òil y a diffŽrence ou plus strictement
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contrariŽtŽÓ88 (exemple : une femme nÕest pas seulement un •tre humain, de m•me quÕun •tre humain nÕest pas

nŽcessairement une femme) : Òessentiellement, rŽsume Louis Dumont, la hiŽrarchie est englobement du

contraire.Ó89

On voit peut-•tre encore mal, ̂  ce stade, en quoi le recours ̂ un tel cadre de pensŽe permettrait de mieux

comprendre les structures politique dÕune sociŽtŽ dont on sait bien quÕˆ partir de 1789, elle sÕest justement

pensŽe et construite contre la sociŽtŽ traditionnelle dÕancien rŽgime90. La sociŽtŽ politique rŽvolutionnaire se

construit en effet sur des valeurs rŽsolument opposŽes ˆ lÕidŽologie holiste : lÕindividualisme qui la caractŽrise

est cette idŽe que lÕhomme doit •tre considŽrŽ indŽpendamment de ses diffŽrences naturelles. LÕindividualisme,

cÕest le fait de poser lÕhomme comme premier, et de penser la sociŽtŽ ̂ partir de lui ; homme abstrait, au sens o•

lÕon ne consid•re que ce qui est commun ̂  tous pour Ždicter des lois valables pour tous en tous lieux,

indŽpendamment des diffŽrences naturelles. CÕest bien, en dŽpit des changements de rŽgimes politiques qui

parcourent le XIX•me si•cle, une sociŽtŽ individualiste qui na”t en 1789. Reste que cet individu de 1789 nÕest

pas nŽcessairement celui que lÕon croit y voir aujourdÕhui ; cÕest m•me en raison dÕune erreur de jugement sur la

dŽfinition de lÕindividu politique rŽvolutionnaire, que lÕon a pu dŽnoncer lÕexclusion politique des femmes en

tant que telles, i.e. comme catŽgorie sexuŽe politiquement discriminŽe.

Hors du politique, effet de la tradition et de rŽflexes archa•ques, la citoyennetŽ des femme nÕest pas

intŽgrŽe ̂ la pensŽe du politique puisquÕelle rel•ve dÕune Òautre histoireÓ. Pourtant, il faut pousser plus loin cette

analyse de la pensŽe politique comme pensŽe artificialiste et individualiste par opposition ̂ la famille comme

sociŽtŽ naturelle, ̂  la femme comme demi-individu, voire non individu. Car lÕon reste sans rŽponse si lÕon

sÕinterroge sur le maintien des rapports familiaux dans les rets de la tradition, surtout quand on sait ̂  quel point

la RŽvolution sÕinqui•te de rŽorganiser ces rapports familiaux d•s le commencement, montrant ainsi que la

famille comme sociŽtŽ dite naturelle par opposition au politique comme ÒsociŽtalÓ est bien plus le fruit dÕune

Žvolution du droit rŽvolutionnaire, quÕune donnŽe maintenue intacte en dŽpit du passage dÕun rŽgime politique ̂

lÕautre91. QuÕest-ce qui permet aux rŽvolutionnaires de crŽer cette opposition qui nÕest pas caractŽristique de

lÕancien RŽgime, mais au contraire, tout ̂  fait spŽcifique ̂ la sociŽtŽ dŽmocratique ? QuÕest-ce qui pousse ces

hommes ̂ respecter la diffŽrence de sexe, lorsque toute la pensŽe politique se construit au contraire sur une
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indiffŽrence affichŽe ̂  lÕŽgard des diffŽrences naturelles ? Si on voit bien quÕil y a une spŽcificitŽ de la

diffŽrence sexuelle, et son effet sur lÕorganisation politique en dŽterminant lÕattribution de fonctions spŽcifiques

ˆ chacun des deux sexes, on ne voit pas en revanche ce qui justifie le maintien de cette diffŽrence-lˆ dans

lÕorganisation politique de la sociŽtŽ.

La sŽparation domestique/politique, quoique valide dans le champ de la philosophie politique (dans la

mesure o• celle-ci Žtudie la pensŽe politique telle quÕelle est exprimŽe, telle quÕelle sÕanalyse elle-m•me),

oblit•re notre approche de la citoyennetŽ des femmes et par consŽquent, celle de la citoyennetŽ en gŽnŽral. On a

eu tendance ̂ la poser comme constitutive de la dŽmocratie, et de ce fait, comme lÕexplication de la sŽparation

entre les sexes, les femmes Žtant assignŽes ˆ lÕordre du privŽ et les hommes ̂ celui du public, sans que lÕon sache

trop comment expliquer, autrement que par un Žternel retour ˆ la diffŽrence de sexe, ce recours des

rŽvolutionnaires ̂ ce type dÕopposition Ñ ce qui nÕŽtait pas seulement inverser lÕordre des causalitŽs, mais

confondre lÕeffet et la cause puisquÕon bout du raisonnement, on lÕa dit, cÕest toujours la diffŽrence de sexe qui

expliquait la diffŽrence de sexe (la sŽparation domestique-politique se contentant de reproduire cette diffŽrence,

mais nÕen Žtant pas fondamentalement diffŽrente, ni par sa structure, ni par ses intentions, toujours sŽparatistes).

Or, cÕest moins la sŽparation domestique-politique qui fonde la diffŽrence de droits entre les citoyens et les

citoyennes, quÕune rŽfŽrence implicite ̂  la famille comme mod•le politique. A partir de cet angle de vue, dont il

faut bien saisir les enjeux thŽoriques, tout change et prend un sens diffŽrent.

CÕest parce quÕelle pense implicitement les hommes et les femmes comme des Žpoux et des Žpouses,

immŽdiatement rapportŽs ̂ lÕentitŽ familiale qui les unit, mais aussi les hiŽrarchise et les distingue, que la

RŽvolution maintient, en dŽpit de toute cohŽrence philosophique apparente, lÕinŽgalitŽ entre les hommes et les

femmes dans la nation. Il nÕy a pas de pensŽe de la femme Òen soiÓ, supposŽe infŽrieure aux hommes comme

pure catŽgorie naturelle (dŽfinie strictement par son appartenance sexuelle), et pour cela, exclue de lÕhumanitŽ :

il y a une pensŽe qui englobe hommes et femmes dans une relation socio-naturelle dont le sens est dŽpendant

dÕune entitŽ supŽrieure, qui les dŽpasse : non pas lÕhumanitŽ, mais la famille. Non pas un ensemble

dÕindividualitŽs interchangeables, mais au contraire, une unitŽ hiŽrarchisŽe composŽe dÕ•tres diffŽrents par

nature et par destination. Il nÕy a pas addition de deux individus, mais relation hiŽrarchique entre deux •tres dont

les fonctions respectives sont dictŽes par des principes qui ne dŽpendent pas de la volontŽ des hommes, mais de

la Ònature des chosesÓ.

Parce quÕaucune femme nÕest pensable indŽpendamment de sa nature sociale dÕŽpouse, donc dÕ•tre

subordonnŽ ˆ lÕhomme en tant que chef de famille, aucune (m•me cŽlibataire, m•me propriŽtaire), ne saurait



advenir ̂  la m•me citoyennetŽ que celle de cet •tre dont, toujours en rŽfŽrence implicite ˆ lÕorganisation

familialiste des personnes, tout la sŽpare ; tout, cÕest-ˆ-dire en fait une simple diffŽrence de nature dont on

respecte politiquement les effets diffŽrentialistes parce quÕelle est rapportŽe ̂ la famille qui lui donne un sens, et

lui conf•re sa nŽcessitŽ. Alors que la sociŽtŽ politique au sens Žtroit, se construit a contrario contre les

diffŽrences de nature entre les individus, elle respecte en derni•re instance le dŽterminisme sexuel : cÕest que les

premi•res ne sont plus rapportŽes ˆ une entitŽ supŽrieure qui leur donne un sens (la sociŽtŽ comme nature), mais

sont au contraire dŽtachŽes du finalisme qui caractŽrisait la pensŽe de la sociŽtŽ sous lÕancien rŽgime Ñ cÕest

bien lˆ toute la rŽvolution de 178992 ; alors que les secondes, parce quÕelles sont inscrites dans lÕunitŽ naturelle

de la famille, et parce quÕun mod•le politique de la famille continue de rŽgir lÕorganisation de la citoyennetŽ,

continuent dÕ•tre pensŽes comme fixistes.

La famille comme sociŽtŽ politique est un schŽma mental caractŽristique dÕun ancien rŽgime honni, dans

lequel nÕŽtaient pas distinguŽs les niveaux social et naturel, ce qui Žtait et ce qui devait •tre. Aussi les

rŽvolutionnaires, pour penser le social comme artificiel, se voient-ils dans lÕobligation ÒintellectuelleÓ de

relŽguer la famille dans la nature, et dÕopŽrer ainsi la distinction constitutive de la dŽmocratie, et plus largement,

de toute la pensŽe politique moderne : la distinction entre le naturel et le social, entre ce qui sÕimpose aux

hommes et ce qui rel•ve de leur volontŽ et donc de leur libertŽ. La famille est relŽguŽe dans la nature des choses,

par opposition ̂ la sociŽtŽ civile et politique : telle est la pensŽe politique qui se met en place, se donne ̂ voir ˆ

travers les textes, la thŽorie, la parole des lŽgislateurs. Telle est lÕIdŽologie individualiste, telle que lÕa dŽfinie

Louis Dumont. Mais cette relŽgation nÕest pas, contrairement ̂ ce que lÕon a cru, constitutive de la RŽvolution,

cÕest-ˆ-dire dŽjˆ lˆ au moment o• sont remises en cause les structures de lÕancien rŽgime, elle en est au contraire

un de ses effets les plus visibles. Les lŽgislateurs rŽvolutionnaires, lorsquÕils agissent sur la famille pour la mettre

en stricte conformitŽ avec les principes de la sociŽtŽ politique (contractualisation du mariage, ŽgalitŽ entre les

Žpoux, abolition de la puissance paternelle sur les majeurs...), montrent bien que les deux sociŽtŽs continuent

dÕ•tre pensŽes sur le m•me mode, parce que lÕune et lÕautre ne se distinguent pas nettement. Il faut attendre la fin

de la pŽriode rŽvolutionnaire, et surtout, lÕav•nement du Code civil de 1804, pour quÕelles soient explicitement

mises en opposition, lÕune civile donc Žgalitaire, et lÕautre naturelle et hiŽrarchisŽe. En revanche, sÕils respectent

en dŽfinitive lÕorganisation hiŽrarchique de la famille, et renoncent ̂ la modeler selon les principes de lÕŽgalitŽ et

de la libertŽ, cÕest parce quÕelle continue, ̂  leur insu, de vŽhiculer un mod•le politique dÕorganisation de la

citoyennetŽ des hommes et des femmes. La disjonction entre le domestique et le politique joue au niveau

idŽologique, comme un des effets nŽcessaires de la mise ̂  distance toute moderne entre ce qui est pensŽ comme

naturel et ce qui est pensŽ comme social ; mais ̂  un niveau implicite, on voit bien que la disjonction nÕest pas

opŽrŽe, et que cÕest un mod•le de la famille, unitŽ ̂  la fois politique et naturelle, qui structure lÕorganisation de la
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citoyennetŽ diffŽrenciŽe des hommes et des femmes. La sŽparation philosophique entre les deux sph•res devient

ainsi lÕeffet inattendu de leur osmose, ̂ un niveau non idŽologique, laquelle est bien ce qui contraint les hommes

de la RŽvolution ̂  penser les deux citoyennetŽs comme distinctes et indissociables. Distinctes en droits,

indissociables politiquement : cÕest ainsi que lÕon retrouve, par la prise en compte de ce niveau supŽrieur qui ne

se dit pas, lÕunitŽ politique de la nation, lÕincorporation des citoyennes ̂ la souverainetŽ, et leur prŽsence

implicite dans la reprŽsentation, par les citoyens, de lÕintŽr•t gŽnŽral.

. Saisir le niveau non-idŽologique de la construction politique

Ce niveau supŽrieur qui ne se dit pas, nÕest pas vu, cÕest ce que Louis Dumont a appelŽ le niveau Ònon

idŽologiqueÓ par opposition ̂ lÕIdŽologie93. La prise en compte de ce niveau est nŽcessaire pour comprendre

comment cohabitent des schŽmas intellectuels apparemment aussi contradictoires que ceux que nous venons

dÕesquisser. Au premier niveau, au niveau idŽologique, le citoyen est bien cet homme douŽ de droits par cela

seul quÕon lÕa pensŽ indŽpendamment de Òtout le resteÓ, quÕon est parti de lÕhomme naturel pour penser la

sociŽtŽ politique et civile des individus. Mais, Ñ et cÕest lˆ quÕon saisit lÕintŽr•t de cette remontŽe en amont de la

pensŽe politique exprimŽe, vers le niveau non-idŽologique Ñ, est ̂  lÕoeuvre une catŽgorie qui structure la pensŽe

politique et donc, lÕorganisation de la citŽ : la famille ; cÕest-ˆ-dire, un mod•le politique de la famille, un idŽal-

type de la relation entre les Žpoux dont sont dŽduits les droits et devoirs des citoyens et citoyennes.

Les rŽvolutionnaires sÕaper•oivent dÕautant moins quÕils continuent implicitement de se rŽfŽrer ̂  la

famille pour organiser la sociŽtŽ politique, quÕils ne pensent pas  conjointement la citoyennetŽ des hommes et

celle des femmes. CÕest ˆ leur insu que •a se passe : en ne prenant en compte que la citoyennetŽ des hommes, ils

mettent en place, en effet, une sociŽtŽ individualiste, contractualiste, purement Žgalitaire, etc. : la sociŽtŽ

politique au sens strict, celle destinŽe ̂ reprŽsenter la volontŽ gŽnŽrale, ˆ exprimer la souverainetŽ nationale. La

sociŽtŽ des citoyens Žlecteurs. Mais si lÕon veut bien sÕattarder sur cette question de la citoyennetŽ des femmes,

on voit bien que cette indiffŽrence ̂ leur Žgard est en fait le rŽsultat dÕune pensŽe politique dŽjˆ constituŽe,

efficace, et qui se tait parce quÕelle nÕest pas au centre du dŽbat, de la construction politique telle quÕelle se pense

: artificialiste, individualiste. La citoyennetŽ des femmes est destinŽe ̂ Žpouser systŽmatiquement les Žvolutions

de la citoyennetŽ telle quÕelle est mise en place, discutŽe, enjeu de pouvoir ; mais cÕest bien par rŽfŽrence non

dite ˆ lÕunitŽ du couple, reprŽsentŽe par ce mod•le idŽal de la famille, que peut •tre aussi peu pensŽe leur
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  Pour Louis Dumont, ÒlÕidŽologiqueÓ, les Òvaleurs fondamentalesÓ se dŽfinissent par une fronti•re : le seuil de conscience, en de•ˆ duquel
le Ònon-idŽologiqueÓ laisse para”tre les domaines dÕune contradiction implicite ; lÕidŽologique, cÕest le syst•me dÕidŽes dominantes, telles
parce que dites et justifiŽes dans les discours, relevant de ce qui Òdevrait •treÓ, du Bien, de ce qui est ÒmoralÓ ; maintenant, il ne sÕagit pas de
confondre, et cÕest tout son propos, ce qui devrait •tre, et ce qui est : comme il le dit lui-m•me, Òles hommes nÕont pas cessŽ dÕ•tre des •tres
sociaux le jour o• ils se sont con•us dÕune fa•on contraireÓ, cÕest-ˆ-dire comme des individus. Louis Dumont, Homo hierarchicus..., op. cit.,
pp. 296 et 403.



citoyennetŽ : parce quÕelle est une fonction, un attribut des Žpouses et des m•res, cÕest-ˆ-dire des femmes en tant

que membres de la famille et non en tant quÕindividus. CÕest par cette jonction socio-naturelle entre lÕhomme et

la femme comme membres de la famille, que se fait la jonction politique entre le citoyen et la citoyenne, et que

se tait lÕapparent scandale de la citoyennetŽ sans suffrage de cette derni•re, de cette appartenance au souverain

sans participation Žlectorale.

Faut-il le prŽciser ? Il ne sÕagit pas de se placer dans une optique sociologique au sens o• lÕon dŽcrirait la

famille telle quÕelle est, de lÕancien rŽgime ̂  la rŽvolution. Ainsi, un Žventuel ÒdŽsordre des famillesÓ,

caractŽristique du mouvement en faveur de lÕabolition des lettres de cachet, et plus gŽnŽralement de la puissance

paternelle avant la RŽvolution, nous intŽresse-t-il pour ce quÕil dit de la figure de lÕautoritŽ, mais non pour ce

quÕil peut donner ̂ voir, Žventuellement, de lÕŽtat supposŽ dŽliquescent de la sociŽtŽ familiale ̂  cette Žpoque94.

CÕest un mod•le idŽal que nous Žtudions, en tant quÕil traverse la pensŽe politique, de surcro”t. Autant dire que

toute vellŽitŽ de confrontation de ce mod•le ̂  la rŽalitŽ sociologique ne m•nerait ̂  rien, ni dans un sens ni dans

lÕautre. CÕest pourquoi on ne trouvera, dans notre travail, aucun dŽveloppement sur les diffŽrentes formes de

familles, sur les comportements des Žpoux, des parents et des enfants, des ma”tres et des domestiques, etc95. ‚a

nÕest pas la famille telle quÕelle est, mais la famille telle quÕelle est imaginŽe et ˆ partir de laquelle on pense

implicitement la citoyennetŽ des hommes et des femmes, qui nous intŽresse. Mais ne nous y trompons pas : tout

en sÕen tenant ̂  la famille comme mod•le politique, on nÕen examinera pas moins son empreinte sur les

ÒpratiquesÓ (quoique seulement dans la mesure o• celles-ci rel•vent de lÕorganisation de la citoyennetŽ). Il nÕy a

pas lieu, ici, de distinguer une histoire des idŽes dÕune histoire sociale, au sens o• lÕune nÕaborderait que les

ÒconceptsÓ, et lÕautre les pratiques sociales qui viendraient en contredire la portŽe ; il sÕagit au contraire

dÕobserver quelles catŽgories structurent Ñ tr•s concr•tement, puisquÕˆ travers ses lois Ñ lÕorganisation

politique de la sociŽtŽ. Il faut bien garder ̂ lÕesprit cette distinction primordiale entre lÕŽtude politique et lÕŽtude

sociologique, tout ̂  fait diffŽrente de lÕopposition entre le conceptuel et le rŽel, du moins telle quÕon lÕentend

gŽnŽralement. En Žcartant dÕemblŽe les pratiques familiales, nous nÕŽcartons pas toute la ÒrŽalitŽÓ, mais

simplement ce qui rel•ve des comportements, avec toute la marge de libertŽ et de contournements individuels

que cela implique, et que la sociologie politique essaie justement de mesurer96. Ce faisant, nous nous situons ˆ
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 Cf. Arlette Farge et Michel Foucault, Le dŽsordre des familles. Lettres de cachet des Archives de la Bastille, Paris, Gallimard/Julliard,
1982 ; par ailleurs, de tr•s nombreux travaux ont ŽtŽ consacrŽs ˆ la famille de lÕancien rŽgime ˆ la pŽriode rŽvolutionnaire au sens large. On
ne peut citer que les plus fameux. Sous lÕancien rŽgime, cf. Philippe Ari•s, LÕenfant et la vie familiale sous lÕAncien RŽgime, Paris, 1960,
2•me Žd. 1973 ; Fran•ois Lebrun, La vie conjugale sous lÕancien rŽgime, Paris, Colin, 1975 ; RenŽ Pillorget, La tige et le rameau : familles
anglaise et fran•aise, XVI•me-XVIII•me si•cle, Paris, Calmann-LŽvy, 1979, ainsi que Jean-Louis Flandrin, Familles, parentŽ, maison,
sexualitŽ dans lÕancienne sociŽtŽ, Paris, Seuil, 1984 (nouv. Žd.). Pour la pŽriode rŽvolutionnaire (1789-1848), cf. Raymond Deniel, Une
image de la famille et de la sociŽtŽ sous la Restauration. Etude de presse catholique, Paris, Editions ouvri•res, 1965, ainsi que Roderick G.
Phillips, Family breakdown in late eighteenth century France : divorce in Rouen, 1792-1803, Oxford, Clarendon Press, 1980.
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 Sur les rapports entre les domestiques et leurs ma”tres, lˆ aussi la littŽrature commence ˆ •tre abondante. Cf. Pierre Guiral et Guy
Thuillier, La vie quotidienne des domestiques en France au XIX•me si•cle, Paris, Hachette, 1978 ; S. Maza, Domestic Service in Eighteenth
Century France, Ph. D., UniversitŽ de Princeton, 1978 ; Jean-Pierre Gutton, Domestiques et serviteurs dans la France de lÕancien rŽgime,
Paris, Aubier, Coll. historique, 1981, ainsi que Claude Petitfr•re, LÕOeil du ma”tre..., op. cit.
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 Cf. Jacques Lagroye, Sociologie politique, Paris, Presses de la FNSP, 1997, 3•me Ždition.



un niveau diffŽrent, attentif ̂  faire Žmerger ce qui, ̂  lÕinsu des lŽgislateurs, ÒtravailleÓ lÕorganisation politique de

la sociŽtŽ. La famille qui nous intŽresse reste ̂ un niveau tr•s ÒthŽoriqueÓ, mais qui nÕen a pas moins des effets

directs sur les droits et devoirs des uns et des autres. CÕest en cela que nous nous dŽmarquons de la tendance,

toujours forte dans nos disciplines, ̂ ramener lÕhistoire des idŽes politiques ̂ une histoire abstraite des principes,

par opposition ̂  une histoire concr•te des gens. Car il va sans dire que les principes, surtout lorsquÕils

sÕinscrivent dans des lois, ne sont pas sans effets sur la vie des gens. Pour ce qui concerne cette Žtude, cÕest aux

principes politiques que nous nous intŽressons ; et donc, aux effets politiques de ces principes incarnŽs par les

lois. CÕest pourquoi cÕest la citoyennetŽ spŽcifique des femmes, en tant que consŽquence de la famille comme

catŽgorie de la pensŽe politique, qui nous intŽresse Ñ et non les comportements des individus par rapport ̂ cette

norme.

Dans le m•me ordre dÕidŽe, on constatera, au fil du dŽveloppement, quÕˆ quelques exceptions pr•s, nous

nÕavons pas utilisŽ dÕarchives ou dÕimprimŽs qui ne soient dŽjˆ connus, ou qui nÕaient fait lÕobjet de travaux de

recherche spŽcialisŽs97. En outre, la focalisation a portŽ essentiellement sur les textes de lois, civiles et

Žlectorales : dÕabord par lÕheureux hasard qui nous fit dŽcouvrir de rares articles qui, contre toute attente,

mentionnaient de mani•re explicite les droits et devoirs des femmes en la mati•re ; ensuite par la transformation

progressive de ce premier hasard en principe de recherche : ˆ savoir, que les lois sÕoffraient comme un des

supports les plus riches et les plus solides pour une histoire des reprŽsentations politiques dominantes.

RŽcemment, dans un article bilan sur lÕhistoire du suffrage en France, Michel OfferlŽ attirait lÕattention

sur le dŽsintŽr•t manifestŽ par lÕhistoire politique ̂  lÕencontre des catŽgories juridiques, dont lÕŽtude est en effet

gŽnŽralement laissŽe aux juristes98. On a en effet une histoire juridique du droit de la citoyennetŽ, une histoire

sociologique et politique du suffrage et de la citoyennetŽ, voire une histoire fŽministe de lÕexclusion des femmes,

mais sans que les problŽmatiques des uns et des autres se rencontrent rŽellement pour confronter leurs rŽsultats99
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 En gŽnŽral, cÕest m•me gr‰ce ˆ ces travaux que nous avons eu acc•s aux sources quÕils citaient, ce qui nous a parfois amenŽe ˆ dŽcouvrir
des aspects, voire de nouveaux textes, jusque-lˆ peu ou pas exploitŽs. Cf. notamment les textes de P.-L. Roederer (citŽ par Patrice Gueniffey,
dans Le nombre et la raison, La rŽvolution fran•aise et les Žlections, Paris, Žd. de lÕEHESS, 1993, avec une prŽface de Fran•ois Furet), dont
les pages sur le citoyen p•re de famille nÕont pas ˆ ma connaissance fait lÕobjet dÕune Žtude systŽmatique, et mÕont en outre guidŽe vers des
cours donnŽs en 1793 que je nÕai jamais vus citŽs ; les textes dÕErnest LegouvŽ (dont lÕun, important, souvent attribuŽ ˆ tort ˆ Pierre Leroux)
qui, en dŽpit de sa position institutionnelle en 1848, a jusquÕˆ maintenant peu intŽressŽ la recherche ; ceux de George Sand, dont le texte sur
les femmes dans la sociŽtŽ politique est peu connu, alors quÕil dŽveloppe avec force la position de celle qui en 1848 sÕoppose avec le plus de
fermetŽ aux revendications des femmes en faveur dÕun droit de suffrage Ñ mŽconnaissance sžrement dže ˆ la situation Žditoriale de ce texte,
discr•tement publiŽ parmi des Souvenirs et idŽes en 1904, et des textes consacrŽs ˆ La femme au 19•me si•cle, textes rŽunis par Nicole
Priollaud, Paris, Liana Levi, 1983 ; mais dont on peut espŽrer quÕelle sera rŽparŽe par la publication, en 1997, des Žcrits politiques de George
Sand, par Michelle Perrot ( Politique et polŽmiques, Žd. Imprimerie nationale, 1997) ; enfin, un texte de Luc Desages, reprŽsentatif du
courant de pensŽe prŽcŽdent, quoique plus favorable ˆ un suffrage fŽminin, et dont lÕarticle, probablement en raison de son peu de rŽsonance,
nÕest pas citŽ dans les histoires du fŽminisme de cette pŽriode. On trouvera, en annexe, lÕessentiel de ces textes, dont quelques uns sont peu
faciles dÕacc•s, et qui tous mŽritaient dÕ•tre mis ˆ la disposition du chercheur en gŽnŽral, et du lecteur de cette th•se en particulier.
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 Cf. ÒLe vote comme Žvidence et comme ŽnigmeÓ, Gen•ses, n¡12, mai 1993, pp. 146-147.
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; la consŽquence la plus visible est que lÕon obtient soit un citoyen qui nÕest visible quÕˆ travers les droits dont il

peut se prŽvaloir, soit un citoyen dŽfini dans le cadre des enjeux politiques qui font de lui une ÒquestionÓ ˆ un

moment donnŽ, soit enfin un citoyen ayant plus ou moins usurpŽ un droit qui nÕa plus dÕuniversel que le nom. De

ces trois figures du citoyen, celles du dŽtenteur de droits, de lÕindividu et de lÕhomme illŽgitime, Žmergent trois

histoires parall•les, sinon contradictoires.

Les catŽgories juridiques sont pourtant parmi les mieux placŽes pour nous donner ̂ voir ce qui sÕoffre ̂

nous avec moins dÕimmŽdiatetŽ quÕalors : les Žvidences de la sociŽtŽ individualiste issue de la RŽvolution. Toute

une partie de lÕhistoire juridique a depuis quelques annŽes montrŽ lÕintŽr•t dÕun travail sur le droit dans son

rapport ̂  la dŽfinition de la lŽgitimitŽ, comme Òtype dÕorganisation normativeÓ destinŽe ̂ fonder et dŽployer ce

qui passe pour vrai, ̂  une Žpoque donnŽe100 ; or, ce travail passe nŽcessairement pas une interrogation sur le sens

quÕil vŽhicule, au-delˆ de ce qui sÕaffiche comme de lÕordre de la Raison, et qui ne se donne ̂ voir au contraire

que dans ses Žvidences, dans ses structures implicites. CÕest ̂ retrouver ces structures implicites qui,

nŽcessairement, traversent les lois, que nous aident notamment les outils conceptuels de lÕanthropologie. Et cÕest

bien lÕintŽr•t de conjoindre les approches les matŽriaux habituels de ces trois ÒhistoiresÓ : faire Žmerger ce qui

les traverse les uns et les autres, ce qui rel•ve du consensus, ce qui nÕest pas dit parce quÕil semble aller de soi, ce

qui, enfin, est dÕautant plus structurant quÕil nÕest pas per•u, sinon ̂  travers des effets quÕaujourdÕhui, lÕon juge

contradictoires avec la pensŽe politique explicite. Une idŽe peut en effet •tre considŽrŽe comme reprŽsentative

dÕune sociŽtŽ et dÕune Žpoque, lorsquÕelle se concrŽtise dans des lois ; elle peut lÕ•tre dÕautant plus lorsquÕelle

perdure, ̂ lÕabri des polŽmiques et des changements de rŽgimes, de loi en loi, comme cÕest le cas pour tout ce

qui concerne le mode dÕexistence des femmes au politique de 1789 ˆ la veille de 1848. CÕest m•me

principalement cette extraordinaire emprise du principe familialiste sur lÕorganisation des lois Žlectorales

pendant toute la premi•re moitiŽ du XIX•me si•cle, qui a justifiŽ le choix de cette pŽriode, qui couvre des

rŽgimes politiques aussi dissemblables quÕune RŽvolution, une Restauration, deux RŽpubliques et deux

Monarchies.
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 Cf. les travaux de Pierre Legendre, notamment LÕempire de la vŽritŽ. Introduction aux espaces dogmatiques industriels, Paris, Fayard,
1983 ; ainsi que ceux de Yan Thomas, et plus particuli•rement, "La division des sexes en droit romain", op. cit., dans lequel se trouve
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moi qui souligne).



Pourtant, nÕy a-t-il pas quelque audace ̂ considŽrer les lois Žlectorales de ce demi-si•cle sous lÕangle de

leur continuitŽ, quand on sait combien les thŽories de la citoyennetŽ qui les charpentent peuvent sÕopposer ?

Quand on sait combien la Restauration a cherchŽ ̂ se dŽmarquer dÕune rŽvolution rŽgicide quÕelle ne pouvait

que ha•r ? CÕest bien lˆ ce que lÕhistoire politique, en particulier celle des doctrines, nous apprend en gŽnŽral101.

Pourtant, les derniers dŽveloppements dÕune histoire attentive ̂ comprendre la pensŽe politique ̂  partir de son

environnement socio-historique ont su montrer les enjeux thŽoriques dÕune approche en termes de concepts dont

on suit lÕŽvolution des significations sur une plus ou moins longue pŽriode102.

Dans le domaine de lÕhistoire de la citoyennetŽ en particulier, des avancŽes rŽcentes ont soulignŽ lÕintŽr•t

de se pencher sur les lois Žlectorales, sur leur organisation concr•te pour faire Žmerger une nouvelle

comprŽhension, conceptuelle, de la pensŽe politique rŽvolutionnaire : cÕest ainsi que Patrice Gueniffey a

dŽlibŽrŽment choisi de dŽlaisser lÕanalyse des rŽsultats, qui fut longtemps un morceau de choix de lÕhistoire

politique de la RŽvolution, pour privilŽgier la confrontation entre pratiques anciennes et nouvelles dans la mise

en place de lÕŽlection rŽvolutionnaire103 : ÒLÕindividualisation de la participation et le refus de toute mŽdiation,

lÕinvention de lÕŽlecteur et la condamnation dÕun espace public occupŽ par des spŽcialistes de la politique

dŽfinissent ensemble une conception prŽ-dŽmocratique de la dŽmocratie qui dŽfinit lÕhorizon indŽpassable de la

culture politique rŽvolutionnaireÓ104. DÕune opposition structurelle entre lÕancien rŽgime et la sociŽtŽ

rŽvolutionnaire, on se dŽplace vers une opposition conceptuelle entre des rŽflexes traditionalistes et une volontŽ

de changement, quÕon situe ̂  lÕintŽrieur de la construction politique, comme une contradiction inhŽrente ̂ toute

pensŽe d•s lors quÕelle doit se concrŽtiser dans des lois. Cette opposition est intŽressante, parce quÕelle incite ̂

conjoindre ce qui habituellement est disjoint : un travail sur la pensŽe du suffrage et un travail sur les Žlections

proprement dites105. CÕest-ˆ-dire une rŽflexion sur la construction politique comme concrŽtisation dÕidŽes,

comme rencontre entre la Òsph•re des idŽesÓ et celle du social, et non plus comme pouvoir Žtatique Ñ
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sÕimposant ˆ une sociŽtŽ civile plus ou moins passive, mais toujours en position de rŽception106 Ñ ou au

contraire comme thŽorie plus ou moins dŽvoyŽe par les pratiques du pouvoir politique. A partir de ce premier

niveau dÕobservation, on pourrait chercher ̂ repŽrer comment, au croisement des principes et des pratiques, se

construit un syst•me Žlectoral qui a intŽgrŽ les tiraillements, a opŽrŽ une sorte dÕamalgame entre les concepts

philosophiques et les rŽquisits de la sociŽtŽ ̂ laquelle ils vont devoir sÕappliquer. Avec cette hypoth•se : que ce

croisement se donne ̂ voir dans des effets qui viennent Žventuellement contredire les principes qui ont prŽsidŽ ̂

lÕŽdiction de la loi, parce quÕˆ leur insu, les lŽgislateurs auraient intŽgrŽ des catŽgories qui en dŽterminent la

construction politique.

Cette approche de la construction politique am•ne ̂  examiner les concepts qui la traversent, non plus

comme idŽes pures, dŽtachŽes du monde concret, ̂ lÕabri des contradictions, ni comme simples outils entre les

mains dÕune classe soucieuse dÕasseoir son pouvoir sur la sociŽtŽ civile, mais comme lÕexpression, ˆ un moment

donnŽ, des idŽes consensuelles ˆ partir desquelles se met en place un dŽbat, un probl•me. Ainsi, peut-on

examiner la notion de suffrage comme expression dÔune souverainetŽ, que ce soit celle de la nation (1791), dÕune

raison supŽrieure (1817 et 1831), ou celle de la reprŽsentation (1820) ; ou comme attribut du contribuable, quel

que soit le rŽgime politique, RŽvolution ou monarchie, de 1789 ̂  1848 ; ou bien encore, la notion de propriŽtŽ

comme signe de lÕindŽpendance individuelle, quÕelle soit rŽduite au minimum de trois journŽes de travail,

comme pendant la RŽvolution, ou augmentŽe pour ne plus toucher que les couches dites moyennes de la sociŽtŽ.

Il y a lˆ des notions sur lesquelles il est indispensable de sÕattarder, parce quÕelles sont le premier pas en

direction de ce qui motivait, initialement, notre recherche : ˆ savoir, la mise en Žvidence de ce qui, ˆ leur insu,

travaillait ces lois constitutives de la citoyennetŽ.

Notre dŽmarche est similaire, puisquÕelle sÕinscrit dans les m•mes prŽsupposŽs thŽoriques : la prise en

compte de diffŽrents niveaux de rŽalitŽ, o• sÕentrem•lent (non sans quÕon puisse opŽrer des distinctions

nŽcessaires ˆ la comprŽhension) valeurs modernes et valeurs traditionnelles. Mais elle est utilisŽe ̂  des fins

diffŽrentes : non plus pour comprendre ̂ cette aune ce qui faisait probl•me ˆ lÕŽpoque107 (les Žlections, le

suffrage, la reprŽsentation...), mais exactement lÕinverse ; non pas ce qui caractŽrise la marche de la modernitŽ,

mais ce qui, en amont, la structure implicitement. Pour reprendre les catŽgories dŽfinies par Louis Dumont, on
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 Dans la m•me mouvance de travaux cherchant ˆ observer cette ÒsociŽtŽ civileÓ autrement que comme un simple rŽceptacle de notions
politiques venues dÕen haut, voir la th•se de Christine Guionnet, LÕapprentissage de la politique moderne. Les Žlections municipales sous la
monarchie de Juillet, Paris, LÕHarmattan, 1997.
107

 Cf. la mise au point thŽorique de Pierre Rosanvallon, sur cette attention particuli•re ˆ ce qui, ˆ un moment donnŽ, est pensŽ comme un
probl•me, dans son article ÒPour une histoire conceptuelle du politiqueÓ, Revue de synth•se, n¡ 1-2, 1986 ; ainsi que ÒFaire lÕHistoire du
politiqueÓ (entretien), Esprit, janvier 1996 : ÒIl sÕagit, dit-il, premi•rement, de faire lÕhistoire de la mani•re dont une Žpoque, un pays ou des
groupes sociaux cherchent ˆ construire des rŽponses ˆ ce quÕils per•oivent plus ou moins confusŽment comme un probl•me, et
deuxi•mement, de faire lÕhistoire du travail opŽrŽ par lÕinteraction permanente entre la rŽalitŽ et sa reprŽsentation, en dŽfinissant des champs
historico-problŽmatiquesÓ (p. 29).



peut poser la question ainsi : quelles sont les valeurs implicites, Ònon-idŽologiquesÓ, qui interagissent avec le

monde des valeurs dŽclarŽes du discours politique et lŽgislatif, et dont la mise en Žvidence permettrait de

comprendre certains effets des lois qui les concrŽtisent ? Et plus prŽcisŽment, concernant le sujet qui nous

occupe ici : quelle rŽfŽrence implicite, commune ̂ tous les membres de la sociŽtŽ, permet-elle aux lŽgislateurs de

ÒpenserÓ politiquement une citoyennetŽ fŽminine sans lÕinvestir du contenu de la citoyennetŽ des hommes ?

Notre rŽponse, on lÕa donnŽe, cÕest un mod•le politique de la famille comme sociŽtŽ hiŽrarchisŽe, cÕest le

maintien dÕun dŽterminisme socio-naturel, cÕest le recours aux diffŽrences de nature pour justifier les diffŽrences

de droits, comme autant de signes visibles caractŽristiques dÕune non-idŽologie familialiste qui ne peut se dire, et

qui nÕest m•me pas per•ue tant elle rel•ve des Žvidences, ce qui lui conserve toute sa force de structuration. Ce

qui est perceptible (et per•u), ce sont les effets de cette Ònon-idŽologieÓ : la mise ̂  lÕŽcart des femmes, leur

subordination dans la famille..., dont la remise en question est insŽparable dÕune prise de conscience (et donc

dÕune dŽ-naturalisation) des valeurs familialistes qui lÕont rendue possible108.
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 CÕest pourquoi cette remise en question nÕappara”t pas de mani•re collective avant les premi•res contestations socialistes de la famille
comme lieu de reproduction des inŽgalitŽs sociales et sexuŽes, cÕest-ˆ-dire avant les annŽes 1830-1848.



III. LÕhistoire politique au prisme de la question des femmes

Si cette approche de la citoyennetŽ ̂ partir des catŽgories implicites qui la structurent nÕa pas ŽtŽ mise en

valeur jusquÕˆ maintenant, cÕest en raison du postulat qui a jusquÕici sous-tendu les approches de la citoyennetŽ,

celui dÕune pensŽe universaliste dont lÕunitŽ de mesure serait forcŽment celle quÕon y voit aujourdÕhui :

lÕindividu comme •tre sexuellement neutre, sans race, sans religion, etc. CÕest notre moderne conception de

lÕindividu que lÕon a oubliŽ dÕinterroger, en supposant ˆ tort quÕelle avait ŽtŽ dŽfinie dans les termes actuels (i.e.

sans diffŽrence de sexe, de race, de religion, etc.) d•s 1789. Or, il nÕen est rien. CÕest au contraire justement

parce quÕelle a ŽvoluŽ quÕelle ne sÕoffre plus ̂  comprendre avec la m•me limpiditŽ quÕalors Ñ limpiditŽ qui

rendait, entre autres, la citoyennetŽ spŽcifique des femmes transparente aux yeux des hommes de lÕŽpoque. CÕest

cette mise en Žvidence du caract•re Žvolutif de la notion dÕindividu, au mieux soup•onnŽ, jamais sŽrieusement

Žtabli, qui constitue pourtant lÕapport le plus important de la question de la citoyennetŽ des femmes ̂ lÕhistoire

politique.

. LÕhomme de la DŽclaration de 1789 : une notion Žvolutive

Les approches historiques, politiques et sociales de la citoyennetŽ rŽvolutionnaire nÕont pas eu ˆ se

demander qui Žtait lÕhomme et le citoyen de 1789 ; ou plut™t, si lÕindividualitŽ qui est posŽe par les

rŽvolutionnaires ˆ la source de la sociŽtŽ civile et politique correspondait ou non ̂  nos dŽfinitions actuelles, ̂ cet

individu indŽterminŽ, sans distinction de sexe, de race, etc., qui fonde, par exemple, la DŽclaration universelle

des droits de lÕhomme de lÕONU. La question nÕest tout simplement jamais posŽe. Leurs objets de recherche, le

citoyen et lÕŽlecteur, sÕinscrivent nŽcessairement ˆ lÕintŽrieur des limites posŽes par les textes, discours et

archives qui les traitent et les ont faits exister : dans la mesure o• cÕest lÕunitŽ ŽlŽmentaire du politique telle

quÕelle Žtait dŽbattue ̂ lÕŽpoque qui est ŽtudiŽe, on ne ressent pas le besoin de sÕinterroger sur le contenu de

lÕunitŽ de rŽfŽrence d•s lors quÕelle est commune ̂ tous. CÕest ainsi que lÕon a pu, et que lÕon peut encore, faire

une histoire politique ou sociale de la RŽvolution sans jamais mettre face ̂  face la question de la citoyennetŽ des

femmes et celle des hommes, en limitant ses interrogations ̂ tout ce qui fait la mati•re de la RŽvolution, en



quelque sorte : lÕŽlaboration des lois, la mise en place des syst•mes Žlectoraux, mais aussi les pratiques des

Žlecteurs, la succession des rŽgimes politiques et m•me, lÕŽvolution de la notion de citoyen dans la mesure o•

dÕemblŽe, on la situe ̂  lÕintŽrieur dÕun cadre admis comme Žtant le plus large possible et dont lÕunitŽ ŽlŽmentaire

sert de point de rŽfŽrence pour juger ensuite des contradictions et cohŽrences politiques, lŽgislatives ou sociales

de la pŽriode (celle du suffrage universel tel quÕil est mis en place dans la Constitution de 1793, par exemple). A

examiner les dŽbats, les ouvrages ou les archives on peut, sans trahir la rŽalitŽ, ne parler que de citoyens,

dÕindividus de la sociŽtŽ civile et finalement, agir ̂  lÕŽgard des femmes comme les hommes de la RŽvolution : en

ne les traitant pas comme un probl•me, et en mentionnant tout au plus, par souci didactique, leur absence du

politique.

SÕinterroger sur la citoyennetŽ des femmes pour mettre en Žvidence leur participation aux journŽes

rŽvolutionnaires, par exemple, peut ne pas bouleverser, en effet, notre comprŽhension actuelle de la RŽvolution ;

reste que garder ̂ lÕesprit cette question Žviterait de dŽfinir la citoyennetŽ rŽvolutionnaire comme une ÒqualitŽ

juridique abstraite qui sÕapplique potentiellement ̂ tout Fran•ais (sauf, bien entendu, ̂ certains condamnŽs)Ó et

que les restrictions aux droits politiques sont Òpurement circonstanciellesÓ puisquÕelles ne dŽpendent pas Òde la

naissance, mais de lÕabsence ou de la prŽsence de qualifications que chacun, en droit, a la possibilitŽ dÕacquŽrirÓ,

comme le fait Claude Nicolet109. De m•me, dŽfinir le droit de suffrage comme un Òdroit universel, possŽdŽ par

tous les individusÓ110 peut-il pr•ter ˆ confusion, lorsquÕon ne prŽcise pas, comme cÕest souvent le cas, ce quÕil

faut entendre par ÒindividuÓ. On comprend bien, pour notre part, quÕil sÕagit de lÕindividu tel quÕil est dŽfini ̂

lÕŽpoque mais, dans la mesure o• aujourdÕhui dÕautres dŽfinitions plus larges de lÕindividu sont venues

remplacer celle de la pŽriode rŽvolutionnaire, il serait bienvenu de prŽciser lÕexistence de ce dŽcalage111 .

Toujours est-il que les ÒsommesÓ les plus rŽcentes sur cette pŽriode ne font pas de cette question toute

moderne un probl•me de lÕŽpoque112 ; et en cela, elles ont raison dans la mesure o• elles Žvitent de crŽer des
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 Claude Nicolet, ÒCitoyennetŽ fran•aise et citoyennetŽ romaine. Essai de mise en perspectiveÓ, in Le mod•le rŽpublicain, sous la dir. de
Serge Berstein et Odile Rudelle, Paris, PUF, 1992, p. 39.
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 Fran•ois Furet, prŽface ˆ lÕouvrage de Patrice Gueniffey, Le nombre et la raison..., op. cit., p. i.
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 Cela dit, il nÕest pas du tout certain que Fran•ois Furet entende par individu le seul citoyen, plut™t que lÕindividu tel quÕon le dŽfinit
actuellement, comme en tŽmoignent les pages suivantes de sa prŽface : la formule Òcitoyen passifÓ, explique lÕhistorien, appliquŽe aux
individus exclus (femmes, domestiques...) Òne prononce pas une exclusion statutaire de la citoyennetŽ pour un ensemble donnŽ de Fran•ais,
privŽs ˆ jamais de lÕautonomie nŽcessaire ˆ lÕexpression de leur volontŽ. Elle veut dire au contraire que m•me ceux qui ne votent pas sont
encore citoyens, cÕest-ˆ-dire dŽpositaires virtuels dÕun droit qui a vocation ˆ sÕŽlargir, en fonction des progr•s de la richesse, des lumi•res et
de lÕŽducationÓ (ibid., p. ii). Dans ce cas, il y a un vrai probl•me ˆ dŽclarer que le suffrage est possŽdŽ par tous les individus, pour prŽciser
ensuite que les femmes et les domestiques sont des Òindividus exclusÓ. En outre, il nÕest pas du tout Žtabli que femmes et domestiques soient
dŽpositaires dÕun droit ayant vocation ˆ sÕŽlargir : tous les travaux sur la citoyennetŽ des femmes convergent au contraire pour montrer que
cÕest une diffŽrence de nature, et non de circonstance, qui aux yeux des rŽvolutionnaires dŽtermine la situation politique des femmes (quant ˆ
celle des domestiques, la question nÕa pas ŽtŽ abordŽe sous cet angle ; comme nous le montrerons, cÕest pourtant bien, lˆ aussi, une diffŽrence
pensŽe implicitement comme naturelle qui est censŽe interdire aux domestiques lÕacc•s ˆ la citoyennetŽ) ; dans ce cas, nul progr•s ne serait
susceptible de changer quoi que ce soit ˆ lÕexclusion politique dont ils sont ÒvictimesÓ.
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 Cf. des ouvrages "grand public" comme ceux de Fran•ois Furet ou de Georges Duby qui ignorent tout de la spŽcificitŽ de la citoyennetŽ
fŽminine rŽvolutionnaire : Fran•ois Furet, La RŽvolution 1770-1880, Histoire de France, tome IV, Paris, Hachette, 1988 ; Georges Duby
(dir. ), Histoire de la France de 1348 ˆ 1852, Dynasties et rŽvolutions, Paris, Larousse, 1987.



anachronismes toujours prŽjudiciables ̂ la comprŽhension dÕune sociŽtŽ113. On Žvite ainsi de tomber dans les

exc•s de lÕhistoriographie fŽministe dont les reprŽsentants les plus radicaux, aux Etats-Unis, se sont illustrŽs par

leur remise en question virulente de la philosophie universaliste, accusŽe de nÕ•tre quÕun instrument de

promotion et de dŽfense des intŽr•ts particularistes du Òm‰le blanc occidentalÓ114. Mais elles nous donnent ˆ voir

une sociŽtŽ dont les catŽgories de pensŽes nous restent mystŽrieuses, puisquÕau final, on est rŽduit ̂  ne pas

comprendre pourquoi les hommes de 1789 persistent ̂ ne pas accorder ̂ la moitiŽ de ceux que nous, nous

considŽrons aujourdÕhui comme des individus, les droits politiques du citoyen, soi-disant universels.

Les historiens de la RŽvolution ne le disent jamais, pas plus que les hommes de la RŽvolution, dÕailleurs ;

mais les ŽlŽments ne manquent pas, dans les analyses des premiers comme dans les discours des seconds, pour

laisser penser que lÕhomme de la DŽclaration est en rŽalitŽ lÕhomme de sexe masculin. Non pas lÕhomme en tant

que reprŽsentant de son sexe, comme lÕont Žtabli les approches fŽministes, mais en tant que figure de

lÕuniversel115 ; non pas lÕhomme par opposition aux femmes exclues, mais lÕhomme comme la plus petite, la plus

simple unitŽ politique, dŽsormais dŽtachŽe des dŽterminants sociaux qui le liaient jusquÕˆ lÕabolition des

privil•ges ; non pas dans un mouvement de restriction de lÕhumanitŽ autour de la communautŽ des hommes en

tant que reprŽsentants de leur sexe, mais dans un mouvement dÕŽgalisation et dÕŽmancipation des personnes

sociales ; enfin, non pas lÕhomme comme catŽgorie sexuŽe, mais comme unitŽ principielle. CÕest dire que

lÕhomme de la DŽclaration est de fait lÕhomme de sexe masculin, adulte, non domestique et domiciliŽ, mais quÕil

reprŽsente, dans le mouvement dÕŽmancipation politique quÕest la RŽvolution, lÕunitŽ individuelle la plus simple

de la sociŽtŽ ; et que lˆ o•, aujourdÕhui, on voit lÕhomme par opposition ̂  la femme, on voyait alors,

implicitement, lÕhomme en tant que chef de famille Ñ comme aujourdÕhui, on dŽfinit implicitement le citoyen

comme la personne adulte, sans pour autant lÕopposer ˆ la communautŽ des enfants qui sont pourtant, de fait,

hors du droit de suffrage.
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circonscrits ˆ la communautŽ des hommes.



Ce dŽcalage est visible ˆ nos yeux parce que notre dŽfinition de lÕindividu a changŽ ; cÕest parce

quÕaujourdÕhui on pose dÕemblŽe la citŽ mixte dans son essence (au sens de neutre, sexuellement) quÕon pense la

situation des femmes comme une exclusion116. On lÕa ŽvoquŽ, mais il faut y insister : lÕapproche actuelle de la

citoyennetŽ des femmes pose la commune humanitŽ entre les sexes comme une Žvidence non questionnŽe, au

lieu de la considŽrer comme une construction intellectuelle, et donc historique. CÕest toujours en rŽfŽrence ˆ ce

qui est plus souvent posŽ comme une VŽritŽ que comme une idŽe historiquement situŽe que lÕon se scandalise

des manquements des hommes du temps passŽ, qui nÕont voulu ni la voir ni la reconna”tre : ÒEt la femme ? Fait-

elle bien partie de ces ÒhommesÓ qui Ònaissent et demeurent libres et Žgaux en droitsÓ ? Oui, sinon nous nÕen

parlerions pas ici, et le principe, sÕil nÕŽtait pas universel, perdrait toute sa valeur humaniste. La femme est au

nombre des •tres que leur humanitŽ commune dote des m•mes droits.Ó117 Ce type dÕargumentation est an-

historique, parce quÕil est dŽclaratif. OpŽrant ̂ contre-courant de lÕhistoire, le principe consiste en effet ˆ

ÒconserverÓ au texte fondateur des droits de lÕhomme le sens quÕil a acquis depuis ; comme si le fait dÕun

universalisme ÒmasculinÓ en 1789 (cÕest-ˆ-dire dont lÕincarnation est celle dÕun homme) risquait de

compromettre lÕav•nement rŽcent de la femme civique, en le mettant en porte ˆ faux par rapport ̂  une

DŽclaration dont le sens dÕalors se doit dÕ•tre celui dÕaujourdÕhui. Sans tomber dans la position du na•f qui croit

pouvoir toujours distinguer sa position de scientifique de celle de sa personne sociale et culturelle, on peut quand

m•me sÕŽtonner dÕune telle immixtion des perspectives militantes au sein de la dŽmarche scientifique du

chercheur. Car ce que ces a priori  emp•chent de voir, cÕest la possibilitŽ dÕune Žvolution, non pas du principe

universel, qui demeure intouchŽ depuis 1789, mais de la figure concr•te quÕil a prise pour se penser : celle de

lÕindividu, dont la dŽfinition a ŽvoluŽ en se dŽbarrassant peu ̂  peu dÕun nombre grandissant de ses fronti•res

socio-naturelles dÕorigine : lÕindigence et la domesticitŽ, puis la fŽminitŽ, jusquÕˆ ne conserver que lÕ‰ge comme

ultime rempart, du moins pour le XX•me si•cle.

. LÕintŽr•t politologique de la question des femmes
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transmettre le droit de citŽ ˆ sa descendance ; il y a donc une autonomie du droit maternel, alors quÕil nÕy en a pas pour le droit paternel : ÒA
Rome, ajoute-t-il, la division des sexes nÕest pas une donnŽe primaire, mais un objet savamment construit par le droitÓ. Quant ˆ la citŽ
grecque, Nicole Loraux a bien montrŽ quÕelle pense lÕopposition des genres. CÕest cette construction quÕil faut interroger, plut™t que
dÕobserver le statut des femmes en le comparant ˆ un idŽal imaginŽ, par rapport auquel il serait en avance ou en retard :  ÒIl ne sÕagit plus de
comprendre lÕexclusion des femmes par rapport ˆ un monde qui leur est Žtranger (...) ; il sÕagit plut™t de souligner leur relation aux hommes
dans un droit qui institue leur rencontre, et dÕanalyser les ŽlŽments de leur rŽgime statutaire comme autant dÕindices de leur complŽmentaritŽ
par rapport au rŽgime des droits masculins.Ó Yan Thomas,"La division des sexes en droit romain", Histoire des femmes en Occident..., op.
cit., p. 110.
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LÕintŽr•t de la question des femmes, pour nous aujourdÕhui, est de pointer du doigt cette Žvolution de la

notion dÕindividu politique ; si le principe de lÕindividualisme politique est restŽ inchangŽ depuis 1789

(lÕindividu comme incarnation de lÕuniversel), sa figure empirique sÕest de plus en plus abstraite des

appartenances pensŽes comme naturelles (race, domesticitŽ, sexe, ‰ge...), par des intŽgrations successives qui

furent autant de ÒdŽsincarnationsÓ et de ÒdŽ-catŽgorisationsÓ. Elle permet donc dÕobserver cet universalisme

comme une philosophie inscrite dans le temps, traversŽe des a priori et des archa•smes propres ̂ une Žpoque et

de lui rendre donc sa vocation dÕobjet historique118. La question des femmes, par cela seul quÕelle introduit

aujourdÕhui un probl•me lˆ o• hier il nÕŽtait pas, permet dÕinterroger tout ce qui fonde cette philosophie ; elle

montre ce qui est soumis au changement, et ce qui ne lÕest pas. Sous prŽtexte que la premi•re conception de

lÕuniversalisme se concrŽtise dans une citŽ des chefs de famille, faut-il considŽrer ses principes comme

obsol•tes, parce que nŽcessairement attachŽs ˆ cette figure-lˆ de lÕindividu ? Tant quÕon nÕaura pas compris que

lÕuniversalisme de 1789 est cohŽrent en ne sÕappliquant quÕaux chefs de famille119   parce quÕils incarnent ˆ ce

moment-lˆ la totalitŽ de la figure individuelle, on aura tendance ̂ soup•onner cette philosophie de comporter Òen

son seinÓ les travers que seule, lÕŽvolution historique dÕune de ses catŽgories a fait advenir comme tels : ˆ savoir,

le passage de lÕindividu chef de famille ˆ lÕindividu asexuŽ, en passant par lÕindividu ÒvirilÓ de 1848.

La question des femmes permet de rendre ̂ la philosophie universaliste toute sa cohŽrence, en montrant

combien la dŽfinition de la figure de lÕindividu qui la fonde nÕest jamais per•ue comme politique, mais comme

naturelle. Elle montre enfin quÕon peut toujours accuser une sociŽtŽ de nÕavoir pas su voir ce qui nous para”t si

visible aujourdÕhui, mais quÕil est plus fructueux, en termes dÕhistoire politique et sociale, de sÕinterroger sur la

nature et les implications thŽoriques et pratiques du ÒvoileÓ en question, comme lÕincarnation de la fronti•re

entre ce qui est pensŽ ̂ une Žpoque donnŽe comme naturel, et ce qui est pensŽ comme social. ÒVoileÓ dont on

aurait tort de croire quÕil est dŽfinitivement levŽ, et quÕon a touchŽ ̂ la VŽritŽ ultime de lÕuniversalisme, quand

nous nÕen sommes probablement quÕˆ une Žtape des multiples dŽfinitions possibles de lÕindividu. Car lÕintŽr•t de

cette question des femmes, en renvoyant aux implicites, est de nous obliger aujourdÕhui ˆ nous demander ce qui

constitue les n™tres, ici et maintenant, ce qui joue le r™le de ÒnaturelÓ, ce qui fonde notre dŽfinition de lÕindividu,

laquelle nÕest pas plus inscrite dans la DŽclaration de 1789 quÕelle ne nous est donnŽe une fois pour toutes par

celle, universelle, de 1948.
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* * *

Notre travail se prŽsente en trois Žtapes, qui dŽcrivent ̂ la fois chronologiquement et thŽmatiquement

lÕŽvolution des reprŽsentations politiques de la citoyennetŽ des femmes : les deux premi•res sont consacrŽes aux

caractŽristiques du premier XIX•me si•cle (de la RŽvolution de 1789 ̂  la fin de la monarchie de Juillet), tandis

que la troisi•me Žtudie plus prŽcisŽment les consŽquences de la rupture engendrŽe par la RŽvolution de 1848, qui

cl™t dŽfinitivement une Ò•reÓ de lÕhistoire de la pensŽe politique de la citoyennetŽ.

La premi•re partie, centrŽe sur la construction de la sociŽtŽ civile et politique des individus, expose les

consŽquences politiques induites par lÕindividualisme : ˆ savoir, une citoyennetŽ des ÒhommesÓ, pensŽe autour

de lÕindŽpendance, sur des crit•res apparemment strictement objectifs (chap. 1), et la progressive mise ̂  lÕŽcart

de la famille inŽgalitaire, comme sociŽtŽ naturelle (chap. 2).

La deuxi•me partie examine ce qui, en amont et en aval de la construction de la citoyennetŽ, nous donne ̂

voir la prŽgnance de la famille comme catŽgorie constitutive de la citoyennetŽ : en amont, elle rep•re le point

commun ̂  toute les catŽgories exclues sans mot dire du suffrage, et que notre conception actuelle de leur

ÒidentitŽÓ ne permet pas de saisir immŽdiatement : une appartenance ˆ la famille en tant quÕ•tres naturellement

subordonnŽs ˆ son chef, le pater familias (chap. 3) ; en aval, elle pointe du doigt un des effets tr•s concrets de

cette conception de la famille comme unitŽ politique sur la citoyennetŽ, ̂ travers la mise en Žvidence, rarement

aper•ue jusquÕˆ aujourdÕhui, du calcul familialiste du cens Žlectoral du citoyen (chap. 4).

CÕest ˆ la progressive disparition de cette conception familialiste de la citoyennetŽ quÕest consacrŽe la

troisi•me partie et ceci, ̂  travers deux sŽries de phŽnom•nes : lÕŽvolution de la dŽfinition de lÕindividu-citoyen,

dont un des effets les plus marquants est visible dans lÕuniversalisation du suffrage ; la figure du chef de famille

tend ainsi ̂  sÕeffacer devant celle Ñ plus forte, dŽsormais que tous les hommes ont le droit de suffrage Ñ, du

Òcitoyen virilÓ (chap. 5) ; et lÕŽmergence de revendications marginales, mais significatives dÕune mŽtamorphose

de lÕunitŽ de rŽfŽrence pour penser la citoyennetŽ : que ce soit pour proposer un suffrage fŽminin, ou pour

envisager un vote plural des p•res de famille nombreuse, on voit la pensŽe politique familialiste sÕeffacer pour

laisser place ̂  des conceptions dont lÕunitŽ de rŽfŽrence nÕest plus la famille, mais la personne, adulte dans un

cas, et humaine dans lÕautre (chap. 6).



Chapitre 1

Le droit de suffrage, attribut de l'indŽpendance

Ce qui fonde l'apparent scandale de l'exclusion politique des femmes, c'est la signification qu'on attribue

et ˆ cette exclusion, et au droit de suffrage. Fruit d'un prŽjugŽ sexiste, cette exclusion montrerait combien les

hommes mŽprisaient les personnes du Sexe, en les tenant pour incapables d'exercer un droit fondŽ sur la raison,

la capacitŽ ̂ exprimer une volontŽ politique sage et ŽclairŽe. Certes, c'est au nom de la Raison universelle que les

lŽgislateurs Žtablissent et reconnaissent l'ŽgalitŽ de droits entre les hommes et citoyens (elle figure en bonne

place parmi les principes politiques destinŽs ̂ supplanter les anciennes lŽgitimitŽs qu'Žtaient la tradition, la

souverainetŽ royale et la parole divine)120 ; et certes, c'est aussi une hiŽrarchie des lumi•res qui caractŽrise le

syst•me Žlectoral rŽvolutionnaire, dont chaque degrŽ de participation se veut le reflet exact de la capacitŽ relative

des citoyens ̂ parler au nom de l'intŽr•t gŽnŽral. Aussi, pourrait-on penser que ceux-lˆ m•mes qui sont exclus du

premier degrŽ Žlectoral, celui des assemblŽes primaires, le sont en raison d'une moindre capacitŽ ̂ exprimer une

volontŽ politique, ou d'une extŽrioritŽ radicale par rapport ̂  cette Žchelle des lumi•res : soit les femmes sont

douŽes d'une moindre raison, soit elles sont douŽes d'une raison fŽminine dont les caractŽristiques justifient

qu'on ne les admette pas ̂  l'exercer politiquement, ou du moins Žlectoralement ; et certains discours ne se font

pas faute en effet de mettre en avant soit l'infŽrioritŽ, soit la spŽcificitŽ de la raison fŽminine pour expliquer leur

exclusion du droit de suffrage et des fonctions politiques en gŽnŽral121.

Cet Žchafaudage tend ̂  dispara”tre de lui-m•me, lorsqu'on s'aper•oit que le principal crit•re utilisŽ pour

sŽlectionner, distinguer les citoyens des autres, et les citoyens des Žlecteurs, est moins la Raison que

l'indŽpendance. Si la Raison est un des vecteurs philosophiques qui ont permis de penser la sociŽtŽ politique

moderne par contraste avec celle d'ancien rŽgime, et si elle est, ̂  intervalles rŽguliers, rappelŽe comme un des

principes supŽrieurs de l'organisation de la sociŽtŽ, elle n'est pas un crit•re de distinction. Elle est au contraire
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 Il y a en effet tout un dŽbat, dans les annŽes qui entourent la RŽvolution, sur la raison des femmes, bien connu en raison de la cŽlŽbritŽ
des protagonistes qui l'ont animŽ et des travaux de recherche qui les ont mis en valeur. Cf. A.L. Thomas, Diderot, Madame d'Epinay, Qu'est-
ce qu'une femme ?, dŽbat prŽsentŽ par Elisabeth Badinter, Paris, P.O.L., 1989 ; Genevi•ve Fraisse, Muse de la raison. La dŽmocratie
exclusive et la diffŽrence des sexes, AlinŽa, s.l., s.d. (dŽp™t lŽgal : 1989). Mais, outre que ce dŽbat, en perdurant jusqu'au-delˆ des annŽes
rŽvolutionnaires, montre que la question n'est pas tranchŽe, son impact sur la pensŽe politique de la citoyennetŽ n'a pu •tre Žtabli.



celui qui rassemble les membres de l'association autour d'un principe commun ; elle est le principe unificateur

des citoyens entre eux, par-delˆ leurs diffŽrences, quelles qu'elles soient. Raison commune, c'est une dŽclaration

de principe qui caractŽrise la sociŽtŽ Žgalitaire issue de la RŽvolution. Raison commune, droit commun, par

contraste avec des situations sociales disparates et dont le droit Žlectoral, contrairement au droit civil et politique,

prend acte. Tous les individus ont des droits politiques et civils, mais tous ne sont pas destinŽs ̂ les exercer de la

m•me fa•on ; parce que tous n'ont pas une position Žconomique et sociale qui leur permette d'exprimer

sereinement, ˆ l'abri des influences, et d'une mani•re qui soit profitable ̂  la sociŽtŽ, la volontŽ politique de la

nation. C'est cela, l'indŽpendance du citoyen ; le crit•re socio-Žconomique, exprimŽ par le paiement d'une

contribution, destinŽ ̂ signaler la relative capacitŽ des citoyens ̂ parler au nom de l'intŽr•t gŽnŽral. C'est autre

chose que la raison qui est visŽ dans l'organisation du syst•me Žlectoral, dans la mise en place des diffŽrentes

fonctions politiques ̂  l'intŽrieur de la citŽ : c'est la reconnaissance du fait qu'il n'y a pas de "pure nature" (la

raison) susceptible de s'exprimer indŽpendamment du contexte social (instruction, Žducation, mais aussi rapports

de dŽpendance, influences, etc.) ; qu'il n'y a pas de libertŽ de jugement, d'autonomie de la Raison, de volontŽ

politique ŽclairŽe, sans un minimum d'indŽpendance socio-Žconomique.

Pour dŽterminer s'il y a un prŽjugŽ sexiste ˆ l'origine de l'exclusion des femmes, c'est dans ce cadre-lˆ

qu'il faut commencer de l'interroger : dans les valeurs qui fondent, aux yeux des rŽvolutionnaires et pour toute la

premi•re moitiŽ du XIX•me si•cle, le droit de suffrage des citoyens en tant que personnes indŽpendantes, en tant

qu'hommes libres.



1.1 Un Žgalitarisme tempŽrŽ de hiŽrarchie

La pŽriode rŽvolutionnaire est fondatrice d'un syst•me de pensŽe de la citoyennetŽ qui se prolonge bien

au-delˆ du rŽgime dŽmocratique puisque m•me la monarchie restaurŽe, de 1815 ̂  1848, en conserve l'essentiel, ̂

savoir : l'instauration d'une ŽgalitŽ de tous les citoyens devant la loi, l'utilisation de l'imp™t comme crit•re de la

hiŽrarchie politique et surtout, l'assimilation de l'Žlecteur ˆ l'homme indŽpendant.

1.1.1 L'ŽgalitŽ de tous les citoyens devant la loi

La RŽvolution adopte apparemment des crit•res Žlectoraux larges puisqu'ils s'Žtendent ˆ tous les membres

de la sociŽtŽ politique et civile ; il est vrai que depuis la Nuit du 4 aožt 1789, elle a aboli toutes les

appartenances, communautŽs et corporations, et fondŽ un nouvel ordre politique qui ne tol•re aucun

intermŽdiaire entre ce qu'il symbolise, la Nation et ce qu'il reprŽsente, l'individu.

Pourtant, •a n'est pas tant le vote en lui-m•me qui rŽvolutionne la sociŽtŽ (il lui prŽexiste dans son

principe) ou l'abolition des corporations (prŽvue de longue date par la royautŽ), que la consŽquence directe et

imprŽvue de ces deux ŽvŽnements politiques :  le principe de la souverainetŽ nationale. Poser ainsi, ou plut™t

inverser, l'ordre de la citŽ en instituant un principe abstrait et global en lieu et place d'un roi dŽchu (de son

pouvoir, mais surtout de son symbolisme rassembleur) constitue la vŽritable rŽvolution qui verra ses

consŽquences, comme ses contradictions irrŽsolues, s'Žtendre jusqu'ˆ nos jours122. Or, la rŽvolution de la

souverainetŽ nationale suppose d'une part un individu politique (Žvidence qui n'en est pas une, loin de lˆ, pour

cette Žpoque), d'autre part des qualitŽs et une dŽfinition tr•s prŽcises de cet individu ; de sorte que, dŽclarer la

libertŽ et l'ŽgalitŽ est paradoxalement contraignant, au moins pour les lŽgislateurs qui doivent rŽorganiser une
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sociŽtŽ bouleversŽe ; ces deux grands principes apparemment universels recouvrent en rŽalitŽ une dŽfinition

restreinte du citoyen tel que les Lumi•res l'ont idŽalisŽ et dont les rŽvolutionnaires hŽritent.

Le r•glement du 24 janvier 1789 fixe des modalitŽs dÕŽlection apparemment tr•s gŽnŽreuses : nÕimporte

quel Fran•ais majeur (25 ans) inscrit au registre des impositions peut Žlire comme •tre Žlu ; le premier Žchelon

de ce suffrage indirect, lÕassemblŽe primaire, dŽsigne des dŽlŽguŽs (pour lÕassemblŽe de baillage qui Žlira les

dŽputŽs) ˆ proportion de 1%, non pas sur le principe de lÕindividu (citoyen), mais sur celui de la famille (p•re de

famille), base unitaire de comptage. Pendant toute la pŽriode rŽvolutionnaire, plus de la moitiŽ des hommes

majeurs pourront Žlire, directement ou non, des reprŽsentants ˆ lÕAssemblŽe nationale, soit entre 4,5 et 7 millions

dÕŽlecteurs de 1790 ˆ 1800.

Pourcentage dÕŽlecteurs pendant les Žlections de la pŽriode rŽvolutionnaire123

___________________________________________________________________________________________
nombre dÕŽlecteurs pourcentage

par rapport ˆ la population masculine majeure
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
1790 4,5 millions 55%
1792 7 millions 85%
1795 6 millions 75%
1800 6 millions 74% (simulacre)
ÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐ

C'est au nom de la libertŽ et de l'ŽgalitŽ des citoyens qu'on leur accorde le droit de participer ̂  la

construction de leur citŽ, sur la base la plus large possible puisque dŽsormais plus rien ne sŽpare le roturier du

noble ou du pr•tre. Une des premi•res lois votŽes par le Parlement ne dŽtruit-elle pas le "rŽgime fŽodal" (4 aožt

1789), les privil•ges et plus tard toutes les corporations (2 mars 1791), puis les "associations et coalitions" (14

juin 1791) comme des signes tangibles et insupportables d'une atteinte ̂ cette libertŽ individuelle ? La nuit du 4

aožt marque une telle rupture avec ce qui lui prŽexistait que Fran•ois Furet n'hŽsite pas ̂ la qualifier de "... nuit

parlementaire la plus cŽl•bre de notre histoire. (...) Ce qui na”t, c'est la sociŽtŽ moderne des individus, dans sa

conception la plus radicale puisque tout ce qui peut exister d'intermŽdiaire entre la sph•re publique et chaque

acteur de la vie sociale est non seulement supprimŽ, mais frappŽ de condamnation."124 A ce titre, dispara”t l'idŽe

d'un individu social tel qu'avait pu le concevoir l'Ancien RŽgime :

"A l'intŽrieur de l'individu moderne, il y a deux parts lŽgitimes ; celle du privŽ qui l'isole dans la jouissance

de soi, des siens et de ses intŽr•ts, et celle du citoyen, qui au contraire lui est commune avec tous les autres citoyens,

et forme par agrŽgation la souverainetŽ publique. Mais la troisi•me, celle de l'individu social, qui tend ̂  crŽer des
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sociŽtŽ et de la fondation d'une sociŽtŽ nouvelle."



coalitions intra-sociales sur la base d'intŽr•ts particuliers doit •tre impitoyablement exclue de la CitŽ."125

La DŽclaration des droits de l'Homme et du Citoyen consacre l'av•nement de l'individualisme et

symbolise aujourd'hui toute la RŽvolution, sinon la naissance de la dŽmocratie. DŽcrŽter que l'individu est

dŽsormais ˆ l'origine de la citŽ, qu'il la gouverne, directement ou non, mais qu'il lui est de toutes fa•ons supŽrieur

en tant que dŽterminant principal, tous ces principes annoncent effectivement l'apogŽe du suffrage universel.

Mais ˆ la fin du XVIII•me si•cle, on n'en est pas lˆ : une gradation tr•s hiŽrarchisŽe parcourt le syst•me

Žlectoral, des assemblŽes primaires auxquelles ont acc•s tous les "citoyens", ̂  l'Žlection des dŽputŽs par un corps

Žlectoral bien spŽcifique ; simplement, d•s lors que les distinctions de naissance sont abolies, les crit•res ne

peuvent plus •tre ceux du rŽgime dŽtruit, abhorrŽ.

La RŽvolution, en inventant l'individu libre et "Žgal", se repose sur des qualitŽs personnelles qui n'en sont

pas moins discriminantes (au regard des diffŽrentes modalitŽs de vote) ; mais irrŽprochables, car relevant non

plus des privil•ges corporatifs, mais des capacitŽs et de la volontŽ individuelles. Cette conception du citoyen

vertueux, sage, libre et propriŽtaire nous rappelle Žvidemment celui qui sert de parangon aux rŽvolutionnaires : le

citoyen romain. Mais ne nous y trompons pas. C'est avant tout (ou plus directement) de la philosophie des

Lumi•res qu'Žmerge cette reprŽsentation idŽale de l'homme politique et de la citŽ qu'il construit126.

DŽcider, en 1789, dÕutiliser le vote comme moyen dÕexpression des volontŽs nÕest pas rŽvolutionnaire en

soi ; certes, lÕidŽe de lŽgitimer le pouvoir des dirigeants, non par Ògr‰ce naturelleÓ, mais par le choix libre des

gouvernŽs, avait disparu de lÕespace public national pendant toute la fŽodalitŽ ; mais elle subsistait au sein des

ordres religieux et des citŽs franches, et les derniers ƒtats GŽnŽraux avaient instituŽ cette coutume, 150 ans

auparavant (1614). D'autre part, ceux-ci nÕŽtaient pas sensŽs reprŽsenter un vouloir commun ̂  partir des

volontŽs individuelles, mais exprimer la demande Òpar dŽfinition homog•neÓ127 des corps du royaume, ˆ partir

dÕune organisation pyramidale o•, chaque Žchelon englobant les prŽcŽdents jusquÕau sommet, le roi reprŽsentait

la Nation enti•re, de sorte que cette consultation des ƒtats avait surtout pour objet, aux yeux du roi, Òde sceller ̂

nouveau lÕunitŽ-identitŽ de la sociŽtŽ et de son gouvernementÓ128.
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Paris, Albin Michel, LÕƒvolution de lÕHumanitŽ (poche), 1969, pp. 366-367.
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LÕesprit dans lequel les ƒtats GŽnŽraux sont convoquŽs montre que lÕon continue encore, ̂ cette date, de

confondre lÕŽlecteur et le sujet129. Ainsi, le R•glement fait par le roi pour lÕexŽcution des lettres de convocation

du 24 janvier 1789 dŽbute-t-il par ces mots :

Òle roi, en adressant aux diverses provinces soumises ̂ son obŽissance des lettres de convocation pour les

ƒtats gŽnŽraux, a voulu que ses sujets fussent tous appelŽs ̂ concourir aux Žlections des dŽputŽs qui doivent former

cette grande et solennelle assemblŽe.Ó130

SÕinscrivant encore largement dans la pensŽe monarchiste, la participation Žlectorale requise de tous les

sujets du roi souligne avant tout leur intŽgration au corps de la nation131 ; elle ne rel•ve donc pas, ˆ cette date, de

lÕexpression dÕune souverainetŽ qui est encore pensŽe comme lÕapanage du roi, lequel reste toujours libre

dÕaccueillir ou de repousser les Òhumbles reprŽsentations ou dolŽancesÓ des ƒtats132.

Certes non, la RŽvolution ne rŽside pas dans le principe de lÕŽlection, mais bien dans le sens qu'on lui

donne. Du 8 aožt 1788133 au 24 janvier 1789134, le dŽbat porte sur l'alternative suivante : reprŽsentation paritaire

(les trois ordres se valent Žgalement) ou doublement du Tiers. Soit, en acceptant le vote par t•te, revendiquer la

loi du nombre et le statut individuel et proportionnel des Žlecteurs. Or, contre lÕavis du conseil des Notables qui

rejette le vote par t•te et le doublement du Tiers, Necker  prŽconise, devant le Conseil du roi, la modernitŽ contre

la tradition et, au nom du Òprogr•s des espritsÓ135, obtient raison : le doublement du Tiers (27 dŽcembre 1788)136.

CÕest bien lˆ que se situe le vŽritable bouleversement ; car, de cette dŽcision, peut-•tre anodine aux yeux
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de certains contemporains (dont le roi), dŽcoule lÕattribution de la souverainetŽ au corps politique de la Nation.

Claude Nicolet insiste sur l'importance ˆ accorder ˆ ce renversement :

ÒLe transfert essentiel, qui a fait pivoter dÕun seul coup lÕancien monde vers le monde moderne nÕest donc ni

en faveur de la RŽpublique en tant que telle, ni m•me du peuple : cÕest celui (...) qui a transportŽ la source de tout

pouvoir et de toute lŽgitimitŽ dÕune puissance transcendante ou dÕun homme, ̂ la seule collectivitŽ politique, ̂  la

totalitŽ des hommes concernŽs.Ó137

Cette idŽe de souverainetŽ nationale na”t de la philosophie individualiste et de celle du droit naturel

hŽritŽe des Sto•ciens : ˆ l'Žpoque o• lÕƒtat et lÕƒglise renoncent ̂ former une unitŽ politique, apparaissent les

prŽmisses dÕune distinction entre sph•res privŽe et publique qui donne naissance ̂ une premi•re forme de

conscience politique. C'est de celle-ci qu'Žmerge la conception d'un citoyen critique, ŽduquŽ, autonome, sans

distinction de "classe". Appara”t de la sorte une sph•re privŽe libre de ses opinions (religieuses, bient™t

politiques) parall•lement ̂ la montŽe en puissance d'un pouvoir politique affranchi de la morale religieuse et de

toute contrainte sinon celle de la Raison d'Etat. Si, jusqu'ˆ la fin du Moyen-Age on peut voir dans l'immense

pouvoir de l'Eglise la seule forme Žtatique dont l'autoritŽ civile (la royautŽ) ne reprŽsenterait que la police interne

et temporelle, la Renaissance et la RŽforme annoncent les premiers bouleversements fondamentaux.

L'anticomanie, qui se dŽveloppe ̂ partir de la redŽcouverte des textes grecs et romains, contribue ̂ Žlaborer une

science politique ÒpratiqueÓ libŽrŽe (ou cherchant ̂ se libŽrer) de l'emprise religieuse (c'est l'Žpoque de la

querelle des investitures et du gallicanisme royal) et de toute morale en gŽnŽral138.

D'autre part, la fin de l'unitŽ chrŽtienne (RŽforme de Luther), en remettant en cause le monopole de

l'Eglise sur le plan moral et privŽ des consciences, contraint l'Etat ̂  intervenir lŽgalement pour unifier les r•gles

sociales toutes convictions religieuses confondues, ce qui lui permet d'asseoir et de gŽnŽraliser son autoritŽ. Les

idŽes de Luther en mati•re religieuse, ̂ savoir le refus d'un pouvoir absolu de la hiŽrarchie clŽricale sur les

consciences individuelles et le droit ˆ une intimitŽ religieuse autant qu'ˆ ses propres convictions, vont •tre

transfŽrŽes au domaine politique lors de la rŽvolution anglaise. Les Levellers, au milieu du XVII•me si•cle,

adaptent l'ŽgalitŽ chrŽtienne intime, intŽrieure, aux relations sociales : tous les hommes naissent libres et Žgaux.

Louis Dumont en dŽduit que "la libertŽ de conscience constitue ainsi le premier en date de tous les aspects de la

libertŽ politique et la racine de tous les autres."139

Est-ce l'influence des textes antiques qui contribue ̂  la rŽsurgence du droit naturel ? Celui-ci se

dŽveloppe, par opposition au droit dit "positif", sur le postulat de l'homme autonome, naturellement douŽ de

raison, ̂ l'image de Dieu ; sur la notion contractuelle (influence du droit romain) qui traite d'individus associŽs
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volontairement en vue de construire une sociŽtŽ "artificielle". On abandonne progressivement les notions holistes

selon lesquelles l'homme est naturellement un •tre social et ̂  ce titre dŽpendant pour sa survie du corps social

dont les membres ne sont que des parties. D•s lors, l'autoritŽ naturelle du gouvernement est remise en cause, le

droit divin n'Žtant plus une catŽgorie de l'entendement pour des hommes pensant la sociŽtŽ comme une crŽation

humaine. Ainsi que l'explique Marcel Gauchet,

"... la rŽvolution religieuse du XVI•me si•cle (...) dŽracine dans son principe la mŽdiation spirituelle et

temporelle. Exploitation radicale d'une virtualitŽ originelle du christianisme, elle substitue ̂  l'imbrication

hiŽrarchique du ciel et de la terre assurŽe par l'ƒglise et par le Roi la sŽparation des deux r•gnes. (...) La lŽgitimitŽ

religieuse bascule vers le croyant individuel, en libŽrant un immense potentiel de subversion... (...) L'homme des

droits de l'homme surgit de la sŽcession divine, qui le laisse en sa solitude d'origine devant un univers vacant o•

librement dŽployer ses pouvoirs."140

Avec Hobbes, le souverain demeure absolutiste (ce qui nÕest pas synonyme dÕarbitraire), mais son

pouvoir repose sur la nŽcessitŽ pour tout homme de sacrifier une part des siens en Žchange de la sŽcuritŽ que

procure l'association. DŽsormais, et la rŽvolution est d'importance au moins dans les idŽes, si le monarque

conserve sa toute puissance, ce sera dans les limites que voudront bien lui reconna”tre ses citoyens auxquels il est

irrŽmŽdiablement identifiŽ. C'est bien lˆ l'origine de la souverainetŽ nationale ŽnoncŽe en 1789 en France.

Comment expliquer toutefois cette remise en cause radicale quÕop•re la RŽvolution, d•s lors que l'on voit ainsi

posŽe, bien avant son av•nement, l'identitŽ de principe entre le souverain et ses sujets ?

La scission politico-religieuse a entra”nŽ un dualisme au sein de ce qui, jusque-lˆ, avait reposŽ sur le

principe de l'unitŽ : le roi se dŽdouble entre son •tre dÕhomme mortel bien que sacrŽ, chrŽtien, raisonnable Ñ au

m•me titre que ses sujets Ñ, et son •tre politique la•c, prŽtendant de plus en plus ̂  un absolutisme au nom de

lÕintŽr•t collectif141. Or, parall•lement ˆ la montŽe en puissance de cet absolutisme politique (jusquÕˆ Louis

XIV), on assiste ̂ la constitution dÕune catŽgorie sociale dŽtentrice des moyens de production, mais surtout du

droit de regard sur le politique au nom de cette raison ŽclairŽe universelle quÕelle partage avec son souverain.

Tout se passe comme si la concentration du pouvoir entre les mains dÕun monarque affranchi de lÕEglise (au

temporel) entra”nait nŽcessairement la crŽation dÕune sph•re publique (pas encore ÒespaceÓ, car abstraite et

thŽorique) elle-m•me nŽe de cette distinction entre part privŽe (convictions, donc libertŽ de pensŽe) et part

publique (sujŽtion au souverain). De sorte que lÕappel ˆ lÕhumanitŽ du prince (au nom du droit naturel qui vient

supplanter le lien transcendantal entre sociŽtŽ civile et Etat) met en question la souverainetŽ absolue. Turgot

traduit bien, selon l'historien allemand Reinhart Koselleck, cette distinction entre part humaine et part abstraite,
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transcendante de la royautŽ :

ÒA son entrŽe en fonction dans le minist•re [1774], Turgot Žcrit au roi : "Votre majestŽ se souviendra que...

cÕest ˆ elle personnellement, ˆ lÕhomme honn•te, ˆ lÕhomme juste et bon, plut™t quÕau roi, que je mÕabandonne."

LÕappel ̂ lÕhumanitŽ, dŽmarche morale, continue Reinhart Koselleck, met en question la souverainetŽ

absolue, en apparence sans la toucher, par le fait quÕil ne privilŽgie pas le prince (politique) mais lÕhomme (moral).

Prince absolu, le prince pouvait •tre tolŽrant ou intolŽrant sans violer sa souverainetŽ par sa dŽcision, par le fait que

la souverainetŽ se manifestait justement dans cette dŽcision. Comme homme, le prince Žtait dŽterminŽ, il ne pouvait

•tre quÕhumain, exŽcuteur au nom de lÕhumanitŽ. Quand la dŽcision du prince nÕallait pas dans le sens des

reprŽsentants de lÕhumanitŽ, le prince pouvait faire prŽvaloir sa qualitŽ de prince mais, devant le forum de

lÕhumanitŽ, sa dŽcision nÕŽtait plus celle dÕun prince : elle Žtait celle dÕun despote, dÕun tyran ; du point de vue

humain, elle Žtait inhumaine.Ó142

Peu ̂  peu, cette sph•re va sÕopposer (en marge de lÕespace royal : dans la ville de Paris) au r•gne du

secret politique et rŽclamer une transparence des affaires de lÕEtat. LÕEtat absolutiste qui avait renoncŽ ̂ rŽgner

sur les consciences mais conservait sa toute puissance sur la part publique de ses sujets va se voir opposer une

Òmorale civileÓ qui contribue ̂ effacer la fronti•re entre lÕhomme et le citoyen telle que le pouvoir la concevait.

DŽsormais, la morale privŽe sÕŽtend au domaine politique, la raison ŽclairŽe dŽborde du religieux et sÕimpose ˆ

la politique royale. Les successeurs de Louis XIV voient peu ̂  peu sÕeffilocher leur pouvoir face ̂  cette sociŽtŽ

bourgeoise, riche et cultivŽe, aspirant ̂ exercer un r™le politique. Ce qui fait dire ˆ Reinhart Koselleck que la

moralisation de la politique (par lÕintermŽdiaire de lÕhumanisation du prince, car lÕEtat, lui, Žchappe ˆ la morale,

ou le souhaiterait) entra”ne une politisation du monde de lÕesprit143.

Cette dichotomie entre morale et politique, fruit de la thŽorie tacitŽenne (Machiavel) et de la relŽgation au

domaine privŽ de la morale chrŽtienne, priverait de fondements politiques lÕEtat absolutiste. Monopole du Grand

Roi aux temps de la splendeur de la Cour, lÕespace public royal se rŽtrŽcit ̂ mesure que les descendants de Louis

XIV acqui•rent un espace privŽ, se retirent dans le secret et laissent ̂ la Ville de Paris le loisir dÕorganiser un

espace public de discussion et de critique littŽraire puis politique144. Alors que la bourgeoisie ne parvient pas ˆ

imposer sa prŽsence au sein des instances de pouvoir, fermement contr™lŽes par lÕaristocratie (dÕautant plus

jalouse de ses prŽrogatives quÕelle assiste ̂ la disparition progressive de son patrimoine et de sa puissance

Žconomique au profit de la premi•re), il est en effet un espace public o• se rencontrent les esprits ŽclairŽs, toutes

catŽgories sociales confondues, o• na”t la premi•re ŽgalitŽ : les cafŽs entre 1680 et 1730, puis les Salons jusquÕen

1789, offrent aux exclus politiques une Òenclave ŽgalitaireÓ qui revendique face ˆ lÕEtat retranchŽ une

compŽtence politique, et qu'ˆ bien dŽcrite JŸrgen Habermas :
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"Par-delˆ les barri•res Žtablies par la hiŽrarchie sociale, les bourgeois y rencontraient les nobles Ð

socialement reconnus, mais politiquement dŽpourvus d'influence Ð en tant qu'•tres humains "purement et

simplement". C'est moins l'ŽgalitŽ politique des membres de ces sociŽtŽs que leur exclusion en gŽnŽral du domaine

politique rŽservŽ ̂ l'absolutisme qui est dŽcisive : l'ŽgalitŽ sociale n'a d'abord ŽtŽ possible qu'en tant qu'ŽgalitŽ ̂

l'extŽrieur de l'Etat."145

Humain, le Prince voit son action tomber dans le domaine des convictions morales, compŽtence partagŽe

avec les citoyens ŽclairŽs. D•s lors, lÕEtat doit se soumettre au m•me mode de rŽgulation que lÕhomme, au droit

naturel, et ̂  une moralisation progressive de la politique qui nÕest rien dÕautre quÕun r•gne indirect de la sociŽtŽ

par lÕintermŽdiaire de la conscience morale.

Depuis la RŽforme qui inaugure Òle r•gne de la critiqueÓ et lÕav•nement du droit naturel, c'est la lente

diffŽrenciation entre la sph•re dite privŽe et l'espace public qui aboutit ̂  la rŽvolution de la souverainetŽ

nationale. Cette idŽe, hŽritŽe des concepts antiques de citoyennetŽ, ne rena”t donc pas soudainement ˆ lÕoccasion

dÕune RŽvolution politique : elle a longuement mžri, sÕest transformŽe et adaptŽe aux mentalitŽs et aux

ŽvŽnements depuis sa rŽsurgence aux alentours du XVI•me si•cle.

Toutefois, la forme de participation politique (le droit d'Žlection) qui na”t de ce bouleversement, si elle

contient dŽjˆ ses aspects les plus rŽvolutionnaires, est encore pensŽe comme une fonction sociale des seuls

citoyens : autrement dit, elle rŽpond d'abord ̂ certains crit•res, avant que d'•tre accordŽe ̂ tous, sur la base de

l'ŽgalitŽ de principe entre les membres de la sociŽtŽ (entendons : civile et politique). Ces crit•res, ce sont ceux

qui signifient l'indŽpendance. Ils sont de deux ordres, selon le degrŽ de contestation auxquel ils ont ŽtŽ

confrontŽs au cours de la pŽriode, ̂ savoir : la domiciliation la majoritŽ et la condition de non domesticitŽ, tous

inscrits sans grande difficultŽ dans les textes de lois et, a contrario, le paiement d'une contribution minimum

comme "preuve de citŽ" des individus ainsi dŽfinis, qui elle va •tre l'enjeu politique majeur de toute la pŽriode

rŽvolutionnaire au sens large, c'est-ˆ-dire de 1789 ̂  1848. Quant ̂ la condition d'appartenir au sexe masculin, on

ne l'examinera pas dans le cadre de cette premi•re Žtape,  puisque tout au long de cette pŽriode, elle reste ̂ l'Žtat

d'implicite ; attentifs ̂  repŽrer les fondements la sociŽtŽ politique telle qu'elle se dit et s'organise, dans un

premier temps, nous nous en tiendrons ̂ un examen attentif de ses catŽgories explicites, pour rŽserver aux

"silences" et aux vides qui les traversent un traitement distinct.
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1.1.2 LÕimp™t, crit•re de la hiŽrarchie politique

On a beaucoup insistŽ sur le prŽjugŽ ÒbourgeoisÓ qui attachait ̂ la possession dÕune propriŽtŽ des qualitŽs

spŽcifiques, jugŽes nŽcessaires ˆ lÕexercice de la fonction dÕŽlecteur ; ayant abordŽ les conditions d'Žmergence

politique de cette classe sociale (par la constitution d'une sph•re publique), il convient d'en examiner les

principes philosophiques, et notamment celui qui fait dŽpendre un droit politique du paiement d'une contribution.

CÕest une philosophie individualiste qui sous-tend la conception rŽvolutionnaire de lÕŽlecteur ; aussi convient-il

de ne pas confondre l'attachement marquŽ de celle-ci pour la propriŽtŽ avec les principes politiques des

physiocrates qui, sous lÕancien rŽgime, auraient souhaitŽ ne voir reconna”tre de droits politiques quÕaux

propriŽtaires en tant que reprŽsentants de parcelles du territoire national146. Le paiement d'une contribution joue

ici le r™le d'un marqueur social, destinŽ ̂ permettre la reconnaissance pure et simple de ceux que l'on peut

considŽrer comme les membres de la sociŽtŽ ; il s'agit moins, dans l'esprit des rŽvolutionnaires, de faire des

distinctions, que de dŽfinir l'unitŽ ŽlŽmentaire de la sociŽtŽ politique. Nuance subtile, puisque dŽfinir revient bien

toujours ̂  distinguer ; mais nuance qu'il faut saisir nŽanmoins, car elle permet de comprendre dans quel Žtat

d'esprit a ŽtŽ ŽlaborŽe la dŽfinition de la citoyennetŽ rŽvolutionnaire : celui positif et subversif d'une inclusion

gŽnŽralisŽe des citoyens au corps de la nation souveraine.

Le premier dŽcret rŽvolutionnaire dŽfinissant les droits dÕacc•s aux assemblŽes primaires, ̂  la fin de

lÕannŽe 1789, ne reconna”t comme citoyens que les Fran•ais majeurs de 25 ans accomplis, domiciliŽs dans le

canton au moins depuis un an, payant une contribution directe de la valeur locale de trois journŽes de travail, et

nÕŽtant point dans lÕŽtat de domesticitŽ, cÕest-ˆ-dire de serviteur ̂ gages147. Ce citoyen, c'est l'individu qui peut

sÕacquitter du paiement dÕune contribution minimale lui permettant de faire la preuve quÕil est intŽgrŽ ̂ une

communautŽ locale dans laquelle il paie ses imp™ts. LÕun des Constituants, Legrand, utilise ̂  cet Žgard, et avec

justesse, la notion de Òpreuve de citŽÓ148 pour justifier ce recours au paiement de lÕimp™t, simple moyen
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 Cf. lÕarticle de Pierre Rosanvallon sur les ÒPhysiocratesÓ (in Fran•ois Furet et Mona Ozouf (dir.), Dictionnaire critique de la RŽvolution
fran•aise, IdŽes, pp. 359-371) qui, tout en reconnaissant que les physiocrates ont jouŽ un Òr™le majeurÓ dans le domaine des conceptions
politiques rŽvolutionnaires Òen dessinant le cadre intellectuel dans lequel les Constituants ont pensŽ la citoyennetŽ", montre bien que d•s
1791, la RŽvolution Ñ sous lÕimpulsion de Barnave notamment Ñ se dŽsolidarise de leur dŽfinition Žtroite, strictement Žconomique, de la
citoyennetŽ.
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 DŽcret de lÕAssemblŽe nationale, concernant la constitution des assemblŽes reprŽsentatives et des assemblŽes administratives du 22
dŽcembre 1789, Section premi•re "De la formation des assemblŽes pour lÕŽlection des reprŽsentants ˆ lÕAssemblŽe nationale", Art. 13.
Archives parlementaires, T. 11, Annexe ˆ la sŽance de lÕAssemblŽe nationale du 15 janvier 1790, p. 192.
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 ÒLe paiement dÕune imposition ne doit •tre exigŽ dans les assemblŽes primaires que comme preuve de citŽ ; la pauvretŽ est un titre, et
quelle que soit lÕimposition, elle doit •tre suffisante pour exercer les droits du citoyenÓ. Legrand, le 20 octobre 1789 (Archives
parlementaires, t. IX, p. 469),  citŽ par Pierre Rosanvallon, Le sacre du citoyen. Histoire du suffrage universel, Paris, Gallimard, 1992, pp.
78-79).



ÒtechniqueÓ destinŽ ˆ vŽrifier lÕimplication sociale du citoyen149.

Moyen technique qui, joint ˆ cette autre condition exigŽe pour la reconnaissance du droit de suffrage

quÕest la condition dÕun an de domicile dans le canton, nÕest pas sans consŽquences de poids, puisquÕil contribue

ˆ exclure jusquÕˆ 40% de la population en ‰ge de voter150 Ñ principalement Òles classes instables et

marginalisŽesÓ151, constituŽes de mendiants, vagabonds, manoeuvres et ouvriers agricoles. Moyen technique qui,

en outre, nÕest pas conceptuellement neutre, dans la mesure o• lÕŽtablissement de ce seuil est ce qui permet, aux

yeux du lŽgislateur, de vŽrifier que le citoyen dispose dÕune autonomie financi•re induisant, l'indŽpendance

morale sans laquelle il nÕy a pas de volontŽ politique libre possible, donc pas de capacitŽ ̂ exprimer

collectivement la volontŽ gŽnŽrale. Etre indŽpendant, selon la nouvelle conception de lÕindividu et de la propriŽtŽ

cÕest, selon Louis Dumont :

Òne pas •tre ÒinclusÓ dans quiconque, et •tre garanti contre les attaques ou empiŽtements de quiconque, cÕest

•tre capable de disposer de soi-m•me sans intervention du dehors, cÕest-ˆ-dire indiffŽremment, •tre libre ou •tre le

propriŽtaire de soi-m•me Ñ corps, travail, et tout le reste.Ó152

Mais, au premier impŽratif dÕŽgalitŽ, commun ̂ lÕordre civil et ̂  la sociŽtŽ politique, sÕajoute un second

impŽratif, Òcelui de la formation dÕune volontŽ politique rationnelle nŽcessaire ˆ la conservation de lÕEtatÓ153,

laquelle nŽcessite lÕŽtablissement dÕun second degrŽ dÕŽlections. N'y auront acc•s, cette fois, quÕune partie des

citoyens. Au premier degrŽ Žlectoral des assemblŽes primaires, qui correspond au droit de participer ̂  la

formation de la loi prŽvu par la DŽclaration des droits de l'Homme et du Citoyen de 1789, la Constitution de

1791 en ajoute un deuxi•me : celui des Žlecteurs proprement dits, exer•ant cette fois non plus un droit, mais le

Òdevoir socialÓ154 dÕŽlire les dŽputŽs. Les citoyens des assemblŽes primaires nÕŽlisent en effet pas directement

les reprŽsentants de la nation, mais passent dÕabord par lÕŽlection prŽalable de ces Žlecteurs qui doivent, pour

•tre reconnus tels, •tre propriŽtaires dÕun bien Žquivalant ̂ un revenu situŽ entre 100 et 200 journŽes de travail,

selon les localitŽs. Pour pr•s de 4,5 millions de citoyens admis aux assemblŽes primaires, on ne compte plus que

43 000 Žlecteurs susceptibles de se prŽsenter aux suffrages des premiers pour pouvoir Žlire, ̂  leur tour, les
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 Cf. Pierre Rosanvallon,  Le sacre du citoyen..., op. cit., p. 72. Ainsi que lÕexplique Patrice Gueniffey, Òadmettre aux assemblŽes les seuls
contribuables, mais tous les contribuables, cÕŽtait admettre tous ceux qui existent rŽellement dans la sociŽtŽ, en conformitŽ avec le droit
reconnu ˆ chacun des membres du corps social dÕinfluer, au moins par son suffrage, sur le gouvernement.Ó Patrice Gueniffey, Le nombre et
la raison..., op. cit., p. 46.
150

 Selon Patrice Gueniffey, Le nombre et la raison..., op. cit.
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 Louis Dumont, Homo aequalis, Gen•se et Žpanouissement de lÕidŽologie Žconomique, Paris, Gallimard, 1977, pp. 74-75.
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 Patrice Gueniffey, Le nombre et la raison..., op. cit., p. 41.
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 Cf. Maurice BarbŽ qui explique bien que le droit de suffrage nÕŽtait pas considŽrŽ, par les constituants, comme un droit naturel : ÒIls
considŽr•rent que cette souverainetŽ appartenait au corps social, ˆ la nation, considŽrŽe comme un •tre spŽcial dont la volontŽ nÕŽtait pas la
somme des volontŽs individuelles, dont lÕintŽr•t nÕŽtait pas le total des intŽr•ts particuliers (...). La nation conf•re et rŽglemente le droit de
vote, au mieux de lÕintŽr•t gŽnŽral. Elle en fait une fonction sociale. Elle peut organiser le droit de suffrage comme elle lÕentend, de mani•re
ˆ dŽgager des volontŽs particuli•res la volontŽ gŽnŽrale. (...) Pourquoi m•me nÕŽtablirait-elle pas des conditions de cens ? En un mot, elle fait
du vote un devoir social.Ó Etude historique des idŽes sur la souverainetŽ en France de 1815 ˆ 1848, Paris, 1904, p. 17 (c'est moi qui
souligne).



dŽputŽs. Les modalitŽs dÕacc•s ˆ ce second degrŽ dÕŽlection Žvoluent, tout au long de la RŽvolution, jusquÕˆ se

confondre, le cas ŽchŽant, avec celles du premier degrŽ155. Mais le principe dÕune Žlection indirecte des dŽputŽs

destinŽe ̂ canaliser lÕexpression de la volontŽ populaire Ñˆ tempŽrer, par la raison et les lumi•res quÕest censŽe

signaler la possession dÕun bien, cette ÒsouverainetŽ du nombreÓ Ñ ne sera pas abandonnŽ de toute la

RŽvolution, jusqu'ˆ la loi Žlectorale votŽe sous la monarchie censitaire, en 1817.

Si les constitutions rŽvolutionnaires souhaitent un Žlecteur propriŽtaire, cÕest moins par attachement ˆ la

catŽgorie sociale des propriŽtaires quÕˆ ce que la propriŽtŽ comme signe induit, politiquement et

philosophiquement, en termes de qualitŽs individuelles156. Il faut donc insister sur le caract•re subversif quÕa

reprŽsentŽ la notion dÕŽlecteur-propriŽtaire.

La philosophie mŽritocratique qui fonde lÕacc•s ̂ la citoyennetŽ du second degrŽ montre bien quÕen

rŽalitŽ, on applique au fonctionnement politique les principes contractualistes et matŽrialistes qui sont censŽs

dŽsormais gouverner le marchŽ Žconomique157 ; cÕest dans et par sa relation aux choses (ici ˆ la propriŽtŽ) et non

plus par ses liens hiŽrarchiques avec dÕautres hommes dont, propriŽtaire de lui-m•me, il nÕest plus censŽ

dŽpendre, que le citoyen est dŽsormais socialement reconnu158. En transformant la Òsubordination des hommes

aux hommesÓ en Òsubordination des hommes aux chosesÓ, la nuit du 4 aožt 1789 a consacrŽ, selon Louis

Dumont, la mŽtamorphose de ÒlÕessence m•me du "politique".Ó159 CÕest en effet dans ce passage du syst•me

fŽodal ̂  la conception moderne de la propriŽtŽ que se joue Òla construction artificielle dÕun syst•me politique ̂

partir dÕatomes individuelsÓ, parce quÕÓavec la propriŽtŽ, quelque chose qui est exclusivement de lÕindividu est

placŽ au centre dÕun domaine qui Žtait gouvernŽ jusque-lˆ par des considŽrations holistes, hiŽrarchiquesÓ160.

LÕabolition du rŽgime fŽodal dans lequel la propriŽtŽ, qui Žtait tout sauf individuelle, dŽterminait les rapports des
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 CÕest le cas du dŽcret du 11 aožt 1792 qui fixe les m•mes conditions pour lÕacc•s ˆ la citoyennetŽ, ˆ lÕŽligibilitŽ dans les assemblŽes
primaires et ˆ lÕŽligibilitŽ ˆ la Convention nationale (exception faite de lÕ‰ge : 21 ans pour les citoyens, 25 pour les Žlecteurs et dŽputŽs). La
Constitution de lÕan III, enfin, fixe les m•mes conditions pour devenir Žlecteur que celle de 1791. Cf. Pierre Rosanvallon, Le sacre du
citoyen..., op. cit., p. 195 et, pour un rŽcapitulatif des diffŽrentes lŽgislations Žlectorales, pp. 457 et suiv.
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 CÕest pourquoi on peut penser que, si le concept dÕŽlecteur propriŽtaire appartient effectivement ˆ lÕordre bourgeois, •a nÕest pas au sens
o• sÕexprimerait, ˆ travers lui, un particularisme de classe, mais parce que les valeurs dÕŽgalitŽ juridique et de reconnaissance sociale des
mŽrites individuels qui sont ˆ lÕorigine de la ÒRŽvolution des droits de lÕhommeÓ, sont portŽes par la classe sociale de la bourgeoisie
montante.
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 Comme lÕa montrŽ, par ailleurs, Louis Dumont, dans Homo aequalis..., op. cit.
158

 Ibid., p. 71.
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 Ibid.
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 Ibid. Analyse reprise par Patrice Gueniffey, lequel a en outre le mŽrite de bien opposer les concepts d'ordre rŽel et de statut personnel,
pour mettre en valeur le caract•re subversif qu'a constituŽ le recours ˆ la propriŽtŽ au dŽtriment de l'appartenance aux corps juridiques de
l'ancien rŽgime : Òdepuis le milieu du XVIII•me si•cle, explique l'historien, lÕinvention de la citoyennetŽ passait par une rŽflexion sur le cens
Ñ en lÕoccurrence la propriŽtŽ Ñ comme principe subversif de la sociŽtŽ des ordres et crit•re de la capacitŽ ˆ former un jugement personnel,
indŽpendant et ŽclairŽ. (...) La propriŽtŽ constitue le contre-principe opposŽ ˆ la sociŽtŽ organique dÕAncien RŽgime, le vecteur de lÕŽgalitŽ
politique. Siey•s lÕavait bien compris lorsquÕil remarquait que les assemblŽes Ñ Žlues et composŽes par les seuls propriŽtaires fonciers Ñ
prŽvues dans le projet de Calonne (1786) crŽaient les conditions dÕune vŽritable reprŽsentation en admettant les citoyens selon leur ordre rŽel
(leur propriŽtŽ), sans aucune rŽfŽrence ˆ leur statut personnel (leur appartenance ˆ la hiŽrarchie des corps).Ó Patrice Gueniffey, Le nombre et
la raison..., op. cit., respectivement pp. 35-36 et p. 53. C'est moi qui souligne.



hommes entre eux161, a eu pour effet premier de faire correspondre plus justement la sociŽtŽ naturelle et la

sociŽtŽ politique, au sens o• lÕordre juridique, dŽsormais Žgalitaire donc sans barri•res, nÕŽtait plus censŽ

entraver la reconnaissance des mŽrites individuels qui sÕexpriment, dans le travail et les Žchanges, par la valeur

personnelle des individus. LÕabolition des privil•ges doit donc aussi •tre comprise comme la disparition des

obstacles structurels mis jusquÕalors au bon fonctionnement de la sociŽtŽ des individus, dŽsormais "libres"

dÕaccŽder, selon leurs vertus et leurs mŽrites, aux charges, fonctions, emplois et propriŽtŽs qui sÕy trouvent.

La philosophie Ñ individualiste Ñ dÕune loi naturelle censŽe rŽgir les rapports Žconomiques des

individus dans la sociŽtŽ libŽrale gouverne le fonctionnement de la sociŽtŽ politique au sens o•, lˆ aussi, on a

recours ̂ la libertŽ et ˆ lÕŽgalitŽ devant lÕacc•s ̂ la propriŽtŽ pour justifier le second degrŽ dÕŽlections. CÕest

ainsi que lÕinstauration dÕune hiŽrarchie, au sommet de laquelle nÕa acc•s que lÕŽlite Žconomique des citoyens,

trouve sa lŽgitimitŽ sans se renier : cÕest que lÕŽgalitŽ et la libertŽ, au fondement de la sph•re Žconomique et

sociale qui rŽpartit les propriŽtŽs et les richesses en fonction, pense-t-on, des mŽrites individuels (donc naturels)

et non plus de la naissance, sont bien elles aussi au fondement de la sociŽtŽ politique162 : ainsi trouve-t-on, dans

le dŽbat qui entoure le vote de lÕacte constitutionnel de lÕan III, une attention particuli•re ̂  lÕencontre des Òfils de

familleÓ dont on ne souhaite pas quÕen vertu des seuls Žcus de leur p•re, ils puissent revendiquer un droit de

suffrage :

Ònous ne voulons pas accorder de privil•ges aux oisifs, explique Lanjuinais ; nous ne voulons pas quÕils viennent nous dire

: Mon p•re a quarante Žcus de garantie, je demande quÕelle me serve ̂ moi, ̂  mon fr•re, qui nÕen avons pas. Non, il faut que les fils

du citoyen se procurent cette garantie par leur industrie et les services quÕils rendront ˆ la sociŽtŽ.Ó
163

Encore une fois, le nouvel ordre politique prŽf•re lui aussi voir dans les choses plut™t que dans les

rapports des hommes entre eux Ñ toujours soup•onnŽs de reposer sur dÕanciennes influences nŽfastes ̂

lÕexpression libre des opinions Ñ lÕassurance que les justes mŽrites, plut™t que les anciennes autoritŽs, seront
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 Louis Dumont ,  Homo aequalis..., op. cit.,  p. 75. On sait en effet que dans la sociŽtŽ fŽodale, Òles droits supŽrieurs sur la terre
[accompagnaient] le pouvoir sur les hommesÓ (Marcel Garaud, La rŽvolution et la propriŽtŽ fonci•re, Paris, Sirey, 1959, p. 14), ce qui
signifie que les droits et les devoirs, mais aussi la libertŽ et le statut des hommes, en dŽpendant directement de la souverainetŽ exercŽe par
chaque seigneur, dŽpendaient aussi de la terre sur laquelle ils vivaient. Ainsi, le propriŽtaire du Òdomaine utileÓ (qui appartenait ˆ un vassal
ou censitaire), malgrŽ les restrictions subies par le Òdomaine directÓ (qui appartenait au seigneur et qui seul donnait droit ˆ certains
privil•ges), devait-il Òla banalitŽ du four et du moulin, les corvŽes rŽelles, lÕinterdiction de construire un Žtang sur son fonds sans
lÕautorisation du seigneur, les droits de chasse, de p•che, de colombier ...Ó ; beaucoup des droits seigneuriaux qui, selon le juriste,
dŽfinissaient les rapports des hommes entre eux, Òavaient ŽtŽ usurpŽs ou imposŽs par la violence et constituaient des vexations criantesÓ ;
parmi ceux qui subsistaient en 1789, on trouve les redevances dues ˆ la justice, les corvŽes, les droits de protection (dont la taille), le droit de
guet et de garde, les rŽquisitions (dont le droit de g”te), les monopoles (ou banalitŽs), les pŽages (droits de foire ou de marchŽ) et les droits sur
les eaux et for•ts (la chasse et la p•che), ainsi que Òquelques droits extraordinaires ou dÕexistence douteuseÓ, dont le Òdroit des ŽpousaillesÓ
(ibid., p. 42). En dÕautres termes, et selon Germain Sicard, la Òdirecte seigneurialeÓ nÕŽtait plus quÕun Òensemble de prŽl•vements sur la
propriŽtŽÓ qui, dans lÕesprit des rŽdacteurs des cahiers de dolŽances, en 1789, grevaient les propriŽtŽs et g•naient la libertŽ des propriŽtaires
(cf.  ÒLe droit de propriŽtŽ avant lÕarticle 17Ó, in PropriŽtŽ et RŽvolution, Actes du colloque de Toulouse, 12-14 octobre 1989, textes rŽunis
par Genevi•ve Koubi, CNRS/UniversitŽ de Toulouse I, 1990).
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 Cf. Claude Nicolet (ÒCitoyennetŽ fran•aise et citoyennetŽ romaine. Essai de mise en perspectiveÓ, in Serge Bernstein et Odile Rudelle
(dir.), Le mod•le rŽpublicain, Paris, PUF, 1992, pp. 33-34) qui fait remarquer que Òles modŽrŽs, partisans de qualifications restrictives du
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163

  Gazette nationale ou Le moniteur universel, n¡ 309, nonidi 9 thermidor an III (27 juillet 1795), t. 25, p. 307. C'est moi qui souligne.



reconnus : on craint plus que tout, dans les premiers temps du nouvel ‰ge dŽmocratique, la subordination des

citoyens aux Žlecteurs Ñ et inversement Ñ, et lÕon sÕen prŽmunit dÕautant mieux, pense-t-on, que lÕon distingue

la procŽdure Žlectorale proprement dite, des rapports sociaux des hommes entre eux. La propriŽtŽ joue, dans ce

cas, le r™le de garantie objective et impartiale destinŽe ̂ garantir autant que possible les Žlections du second

degrŽ contre les emportements, le tumulte et la passion populaires qui sont censŽs caractŽriser les assemblŽes

primaires.

On retrouve ici le concept grec de la citoyennetŽ indissociable du statut de propriŽtaire, preuve

dÕautonomie et de libertŽ autant que de fidŽlitŽ et dÕattachement au corps social. Aux yeux des bourgeois

rŽvolutionnaires, explique JŸrgen Habermas, celui qui g•re sagement son bien est mieux susceptible de bien

gŽrer le domaine public :

"Seuls les propriŽtaires Žtaient ̂ m•me de former un public qui puisse garantir sur le plan lŽgislatif les bases

du rŽgime Žtabli de la propriŽtŽ ; eux seuls avaient chacun des intŽr•ts privŽs qui convergeaient automatiquement

pour se fondre en cet intŽr•t commun ̂ dŽfendre une sociŽtŽ civile qui fžt une sph•re privŽe. C'est donc d'eux seuls

qu'on pouvait attendre qu'ils reprŽsentassent efficacement l'intŽr•t gŽnŽral car, pour exercer leurs fonctions publiques,

ils n'avaient nul besoin de franchir d'une quelconque mani•re les limites du monde privŽ : entre l'homme et le citoyen,

il n'y a, chez la personne privŽe, aucune rupture, d•s lors que l'homme est en m•me temps propriŽtaire et qu'il doit

contribuer, en tant que citoyen, ˆ la stabilitŽ d'un rŽgime de propriŽtŽ o• celle-ci reste privŽe".164

Cette conception Žlitiste qui aboutit ̂  une reprŽsentation par les plus ŽclairŽs et les plus libres de

l'ensemble de la Nation explique la non concordance entre la hiŽrarchie civique et l'ŽgalitŽ civile qui est censŽe la

fonder autant que la garantir. Au sommet de la premi•re sont les "Semblables", les ƒgaux Òplus Žgaux que les

autresÓ, cette partie du tout qui la dŽfinit. IdŽale, cette Žlite politique constitue le point de convergence des

progr•s de l'esprit humain, de la sagesse et de l'ordre social ̂  retrouver.165 On se mŽfie d'autant plus du "peuple"

qu'il a contribuŽ ̂  renverser la Bastille, ˆ s'armer, ̂  envahir les prisons parisiennes pour massacrer les

prisonniers, ̂ renverser les Girondins ̂  la Convention sous le coup des sections parisiennes. Autant de rŽvoltes

que les dŽputŽs parviendront tant bien que mal ˆ juguler en se les appropriant, mais qui inqui•tent

fondamentalement d•s lors qu'il faut reconstruire.

Il sera beaucoup dŽbattu ̂ lÕAssemblŽe de ce crit•re discriminant de la propriŽtŽ. En tŽmoigne, parmi

d'autres, ce dialogue entre plusieurs dŽputŽs, lors de la discussion de l'acte constitutionnel de l'an III :

" Ñ On sait que pour •tre un bon lŽgislateur il faut •tre douŽ d'un grand discernement, et avoir une foule de
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 JŸrgen Habermas,  LÕespace public..., op. cit., p. 97. C'est moi qui souligne.
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la culture politique moderne qui appara”t en Angleterre d'abord, en France ensuite, n'est point l'affaire du peuple." Roger Chartier, "Culture
populaire et culture politique dans l'Ancien RŽgime : quelques rŽflexions", in The French Revolution and the Creation of Modern Political
Culture, op. cit., p. 245.



connaissances qui ne s'acqui•rent que par une certaine Žducation. (...)

Ñ Je ne puis pas m'emp•cher de m'Žlever contre une opinion qui me para”t •tre un prŽjugŽ, c'est de prŽsumer

que la propriŽtŽ fonci•re attache d'une mani•re plus forte ̂  la chose publique celui qui la poss•de que celui qui ne la

poss•de pas.

Ñ (Plusieurs voix) : Non, non, ce n'est pas un prŽjugŽ ; rien n'est plus rŽel."166

Quant ̂  Marat et Robespierre, ils ne se feront pas faute de dŽnoncer, quoiqu'en vain, cette "ploutocratie"

qui, non contente de hiŽrarchiser les citoyens entre eux, exclut 2,5 millions d'hommes majeurs, et plus encore de

ceux que Siey•s appelle les "citoyens passifs", parmi lesquels les femmes, enfants et domestiques. Il faut

pourtant nuancer cette dŽnonciation dÕune dŽmocratie aristocratique, indŽpendamment m•me des considŽrations

philosophiques que nous venons d'aborder : car la vŽritable sŽlection appara”t lors de lÕacc•s ˆ la dŽputation, et

non dans la limite infŽrieure imposŽe ̂ la citoyennetŽ "active". Comme l'ont montrŽ quantitŽ d'historiens, au

premier rang desquels Paul Bois, la participation aux assemblŽes Žlectorales primaires est largement

dŽmocratique :

ÒLe corps Žlectoral, dit-il, ce nÕest autre que le corps des contribuables, pratiquement tout entier, cÕest-ˆ-dire la

nation, exception faite toujours des domestiques. Contrairement ̂ lÕopinion admise, les pauvres nÕen sont nullement

exclus ̂ condition quÕils soient sŽdentaires, car ce cens Žlectoral de trois journŽes de travail ne marquait nullement la

limite supŽrieure de la mis•re qui dŽbordait bien au-dessus.Ó167

MalgrŽ les apparences, ce sont les m•mes rŽquisits dÕautonomie et dÕindŽpendance qui prŽsident ̂

lÕinstitution d'un suffrage pourtant ÒuniverselÓ168 qui, en 1792, admet ˆ la participation politique Òtous les

citoyens connus et domiciliŽs, ‰gŽs de 21 ans accomplis, et qui ne sont pas domestiques, encore quÕils ne fussent

pas citoyens actifs, pourvu quÕils aient pr•tŽ le serment civiqueÓ169. De m•me, l'admission des domestiques au

droit de suffrage, par la fameuse Constitution caduque du 24 juin 1793, tout en donnant l'apparence du suffrage

le plus universel possible, est-elle sŽrieusement rŽduite dans ses effets par le maintien de la condition de domicile

(et non de rŽsidence) pour cette catŽgorie de la population qui, de "domicile" au sens politique du terme, n'en a

gŽnŽralement pas170. Ce sont eux, encore, qui rŽgissent les modalitŽs Žlectorales prŽvues par la Constitution de
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 Gazette Nationale ou Le Moniteur universel, n¡309, Nonidi 9 thermidor an III (27 juillet 1795). Discussion sur l'acte constitutionnel,
Titre IV :  AssemblŽes Žlectorales, p. 307.
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 Paul Bois, Paysans de lÕOuest, Des structures Žconomiques et sociales aux options politiques depuis lÕŽpoque rŽvolutionnaire , Paris,
1960.
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 Suffrage universel par la pensŽe universaliste qui le sous-tend, mais qui nÕest pas dit, ˆ cette date, ÒuniverselÓ ; il faut attendre en rŽalitŽ
la Constitution de lÕan VIII, pour voir appara”tre, pour la premi•re fois selon A. Aulard (suivi sur ce terrain par Pierre Rosanvallon),
lÕexpression de Òsuffrage universelÓ, dans un texte de Mallet du Pan, dans Le Mercure britannique du 10 janvier 1800. Cf. Pierre
Rosanvallon, Le sacre du citoyen..., op. cit., n. 2, p. 196. Constitution qui, paradoxalement, tout en instituant formellement un suffrage
universel ˆ la base, en nie lÕesprit de participation populaire ˆ la souverainetŽ nationale quÕon trouve dans le dŽcret de 1792. Voir, sur ce
point, lÕouvrage de J. Bourdon sur La constitution de lÕan VIII, Rodez, 1942 et les rŽflexions de Pierre Rosanvallon, Le sacre du citoyen...,
op. cit., pp. 199-201.
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 DŽcret du 11 aožt 1792.
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 Cf. infra, chap. 3 , ¤ 3.1.3. Je remercie Bertrand HŽrisson de m'avoir indiquŽ cette particularitŽ de la Constitution de 1793, qui passe en
gŽnŽral inaper•ue : la condition de domicile n'est en effet pas mentionnŽe, dans la plupart des histoires du suffrage, comme particuli•rement
restrictive ˆ l'endroit des domestiques. Or, c'est pourtant bien dans cet esprit que les lŽgislateurs ont rŽintroduit ce crit•re, comme en
tŽmoigne ce passage des dŽbats au cours duquel Thuriot obtient la modification du projet initial dans lequel Žtait employŽ le terme "rŽside" :



lÕan III qui exige quÕun homme paie au moins une contribution (directe, fonci•re et personnelle) pour •tre

reconnu citoyen fran•ais et admis aux assemblŽes primaires171 ; ne sont plus discutŽes, ˆ cette occasion, que les

autres conditions, tels lÕ‰ge et la nationalitŽ, tant il semble admis, une fois pour toutes, que la condition de

domicile, jointe ˆ celle du paiement dÕune contribution, permet dÕembrasser effectivement lÕuniversalitŽ des

citoyens.

La notion d'indŽpendance, qui signale ̂  la fois un statut moral et une situation sociale concr•te,

caractŽrise bien la citoyennetŽ et ses gradations : des AssemblŽes primaires ̂ l'AssemblŽe nationale, on ne va pas

du plus imbŽcile au plus sage, mais de la parole la plus obscure ̂ la plus ŽclairŽe, d'une parole sous l'emprise des

relations de pouvoir ˆ une parole "libŽrŽe", ŽmancipŽe des rapports sociaux. Le citoyen, c'est l'homme

relativement indŽpendant : •a n'est pas tout homme, mais celui qui a ŽtŽ ŽmancipŽ des rapports de domination

par l'abolition du rŽgime fŽodal. C'est pourquoi l'on prend comme seuil de citoyennetŽ les trois journŽes de

travail : tous les hommes n'ont pu •tre ŽmancipŽs des contingences qui liaient leur volontŽ. Les indigents, les

vagabonds, exclus de fait de la sociŽtŽ de ceux qui, par leur travail, peuvent subvenir ̂ leurs besoins, sont hors

de la sociŽtŽ civile telle qu'elle se pense : une sociŽtŽ d'hommes libres, dont l'indŽpendance est fonction de leur

plus ou moins grande capacitŽ ˆ s'extraire des rapports de pouvoirs, de domination.

                                                                                                                                                              
"Je pense qu'il faut dŽterminer l'Žtat de l'individu, car un homme riche pourrait occuper un grand nombre d'ouvriers ou de domestiques pour
voter en sa faveur, et vous devez prŽvenir cet abus. Je demande qu'on substitue au mot rŽside le mot domicile ; car pour •tre domiciliŽ, il faut
avoir louŽ l'appartement ou avoir achetŽ la maison o• l'on loge". Thuriot, Archives parlementaires, 11 juin 1793, t. LXIV, p. 283, citŽ par
Bertrand HŽrisson, L'Žvolution de la citoyennetŽ en droit public fran•ais, th•se de droit public sous la dir. de E. Picard, Paris 1, 1995,
(exemplaire dactylogr., 417 p.), p. 237, qui commente cette intervention : "... il est donc clair que le constituant de 93 n'a pas voulu
l'accession immŽdiate des domestiques ˆ la citoyennetŽ". L'amendement sera adoptŽ, excluant de fait la plus grande partie des domestiques
qui, on le sait, Žtaient gŽnŽralement logŽs par leurs ma”tres. Sur cette notion politique de domicile par opposition ˆ celle de rŽsidence, voir J.-
M. Poughon, ÒLe domicile politique et la loi du 31 mai 1850Ó, Revue historique de droit fran•ais et Žtranger, 1986, bien que sur cet aspect
particulier de la constitution de 1793, il interpr•te diffŽremment la notion de domicile, en la confondant (ˆ tort, au regard de ce que nous livre
l'intervention de Thuriot), avec celle de rŽsidence (p. 586) ; voir aussi infra, chap. 5, ¤ 5.2.1 : en 1850, lorsqu'il s'agira d'exclure, dans le
cadre de la Constitution de 1848, 1/3 des citoyens jusque-lˆ admis au suffrage universel, on recourra ˆ nouveau ˆ cette notion, en exigeant
trois ans et non plus six mois de domicile.
171

 Titre II, Etat politique des citoyens, Art. 1er : Tout homme nŽ et rŽsidant en France qui, ‰gŽ de 21 ans accomplis, sÕest fait inscrire sur le
registre civique de son canton, qui a demeurŽ depuis, pendant une annŽe, sur le territoire de la rŽpublique, et qui paie une contribution
directe, fonci•re et personnelle, est citoyen fran•ais.



1.2 Le cens, mesure de lÕinfluence sociale

Dans la pŽriode qui suit, c'est-ˆ-dire celle qui va de l'Empire ̂  la fin de la Monarchie de Juillet, c'est

toujours l'indŽpendance qui est stigmatisŽe pour distinguer l'Žlecteur et fonder la participation politique.

Simplement, celle-ci, sous l'effet de doctrines politiques hostiles au principe de la souverainetŽ nationale, est plus

qu'auparavant fonction de la position socio-Žconomique, puisque celle-ci suffit, dŽsormais, ˆ la qualifier. Alors

que sous la RŽvolution, la propriŽtŽ des Žlecteurs se combinait avec leur sŽlection prŽalable par l'ensemble des

citoyens des assemblŽes primaires, la Restauration pose la propriŽtŽ comme fondement nŽcessaire, mais surtout

suffisant, du nouvel ordre politique ; ce faisant, elle rompt durablement l'ancienne continuitŽ entre sph•res civile

et politique, ce qui induit une conception sensiblement diffŽrente de la citoyennetŽ.

1.2.1 Vers une radicalisation de la notabilitŽ des Žlecteurs

Le syst•me Žlectoral de la Restauration est encore aujourd'hui un syst•me prŽsentŽ ˆ part de lÕhistoire

moderne du suffrage, en raison des fondements idŽologiques de la monarchie, dont le principe dÕune

souverainetŽ de droit divin annihile toute possibilitŽ de reprŽsentation politique172. Il a ŽtŽ ŽtudiŽ dÕun point de

vue politique comme une des institutions qui fondent la premi•re monarchie parlementaire de lÕhistoire de

France173 et dÕun point de vue plus social, comme un moyen de propagande efficace mis au service du

gouvernement174 ; en revanche, comme construction autour de laquelle les divers courants politiques, libŽral
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 Guillaume Bacot, ÒLa reprŽsentation politique : le tournant de la Monarchie de JuilletÓ, Droits. Revue fran•aise de thŽorie juridique, 6,
1987.
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 Cf. L. Miginiac, Le rŽgime censitaire en France, spŽcialement sous la Monarchie de Juillet, 1900 ; Jean Berger, Etude de la lŽgislation
Žlectorale de 1820, th•se pour le doctorat, 1903 ; S. Kent, Electoral procedure under Louis-Philippe, New-Haven, 1937 ; Paul Bastid, Les
institutions politiques de la monarchie parlementaire fran•aise (1814-1848), Paris, 1954.
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 Cf. Charles Roussel, ÒLa candidature officielle sous la Restauration, une Žlection en 1820Ó, Revue politique et parlementaire, fŽvrier
1899, n¡ 56 ; Alexandre Pilenco, Les moeurs Žlectorales en France, le rŽgime censitaire, Paris, 1928 ; Paul Fauchille, ÒComment on faisait
les Žlections en 1815Ó, Revue de Paris, 1901, ainsi que ÒComment se prŽparaient des Žlections en 1818Ó, Revue de Paris, juillet 1902 ; F.



conservateur et ultra-royaliste se sont empoignŽs, on trouve moins de travaux175. En effet, les dŽbats pourtant

tr•s fournis et dÕune grande richesse conceptuelle nÕont pas fait lÕobjet dÕun travail de synth•se comparable ̂

celui qui a ŽtŽ effectuŽ, dÕune mani•re aussi large que diversifiŽe, sur la pŽriode rŽvolutionnaire. Ils sont pourtant

connus des historiens de cette pŽriode Ñ dont certains nÕont pas manquŽ, dÕailleurs, d'en souligner

lÕimportance176. Mais tout se passe comme si ne se trouvaient, dans ces disputes interminables sur lÕorganisation

Žlectorale de la monarchie censitaire, que les relents dÕun traditionalisme intŽressant peu l'histoire de la sociŽtŽ

politique moderne. Et il est vrai quÕil peut para”tre dÕun intŽr•t historique moindre, au regard des pŽriodes

rŽvolutionnaires comme celles de 1789, 1830 ou 1848, de sÕattarder sur ce que lÕon consid•re gŽnŽralement

comme une parenth•se dans la construction de la citoyennetŽ moderne, comme un retour en arri•re sans

consŽquences graves puisquÕil nÕa fait que freiner lÕinstitution dÕun suffrage universel et dÕune II•me RŽpublique

quÕon a tendance ̂ trouver dŽjˆ lˆ  en 1789. Reste que si la gestation de lÕidŽe rŽpublicaine se retrouve en effet

plus dans les dŽbats de la pŽriode rŽvolutionnaire que dans ceux de la Restauration, il nÕen demeure pas moins

que cette derni•re a tout de m•me, avec ses (ou en dŽpit de) conceptions politiques pour le moins conservatrices,

mis en place ce que les rŽvolutionnaires nÕavaient jamais songŽ, osŽ ou rŽussi ̂ instaurer : une Žlection directe

des dŽputŽs par un corps Žlectoral unifiŽ, double innovation institutionnelle sur laquelle les rŽgimes suivants ne

reviendront plus.

La pŽriode transitoire de l'Empire

La Constitution de lÕan VIII, rŽdigŽe par Siey•s, tout en Žlargissant la base Žlectorale et en supprimant

tout crit•re censitaire, en rŽduit en fait considŽrablement la portŽe : les citoyens177 choisissent en leur sein ceux

quÕils jugent dignes de figurer sur des Òlistes de confianceÓ178 communales, lesquels ˆ leur tour choisissent ceux

qui figureront sur les listes dŽpartementales, lesquels enfin dŽsignent ceux qui figureront sur les listes dÕŽligibles

aux fonctions publiques nationales ; mais en dernier ressort cÕest, au sommet de cette hiŽrarchie, un corps non

Žlu (le SŽnat et le Premier consul) qui dŽcide qui, parmi les 6 000 Žlus de la liste nationale, deviendra membre du

Corps lŽgislatif. Le droit de suffrage, ainsi rŽduit ̂  un simple Òdroit de prŽsentationÓ, aboutit en dŽfinitive ̂

                                                                                                                                                              
SauvŽ, Les dessous dÕune Žlection lŽgislative en 1824, Paris, 1904 ; et enfin, C. H. Pouthas, ÒLes listes Žlectorales sous la monarchie
autoritaire et leur utilisation (ComitŽ des sciences historiques)Ó, Bulletin dÕHistoire moderne et contemporaine, 1961.
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 En dehors dÕŽtudes tr•s spŽcialisŽes, il nÕexiste aucune synth•se sur l'ensemble des dŽbats de 1817 et 1820 qui voient pourtant, ˆ trois ans
de distance, les m•mes orateurs sÕempoigner sur les m•mes notions, les m•mes questions ; il nÕy a gu•re que Pierre Rosanvallon, qui
sÕintŽresse ˆ cette pŽriode depuis longtemps, pour avoir effectuŽ un premier travail, au demeurant tr•s Žclairant, sur les dŽbats de la
Restauration concernant la question du suffrage, dans Le sacre du citoyen..., op. cit., pp. 209-249 (partie II : ÒLe rŽpertoire des expŽriencesÓ,
chapitre 2 : ÒLÕordre capacitaireÓ).
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 Cf. Pierre Rosanvallon qui consid•re que la prŽparation de la loi du 5 fŽvrier 1817 Òdonna lieu ˆ lÕun des plus importants dŽbats
politiques de la RestaurationÓ (Le sacre du citoyen..., op. cit., p. 209).
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 CÕest-ˆ-dire tout homme ‰gŽ de 21 ans et domiciliŽ depuis un an dans lÕarrondissement ; seuls Žtaient exclus les domestiques, faillis,
interdits judiciaires, accusŽs et contumaces.
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 P.-L. Roederer est le rŽdacteur de la loi du 13 vent™se an IX (4 mars 1801) qui rŽgit le syst•me des listes de confiance.



compl•tement dŽtourner les Òvrais principes du gouvernement reprŽsentatifÓ sur lesquels NapolŽon Bonaparte

affirmait pourtant avoir fondŽ la Constitution de lÕan VIII 179. Se trouve appliquŽe de mani•re exemplaire la

fameuse formule de Siey•s, selon laquelle ÒlÕautoritŽ doit venir dÕen haut et la confiance dÕen basÓ180 ; autrement

dit, et pour reprendre une formule de lÕŽpoque sur la nature du Òvrai gouvernement reprŽsentatifÓ, Òtout se fait

donc au nom du peuple et pour le peuple ; rien ne se fait directement par lui : il est la source sacrŽe de tous les

pouvoirs, mais il nÕen exerce aucunÓ181.

Bonaparte, mŽcontent de cette construction quÕil juge absurde, revient par le senatus-consulte du 16

thermidor an X, ˆ un syst•me Žlectoral plus proche de ceux de la pŽriode rŽvolutionnaire, cÕest-ˆ-dire ˆ la fois

plus dŽmocratique mais aussi plus sŽlectif ; cÕest ainsi que tout en ouvrant les assemblŽes cantonales (premier

degrŽ) ̂ tous les citoyens domiciliŽs dans le canton182 et en redonnant au principe Žlectif plus dÕinfluence183, il

renoue avec des crit•res censitaires pour lÔacc•s au degrŽ supŽrieur de lÕŽlection (coll•ges Žlectoraux de

dŽpartement, auxquels nÕont acc•s que les 600 plus imposŽs du dŽpartement)184. CÕest finalement ˆ un simulacre

de dŽmocratie quÕaboutit ce syst•me qui ™te toute influence aux Žlecteurs ; mais, et c'est un point important que

souligne Jean-Louis HalpŽrin, ÒlÕEmpire avait fait triompher lÕidŽe selon laquelle le droit de vote devait •tre

rŽservŽ ˆ environ 100 000 notablesÓ185. IdŽe qui traverse tout le syst•me Žlectoral de la Monarchie censitaire.

Ce sont ces coll•ges Žlectoraux de lÕEmpire qui Žlisent, en 1815, la fameuse ÒChambre introuvableÓ de la

monarchie restaurŽe186 ; et cÕest dans la m•me logique, quoique poussŽe ˆ son terme, que sÕinscrivent les

doctrinaires pour justifier la mise en place de la premi•re loi Žlectorale du nouveau rŽgime. Cherchant non plus ̂

concilier mais ̂  opposer la qualitŽ (des ÒvŽritablesÓ Žlecteurs) ̂ la quantitŽ (de la multitude des citoyens), ceux-
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 Cf. Jean-Louis HalpŽrin, ÒƒlectionsÓ, in Jean Tulard (dir.), Dictionnaire NapolŽon, Fayard, 1989.
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 Siey•s, Notes concernant la Constitution de lÕan VIII, cahier Observations constitutionnelles dictŽe au citoyen Boulay de La Meurthe,
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 Cabanis, Quelques considŽrations sur lÕorganisation sociale en gŽnŽral, et particuli•rement sur la nouvelle Constitution , Paris, 25
frimaire an VIII (16 dŽcembre 1799).
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 Y compris Ñ semble-t-il et selon Pierre Rosanvallon Ñ les domestiques, ce qui ne sÕŽtait jamais pratiquŽ jusquÕalors. Cf. Le sacre du
citoyen..., op. cit., p. 202. Il convient cependant de nuancer cette affirmation, au vu de ce que l'on sait de la notion tr•s problŽmatique de
domicile, dont la dŽfinition du Code civil ne permet pas de dire si elle autorise ou non les domestiques ˆ se prŽvaloir d'un "domicile
politique", comme le requiert le senatus consulte. Cf. supra, la note 187 p. 94 consacrŽe ˆ la Constitution de 1793 et ˆ la situation particuli•re
qu'elle crŽe pour les domestiques.
183

 Le choix fait par le SŽnat et le gouvernement sÕopŽrant sur un corps dÕŽligibles plus restreint que dans la constitution de lÕan VIII, on
peut en effet trouver quÕil y a, dans cette diminution de la marge de manoeuvre des autoritŽs, une augmentation de celle des Žlecteurs.
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 Sans parler du fait quÕune fois Žlus, les membres de ces coll•ges Žlectoraux le restent toute leur vie ; les Žlections ne consistent plus, pour
les Žlecteurs des assemblŽes cantonales, quÕˆ remplacer les Žlus dŽcŽdŽs.
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 Cf. Jean-Louis HalpŽrin, ÒƒlectionsÓ, op. cit. ; et Jean-Yves Coppolani, Les Žlections en France ˆ lÕŽpoque napolŽonienne, Paris,
Albatros, 1980.
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 Chambre ÒintrouvableÓ, avait commentŽ Louis XVIII, tant sa composition idŽologique allait au-delˆ de toute espŽrance pour un roi post-
rŽvolutionnaire : le Òparti ultraÓ, composŽ de dŽputŽs acquis aux idŽes extrŽmistes de Louis de Bonald et du comte dÕArtois, futur Charles X,
avait en effet obtenu 350 voix sur 402 aux Žlections de 1815 (selon les chiffres fournis par Jean-Jacques Chevallier, Histoire des institutions
et des rŽgimes politiques de la France de 1789 ˆ nos jours, Paris, Dalloz, 1972 (4•me Žd.), pp. 168-171) ; ceux-ci, depuis la Òle•on
cinglanteÓ des Cent jours, poussaient le Roi ˆ une politique systŽmatiquement contre-rŽvolutionnaire, ˆ tel point que Louis XVIII se trouvant
dŽbordŽ sur sa droite et refusant dÕ•tre Òle roi de deux peuplesÓ, se verra contraint pour gouverner selon ses voeux (et sous lÕinfluence du
triptyque MolŽ, Pasquier, Barante), de la dissoudre le 5 septembre 1816. Voir Achille de Vaulabelle, Histoire des deux Restaurations,
jusquÕˆ la chute de Charles X, Paris, 1847, tome IV, pp. 238-250.



ci imposent pour la premi•re fois une Žlection directe des dŽputŽs par les Žlecteurs, excluant du m•me coup tous

les citoyens des anciennes assemblŽes primaires. Il nÕy a plus de souverainetŽ nationale, ni de droit de vote ̂

proprement parler. Leur succ•de, pour "terminer la RŽvolution", un syst•me Žlectoral fondŽ sur les notions de

ÒcapacitŽ politiqueÓ et de ÒsouverainetŽ de la raisonÓ, dans lequel la propriŽtŽ joue, plus que jamais, un r™le

central dans la dŽsignation de l'Žlecteur.

La discussion sur la mise en place dÕun nouveau syst•me Žlectoral  dŽbute d•s le mois de dŽcembre 1815,

donnant lÕoccasion aux divers courants politiques de la "Chambre introuvable" de sÕexprimer sur leurs

conceptions de la reprŽsentation politique ; se dŽgagent, ˆ cette Žpoque, deux grandes tendances, bien exprimŽes

par les interventions de Vill•le au nom des ultra-royalistes dÕune part, et de Royer-Collard au nom de la tendance

ÒministŽrielleÓ, chargŽe dÕexprimer la volontŽ du roi, dÕautre part.

Le comte Jean-Baptiste-SŽraphin-Joseph de Vill•le est ̂  cette Žpoque considŽrŽ comme le chef de la

majoritŽ ultra-royaliste de la Chambre187. Face ˆ lui, Royer-Collard, le plus prestigieux des hommes du groupe

doctrinaire 188, est un ancien avocat qui a dŽjˆ acquis une certaine influence sous la RŽvolution, au sein de

laquelle il se comporte comme un modŽrŽ : Òses opinions nÕavaient rien dÕexcessif et nÕallaient pas plus loin que

lÕŽgalitŽ devant la loi et lÕintervention dÕune reprŽsentation de la nation dans le vote de lÕimp™t.Ó189 Tout le dŽbat

consiste ̂ comprendre ce que souhaite la Charte de 1814. Car si son article 40 Žtablit bien que Òles Žlecteurs qui

concourent ̂ la nomination des dŽputŽs ne peuvent avoir droit de suffrage sÕils ne payent une contribution

directe de 300 francs, et sÕils ont moins de trente ansÓ, elle ne prŽcise pas sÕil sÕagit de donner le suffrage
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 NŽ en 1773, dÕune famille noble et ancienne de Toulouse, ancien officier du corps royal de la marine, Vill•le a ŽtŽ un fervent opposant de
la DŽclaration de Saint-Ouen, au nom d'un retour complet au rŽgime antŽrieur ˆ la RŽvolution. Revenu ˆ une position plus modŽrŽe, Žlu
dŽputŽ de Haute-Garonne, il cherche ˆ faire des royalistes "un parti compact, homog•ne et disciplinŽ, dont il serait le chefÓ. Paul Thureau-
Dangin, Royalistes et rŽpublicains..., op. cit., p. 194. En fŽvrier 1816, il est, comme il se doit, ˆ la t•te de la commission, elle-m•me ˆ la t•te
de lÕopposition au gouvernement.
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 Groupe plut™t que parti, les doctrinaires nÕayant Òaucune communautŽ de doctrineÓ Paul Langeron, Royer-Collard, Un conseiller secret
de Louis XVIII, Paris, 1956, p. 130. Ils sont appelŽs ainsi en raison de Òleur langage sentencieux, leur habitude de recourir ˆ la thŽorie, le
dŽtachement quÕils manifestaient ˆ lÕŽgard du pouvoir, le dŽdain affichŽ des contingencesÓ. Gabriel RŽmond, Royer-Collard, son essai dÕun
syst•me politique, th•se pour le doctorat, Paris, 1933, pp. 23-24. Selon Fran•ois Guizot, cÕŽtait Òun parti du bon sens et du sens moral, un
parti des honn•tes gens et des esprits modŽrŽs, voulant le respect de tous les droits divers et le dŽveloppement ˆ la fois libre et rŽgulier de
toutes les forces saines de lÕhumanitŽÓ (Guizot, citŽ par Paul Langeron, Royer-Collard..., op. cit., pp. 130-131). SÕils se rŽunissent, c'est Òsur
certaines idŽes gŽnŽralesÓ, telles que la lŽgitimitŽ, lÕacceptation de la RŽvolution et le rejet unanime de la souverainetŽ nationale : ÒIls ont
consacrŽ les efforts de leur vie, m•me apr•s la rŽvolution de Juillet, ˆ sŽparer la cause de la royautŽ de celle de lÕancien rŽgime et la cause de
la libertŽ politique, telle quÕils lÕentendaient, de celle des idŽes rŽvolutionnaires. La lŽgitimitŽ et la Charte, telle aurait pu •tre leur devise,
comme celle de Royer-Collard. Pour appliquer leur politique, il leur fallait un gouvernement ; ils essay•rent et m•me ils rŽussirent ˆ en
fonder un qui a durŽ trente ans, le gouvernement des classes moyennesÓ (E. Spuller, Royer-Collard, Paris, 1895, p. 136.) Les trois hommes
du ÒpartiÓ qui, selon le mot de Beugnot , Òpouvaient tenir sur un canapŽÓ sont, avec Royer-Collard, Jordan, Serre, et Broglie. Tous
interviennent dans le dŽbat sur la loi dÕŽlection.
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 Biographie universelle ancienne et moderne, nouvelle Ždition, publiŽe sous la direction de M. Michaud, Paris, 1843. En avril 1797, Žlu
dŽputŽ au conseil des Cinq-Cents par lÕassemblŽe Žlectorale de la Marne, Royer-Collard s'est liŽ assez intimement avec Corbi•re, Camille
Jordan et Quatrem•re de Quincy ; au lendemain du 18 fructidor, ŽpargnŽ par la rŽpression, il est chargŽ de former un conseil royaliste ayant
pour mission de correspondre avec le Roi. Professeur dÕhistoire de la philosophie ˆ la facultŽ des lettres, o• il dŽveloppe la philosophie
Žcossaise, puis conseiller dÕEtat en service extraordinaire, il est Žtroitement associŽ au projet de loi sur la presse, ainsi quÕˆ lÕordonnance qui
change tout le syst•me de lÕinstruction publique. Ayant cessŽ toute fonction publique pendant les Cent jours, il retrouve sa place au Conseil
dÕEtat lors du retour de Louis XVIII, qui le nomme Chevalier de la LŽgion dÕHonneur et prŽsident de la commission de lÕinstruction publique
(aožt 1815) ; Žlu dŽputŽ du dŽpartement de la Marne, il si•ge au centre gauche.



seulement aux ÒŽlecteursÓ ou sÕil est possible dÕaccorder un droit indirect aux simples ÒcitoyensÓ ; ni sÕil est

possible dÕintroduire dÕautres seuils de sŽlection au-delˆ du paiement des 300 francs, en interprŽtant celui-ci

comme un minimum.

Au terme de dŽbats longs et houleux, la "Chambre introuvable" conserve le principe dÕune Žlection ̂

deux degrŽs. Celle-ci a en effet lÕimmense avantage, en maintenant un droit dÕŽlection pour les plus petits

propriŽtaires, de favoriser lÕemprise locale, Òle naturel patronageÓ des propriŽtaires terriens que sont la plupart

des ultra-royalistes qui composent la majoritŽ de la Chambre190. Au premier degrŽ, seront admis tous les

contribuables payant 50 francs de contributions, tandis quÕau second degrŽ ne parviendront que ceux qui payent

300 francs191. Ce texte, adoptŽ par la Chambre des dŽputŽs dans la sŽance du 6 mars 1816, Žchoue sous la

pression du roi, devant la Chambre des pairs.

Au mois dÕavril, Vaublanc propose un second projet de loi, qui se contente de donner force de lois aux

ordonnances des 13 et 21 juillet 1815 Ñ qui ont rŽglŽ les Žlections jusquÕˆ prŽsent192. Lˆ encore, la "Chambre

introuvable", sous lÕŽgide de la commission prŽsidŽe par Vill•le qui rŽussit ̂ imposer ses propres amendements,

mŽcontente profondŽment le roi ; le projet, qui ne quitte pas les cartons ministŽriels, ne sera jamais soumis ̂ la

Chambre des pairs193. Car ˆ la suite de ce que les ultra-royalistes consid•rent ˆ juste titre comme leur victoire, la

Chambre est brusquement dissoute ; et cÕest dans une enceinte profondŽment renouvelŽe, composŽe de dŽputŽs

majoritairement dŽvouŽs au parti ministŽriel cette fois (donc au roi), qu'est votŽe la premi•re loi Žlectorale de la
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 Parmi une multitude de discours sur ce sujet, voir celui exemplaire, dÕHumbert de Sesmaisons, dans la sŽance de la Chambre des dŽputŽs
du 6 mars 1816, qui explique pourquoi la loi Žlectorale doit faire en sorte quÕune partie des coll•ges Žlectoraux du second degrŽ soit
composŽe des plus forts contribuables du dŽpartement, parce que les petits ÒŽliront de prŽfŽrence les plus imposŽs, parce quÕon nÕest jamais
jaloux que de ce que lÕon peut atteindre, et lÕon ne peut atteindre que ce dont on est le plus rapprochŽ. Les plus imposŽs seront donc
nŽcessairement choisis, et cÕest ce que nous voulons. Alors vous verrez entrer dans les coll•ges Žlectoraux de riches propriŽtaires qui seront
les vŽritables reprŽsentants de la masse et de la propriŽtŽ de lÕarrondissement, car ils auront ŽtŽ Žlus par tous les petits propriŽtaires.Ó
191

 Avec cette rŽserve que le tiers du nombre prŽvu sera composŽ des plus imposŽs, et que le dixi•me sera pris par le Roi Òparmi les
habitants du dŽpartement qui ont rendu des services ˆ lÕEtatÓ et qui remplissent les conditions dÕŽligibilitŽ. Article 11 du Titre II du projet de
loi Žlectorale de Vaublanc adoptŽ dans la sŽance du 6 mars 1816.
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 Ces ordonnances prŽvoyaient une Žlection ˆ deux degrŽs, le coll•ge dÕarrondissement Žlisant des candidats, et le coll•ge de dŽpartement
Žlisant au moins la moitiŽ des dŽputŽs parmi ces candidats ; le premier coll•ge Žtait composŽ dÕŽlecteurs de 21 ans, et le second, dÕŽlecteurs
du m•me ‰ge mais choisis sur la liste des plus imposŽs du dŽpartement. En outre, et conformŽment ˆ lÕacte du 22 fŽvrier 1806, les membres
de la lŽgion dÕhonneur pouvaient •tre adjoints aux coll•ges dÕarrondissement, ainsi quÕau coll•ge de dŽpartement sÕils remplissaient les
conditions censitaires fixŽes par la Charte de 1814. A la suite de cette premi•re ordonnance, et ayant constatŽ ÒquÕun assez grand nombre de
coll•ges Žlectoraux se trouvaient en ce moment incompletsÓ, le roi avait autorisŽ les prŽfets ˆ adjoindre aux listes Žlectorales, et
conformŽment ˆ lÕacte du 16 thermidor an X (toujours, donc, dans lÕintention de se Òrapprocher autant quÕil sera possible, tant de la Charte
que des formes prŽcŽdemment en usageÓ), 20 membres au coll•ge de dŽpartement, dont 10 parmi les 30 plus imposŽs du dŽpartements, et 10
autres Òparmi ceux de nos sujets qui ont rendu des services ˆ lÕEtatÓ.
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 CÕest ˆ une ÒsociŽtŽ dÕŽlitesÓ, de notables, caractŽristique de la structure sociale de la monarchie censitaire que se rŽf•rent les ultra-
royalistes de la ÒChambre introuvableÓ, lorsquÕen 1816 ils dŽfendent le principe dÕun cens Žlectoral relatif ˆ la position sociale des notables
dans leur communautŽ locale (le dŽpartement) : plut™t quÕun cens Žgal sur tout le territoire, ils prŽconisent en effet de confier le second degrŽ
des Žlections aux plus imposŽs du dŽpartement, quel que soit leur niveau de contribution. Seule doit compter la situation supŽrieure relative
et non un seuil fixe, arbitraire mais tangible donc objectif, pour juger de la qualitŽ des citoyens amenŽs ˆ concourir ˆ lÕŽlection des dŽputŽs.
CÕest cette doctrine qui prŽvaudra dans la seconde loi Žlectorale de la Restauration, celle du 29 juin 1820 : les deux degrŽs dÕŽlection seront
dŽsormais remplacŽs par deux types de coll•ges Žlectoraux, lÕun rŽunissant tous les Žlecteurs censitaires, lÕautre rŽunissant les Žlecteurs les
plus imposŽs du dŽpartement et chacun Žlisant un certain nombre de dŽputŽs. En dŽpit de son intŽr•t, nous ne nous y attarderons pas,
lÕessentiel Žtant de comprendre, ˆ partir de lÕexemple du dŽbat sur la loi du 5 fŽvrier 1817, quels enjeux traversent, ˆ cette Žpoque, la mise en
place dÕune loi Žlectorale dans une monarchie parlementaire, et selon quelles conceptions elle parvient ˆ maintenir certains acquis de la
RŽvolution, comme le suffrage censitaire et la philosophie individualiste, tout en rompant avec sa doctrine de la souverainetŽ nationale.
Outre la synth•se dŽjˆ citŽe de Pierre Rosanvallon, dans Le sacre du citoyen, nous renvoyons, pour une approche spŽcifiquement consacrŽe
aux dŽbats autour de la loi de 1820, ˆ lÕarticle dÕA. Spitzer, ÒRestoration political theory and the debate over the Law of the double voteÓ,
Journal of Modern History, mars 1983.



Restauration. Au regard des projets antŽrieurs, elle constitue une petite rŽvolution.

La petite rŽvolution de la loi Žlectorale de 1817

Les rivalitŽs de personnes entre le ministre de l'intŽrieur Vaublanc et le couple Richelieu-Decazes, les

liens tr•s Žtroits entre le premier et Monsieur (futur Charles X), ajoutŽs ̂ lÕŽclat du 10 avril et enfin, au mŽmoire

remis au Roi dans lequel Vaublanc insistait sur ÒlÕindispensable nŽcessitŽ dÕune marche plus ferme, plus rŽsolue

; dÕune union plus intime avec cette majoritŽ royaliste, que la molle attitude du minist•re rassurait si peuÓ194,

toutes ces raisons accumulŽes entra”n•rent la chute du trop royaliste ministre195. CÕest, tout naturellement, vers

LainŽ que les deux hommes se tournent pour prendre la succession de Vaublanc ; le rŽcent soufflet quÕil a re•u

de Vill•le et Corbin des Issarts devant la Chambre, mais surtout son Òtalent de tribune, des gages Žclatants

donnŽs ̂ la royautŽ, une rare probitŽ politique, et la position influente que lui donnait la prŽsidence de la

Chambre depuis la chute de lÕEmpireÓ196, mŽritaient une rŽcompense Ñ que pourtant il tarde ˆ accepter. Le

cabinet est partiellement remaniŽ, et cÕest ainsi quÕavec BarbŽ-Marbois, qui dŽtenait le minist•re de la justice,

cÕest Fran•ois Guizot, ma”tre des requ•tes, qui tombe197. Dans le prolongement logique de ce remaniement,

sÕimpose une dissolution de la Chambre, ̂ laquelle Decazes travaille avec obstination. Cette dissolution est le

fruit du travail de trois hommes de lÕEmpire Ñ MolŽ, Pasquier et Barante Ñ qui convainquent Richelieu quÕil

nÕaura rien ̂  craindre d'une nouvelle Chambre. Ó198 Le 7 septembre 1816 para”t la feuille officielle annon•ant la

dissolution de la Chambre des dŽputŽs. Le 19 septembre, une circulaire de Decazes, envoyŽe dans tous les

dŽpartements, recommande, sous la forme dÕinstructions sur les Žlections, de Òcombattre ˆ outrance les hommes

de lÕancienne majoritŽÓ199. Enfin, la destitution de Chateaubriand de son titre de ministre dÕEtat, suite ˆ la
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 Achille de Vaulabelle, Histoire des deux Restaurations..., op. cit., p. 82.
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 ÒUne  fois dŽlivrŽs de la Chambre Žlective, les deux membres influents du cabinet, le duc de Richelieu et M. Decazes, sÕoccup•rent
dÕŽloigner du conseil lÕhomme en qui se personnifiaient pour ainsi dire les projets et les passions de cette assemblŽe. Le renvoi de M. de
Vaublanc Žtait arr•tŽ depuis longtemps dans la pensŽe du prŽsident du conseil et du ministre de la police, dont lÕinfluence sur Louis XVIII
devenait chaque jour plus absolue.Ó Ibid., p. 81.
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 Achille de Vaulabelle, Histoire des deux Restaurations..., op. cit., p. 83.
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 Les temps sÕy pr•tent, ˆ vrai dire : les journaux anglais ne parlent que du succ•s des orateurs radicaux de leur pays, et les feuilles
royalistes renchŽrissent en dŽcrivant Òle dŽtail de f•tes semblables dans le midiÓ donnŽes en lÕhonneur des membres de la majoritŽ ; or,
dÕapr•s Achille de Vaulabelle, Richelieu, Òsoumis aux prŽjugŽs dÕune longue Žmigration et dÕun sŽjour de pr•s de 20 ans en Russie, (...)
nÕadmettait pas que les masses pussent intervenir dans la politique, m•me par leurs applaudissements, et il attachait un sens rŽvolutionnaire
aux mots populaire et popularitŽ". Il n'est donc pas difficile aux trois hommes de convaincre le chef du gouvernement, et de la dangereuse
popularitŽ de ces ultra-royalistes et, ˆ grand renfort de statistiques, de la victoire certaine des royalistes modŽrŽs aux prochaines Žlections.
Reste ˆ vaincre la crainte de Louis XVIII devant la col•re de son fr•re lorsquÕil apprendra la dissolution de ÒsaÓ majoritŽ. Decazes sÕadresse
alors au tzar Alexandre, dont lÕintervention sÕav•re dŽcisive.
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 Achille de Vaulabelle, Histoire des deux Restaurations..., op. cit., p. 240.
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 Elle prŽcisait notamment : ÒLe Roi attend des Žlecteurs quÕils dirigent tous leurs efforts pour Žloigner des Žlections les ennemis du tr™ne
et de la lŽgitimitŽ qui voudraient renverser lÕun et Žcarter lÕautre, et les amis insensŽs qui lÕŽbranleraient en voulant le servir autrement que le
Roi veut lÕ•tre ; qui, dans leur aveuglement, veulent dicter des lois ˆ sa sagesse, et prŽtendent gouverner pour lui. Le Roi ne veut aucune
exagŽration ; il attend des choix des coll•ges Žlectoraux des dŽputŽs qui apportent ˆ la nouvelle Chambre les principes de modŽration, qui
sont la r•gle de son gouvernement et de sa politique ; qui nÕappartiennent ˆ aucune sociŽtŽ secr•te, qui nÕŽcoutent dÕautres intŽr•ts que ceux
de lÕEtat et du tr™ne, qui nÕapportent aucune arri•re-pensŽe, et respectent avec franchise la Charte comme ils aiment le Roi avec amour.Ó  (Le
texte de ces instructions est lu ˆ la Chambre lors de la vŽrification des pouvoirs, par Serre, le 9 novembre 1816).



publication de son pamphlet La monarchie selon la Charte Ñ et auquel lÕordonnance du 5 septembre lui a fait

ajouter un post-scriptum vengeur Ñ, vient "raffermir fort ˆ propos le z•le des fonctionnaires des

dŽpartementsÓ200. Le succ•s Žlectoral est ˆ la hauteur du mal que les trois hommes se sont donnŽ : sur les 259

dŽputŽs de cette nouvelle Chambre, 168 sont rŽŽlus, dont une centaine seulement de lÕancienne majoritŽ201. Le

minist•re peut ̂  prŽsent compter sur une majoritŽ de 60 voix qui va lui permettre de faire passer, sans difficultŽ,

la nouvelle loi sur les Žlections.

Le 28 novembre 1816, le ministre de lÕintŽrieur, LainŽ, vient prŽsenter ̂ la Chambre des dŽputŽs un

nouveau projet de loi sur les Žlections. Le ministre s'adresse ˆ une Chambre de royalistes modŽrŽs qui ne lui est

pas dŽfavorable a priori , puisquÕelle a ŽtŽ renouvelŽe dans le but expr•s de soutenir la politique du Roi. Il a, ̂

ses c™tŽs, des orateurs prestigieux et ŽcoutŽs, tels que Royer-Collard et Serre, les chefs de file de lÕÓŽcole

doctrinaireÓ et vŽritables auteurs du projet, avec Fran•ois Guizot. CÕest sur lÕancien principe dÕune Žlection

hiŽrarchisŽe, toujours en vigueur depuis 1789 Ñ et qui avait paru si Žvident lors des dŽbats de 1816 Ñ que la

bataille parlementaire sÕengage.

A la question Òquels sont les Žlecteurs ?Ó, le ministre de lÕintŽrieur rŽpond en se rŽfŽrant ̂ lÕarticle 40 de

la Charte202 : sont concernŽs les 100 000 citoyens dŽsignŽs par cette somme dÕimposition. Mais le sont-ils tous,

ou les 300 francs de cens ne sont-ils quÕun seuil au-delˆ duquel la loi peut encore introduire des crit•res de

sŽlection ? CÕest bien pour Žviter cette derni•re interprŽtation que LainŽ prend soin de prŽvenir son auditoire que

ÒnÕappeler quÕune partie des Fran•ais que la Charte a dŽsignŽs pour concourir ̂  la nomination des dŽputŽs, ce

serait jeter entre eux un germe de discorde et crŽer des embarras quÕon Žvite en les appelant tous.Ó Le ministre

rŽpond ainsi ̂  ceux qui, lors des dŽbats dÕavril 1816, avaient Žmis la possibilitŽ de lire cet article 40 comme une

condition nŽcessaire, mais nullement suffisante, ̂  la dŽfinition de lÕŽlecteur. CÕest aussi ̂  ces Žventuels

adversaires quÕil dŽclare que Òle nombre [dÕŽlecteurs] nÕen est pas trop considŽrable, puisque de grandes

probabilitŽs font voir que dans tout le royaume il ne sÕŽl•vera pas ̂ cent quarante milleÓ. La plupart des concepts

chers aux doctrinaires se retrouvent dans le discours de LainŽ. Il commence, comme il se doit, par Žvoquer les

propriŽtaires et les chefs de famille :

ÒCes propriŽtaires, pour la plupart chefs de famille, sans former dans le royaume une classe ̂ part, serviront ̂
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 ÒEnhardis par cette disgr‰ce Žclatante de lÕhomme en qui se rŽsumaient pour ainsi dire les doctrines ainsi que les passions de la Chambre
dissoute, un certain nombre dÕagents de lÕadministration dirig•rent les voix du corps Žlectoral sur des hommes moins hostiles que les
membres de lÕancienne majoritŽ aux intŽr•ts matŽriels et moraux issus de la rŽvolution ; les adversaires de la restauration eux-m•mes,
dŽlivrŽs des peurs qui les avaient ŽloignŽs des prŽcŽdentes Žlections, aid•rent au succ•s ; tous se rendirent, cette fois, dans les coll•ges, et,
sÕunissant aux Žlecteurs ministŽriels contre lÕennemi commun, ils sÕefforc•rent de faire triompher les candidats du cabinet.Ó Achille de
Vaulabelle, Histoire des deux Restaurations..., op. cit., p. 250.
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 Selon Jean-Jacques Oechslin, cÕŽtait m•me sur moins dÕune centaine de voix que les ultras pouvaient dŽsormais compter, puisquÕil nÕen
dŽnombre que 88 sur 238 dŽputŽs. Cf. ÒSociologie, organisation et stratŽgie de lÕultra-royalismeÓ, in Politique, revue internationale des
doctrines et des institutions, juillet-septembre 1958.
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 Et dont on a vu quÕil impose que Òles Žlecteurs qui concourent ˆ la nomination des dŽputŽs ne peuvent avoir droit de suffrage sÕils ne
payent une contribution directe de 300 francs, et sÕils ont moins de trente ans.Ó



rŽpandre et entretenir dans toute la nation lÕesprit de la monarchie et celui dÕune sage libertŽ."203

Mais il insiste surtout sur une notion centrale, celle de classe moyenne (ceux qui, Òpar leur fortune plus

mŽdiocre touchent ̂ tous les Žtats de la sociŽtŽÓ), indissociable de lÕŽducation sur laquelle repose lÕidŽal de

progr•s politique et social des doctrinaires, confiants en un avenir qui verra le droit de suffrage sÕŽtendre ˆ tous

ceux qui auront acquis les connaissances nŽcessaires ˆ la fonction politique. La condition nŽcessaire ˆ la

rŽalisation d'un syst•me Žlectoral basŽ sur la classe moyenne, rŽside dans l'abolition du deuxi•me degrŽ :

ÒIl a paru quÕil y avait en cette mati•re deux principes fondamentaux dont on ne devait pas sÕŽcarter. Le

premier, cÕest que lÕŽlection doit •tre directe (...). Le second, cÕest que la nomination de chaque dŽputŽ doit •tre le

rŽsultat du concours de tous les Žlecteurs du dŽpartement, et non lÕouvrage de telle ou telle portion dŽterminŽe de ces

m•mes Žlecteurs.Ó

On mesure, au regard de la lŽgislation antŽrieure, lÕaudace dÕune telle proposition : lÕŽlection directe ou

plut™t, lÕŽlection directe des dŽputŽs par lÕensemble du corps Žlectoral nÕa jamais ŽtŽ pratiquŽe. CÕest pourquoi

LainŽ, au risque de para”tre redondant, prŽcise par le second principe ce que le premier semble dŽjˆ dire, ̂  savoir

que tous les citoyens dŽsignŽs par la Charte sont Žlecteurs, et que tous les Žlecteurs sont bien ceux qui Žlisent

directement les dŽputŽs. Cette prŽcision est nŽcessaire, tant la confusion entre les termes dÕŽlecteur, de citoyen et

de participation a engendrŽ dÕinterprŽtations divergentes. Les arguments que LainŽ avance en faveur de

lÕŽlection directe sont ceux que lÕon retrouvera tout au long des dŽbats : seule lÕŽlection directe Žtablit entre les

Žlecteurs et les Žlus des Òrapports immŽdiats, qui donnent aux premiers plus de confiance dans leurs mandataires,

et aux seconds plus dÕautoritŽ dans lÕexercice de leurs fonctionsÓ ; elle seule peut faire na”tre entre eux Òcette

sorte de  responsabilitŽ morale qui garantit la bontŽ des choix, et dont lÕinfluence va croissant ̂ mesure que ces

deux classes dÕhommes se connaissent et se lient davantageÓ, et Žviter ainsi ce que lÕŽlection indirecte

provoqu(er)ait, ̂ savoir que Òles ambitions sÕagiteraient et les partis se formeraient pour la nomination des

Žlecteurs comme pour celle des dŽputŽsÓ.

Le rapport de la commission204 ˆ laquelle a ŽtŽ confiŽ le projet de loi LainŽ est prŽsentŽ ˆ la Chambre des

dŽputŽs le 19 dŽcembre 1816, par Bourdeau, dŽputŽ du centre205. Toute dŽvouŽe au gouvernement, la

commission sÕest ralliŽe aux principes du projet. NÕadmettre que les contribuables payant 300 francs de

contributions se justifie, selon le rapporteur, par la volontŽ de garantir lÕŽlection par la propriŽtŽ ; aussi le Roi a-

t-il cherchŽ la source des coll•ges Žlectoraux dans Òles classes de la sociŽtŽ les plus intŽressŽes ˆ conserver la
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libertŽ sage et raisonnable quÕil a donnŽe ̂ son peupleÓ206. Ceci a pour consŽquence lÕexclusion systŽmatique des

citoyens jusque-lˆ admis ̂  voter dans les assemblŽes primaires. Exclusion aussit™t justifiŽe par ce qui la fonde :

lÕacc•s libre et Žgal de tous ̂  la fortune, par le travail et les capacitŽs individuelles ; ainsi, les exclus ne doivent-

ils leur situation quÕˆ eux-m•mes, qui nÕont pas su atteindre le degrŽ de fortune suffisant pour garantir leur

capacitŽ politique. DÕailleurs, prŽcise Bourdeau, lÕexclusion nÕest-elle pas relative aux fortunes, plut™t quÕaux

personnes ? Toute la rhŽtorique des doctrinaires sÕexprime dans cette distinction, qui servira Žgalement ˆ montrer

que le suffrage est un droit universel dont seul l'exercice est suspendu pour la majoritŽ des citoyens. Aux

adversaires qui reprocheraient au projet son caract•re trop dŽmocratique parce que direct, le corps des Žlecteurs

ÒvŽritablesÓ passant de 16 000 ˆ 100 000 individus, le rapporteur sÕempresse de rŽpondre que

"toutes les fois que le droit, le titre et le pouvoir ne sont pas subordonnŽs ˆ un choix et transmis par une

Žlection antŽcŽdente, toutes les fois quÕils sont attachŽs ̂ la personne elle-m•me et ˆ de certaines conditions pour

lÕacquŽrir, tout lien dŽmocratique dispara”t ; je serais m•me tentŽ de dire que lÕexercice du droit public est

aristocratisŽ.Ó

LÕargument est Žtrange et, si Bourdeau ne lÕexplicite pas plus, la discussion sÕen chargera ; dans lÕesprit

des hommes de la commission, le caract•re dŽmocratique dÕune Žlection repose plus sur le nombre de

participants que sur la forme Žlectorale proprement dite. A cet Žgard, lorsque le rapporteur aborde les avantages

de lÕŽlection directe, cÕest pour montrer dÕabord quÕelle fait passer le nombre de votants de 5 millions ̂  100 000 ;

ainsi ne peut-on accuser le projet de pencher vers la dŽmocratie, comprise comme pouvoir du plus grand nombre,

tout en reconnaissant son respect pour les acquis maintenus par la Charte, tels que lÕŽgalitŽ et la redŽfinition de la

propriŽtŽ rŽvolutionnaire. Une fois lÕaptitude dŽclarŽe et reconnue, nul ne saurait plus introduire de distinctions

entre les Žlecteurs : cÕest lˆ un habile compromis entre la hiŽrarchie Žlectorale traditionnelle qui ne tol•re pas

d'intervention directe de tous les citoyens ̂ l'Žlection des dŽputŽs, et le statut Žgalitaire des Žlecteurs dŽmarquŽs

du concept rŽvolutionnaire de la ÒmultitudeÓ.

Bourdeau ayant tracŽ les grandes lignes du projet et confirmŽ lÕaccord que la commission lui donne, le

dŽbat sÕengage, du 26 dŽcembre au 8 janvier 1817. Il se centre sur le contenu du droit de suffrage, et notamment

sur les conditions auxquelles il doit •tre soumis dans le cadre dÕune monarchie reprŽsentative. LÕinterprŽtation

des doctrinaires et du gouvernement bouleverse la dŽfinition de lÕŽlecteur, jusque-lˆ (c'est-ˆ-dire depuis la

RŽvolution) compris comme ÒŽligibleÓ, et non comme Žlecteur de droit. Ce sont donc les consŽquences dÕun

suffrage dŽfendu comme un droit qui vont occuper les parlementaires lors de ces dŽbats ; un droit de l'individu

propriŽtaire, quel qu'il soit, indŽpendamment de l'influence sociale qu'il peut dŽployer par ailleurs ; un droit

individualiste, donc, quoique dŽsormais, la sociŽtŽ politique se dŽtache de la sociŽtŽ civile pour chercher sa

lŽgitimitŽ non plus dans le nombre et dans la souverainetŽ des citoyens, mais dans la capacitŽ politique de
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certains, dont la propriŽtŽ sert alors de signe de reconnaissance sociale. Car la propriŽtŽ Ñ avec la capacitŽ

politique qui lui est attachŽe Ñ est bien, au regard de l'ancienne hiŽrarchie des naissances et des ordres, une

valeur individualiste, faisant reposer sur le mŽrite individuel et le travail, la nouvelle hiŽrarchie sociale dont est

issue la sociŽtŽ politique. De ce point de vue, ils appartiennent ˆ la pensŽe rŽvolutionnaire, quÕils prolongent plus

quÕils ne la nient, en en exacerbant les contradictions.

1.2.2 Un suffrage individualiste

Le syst•me des doctrinaires est cohŽrent en dŽpit de sa complexitŽ, pour ne pas dire de ses apparentes

contradictions ; cÕest quÕil tente de concilier lÕuniversalisme de la r•gle, et la multitude des exceptions posŽes ˆ

son application. Ainsi, alors quÕils manifestent une vŽritable apprŽhension envers le grand nombre207, alors quÕils

revendiquent m•me, dans ce projet de loi, lÕexclusion des ÒprolŽtairesÓ208, le nombre est-il pourtant saluŽ par

lÕun dÕentre eux, Cuvier, en raison de ses Ògrands avantagesÓ. CÕest quÕil ne faut pas confondre le nombre et la

multitude, le rassemblement au chef-lieu de dŽpartement de tous les Žlecteurs (ˆ hauteur de 300 individus), et

lÕadmission de la masse dans le premier degrŽ dÕŽlection :

"Un dŽputŽ dÕun dŽpartement tout entier [a] une mission plus respectable que le dŽputŽ dÕune ville, et sÕil

Žtait possible de faire intervenir dans le choix de chaque individu la nation tout enti•re, ce serait alors quÕon serait

arrivŽ ˆ cet Žgard au maximum de la perfection.Ó

Assurer l'indŽpendance de l'Žlecteur
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La multitude, selon les doctrinaires, cÕest dÕune mani•re gŽnŽrale tous ceux qui ne peuvent sÕacquitter des

300 francs de contribution directe, aussi bien les ouvriers que les paysans, les petits commer•ants que les

manufacturiers ; mais, plus prŽcisŽment, cÕest en rŽalitŽ la population des campagnes, d•s lors quÕelle demeure,

comme dans certains dŽpartements, sous le contr™le et la dŽpendance des grands propriŽtaires terriens.

LÕopposition entre la ville et la campagne ne cesse dÕ•tre invoquŽe par les orateurs, qui vont parfois, comme

Serre Ñ par ailleurs ardent dŽfenseur de la doctrine du gouvernement, quelle quÕelle soit209 Ñ, jusquÕˆ proposer

une reprŽsentation distincte pour ces deux formes de ÒpropriŽtŽÓ210
. Le chef-lieu, cÕest le territoire des lumi•res,

cÕest le brassage des opinions, et le rassemblement de tous les Žlecteurs du dŽpartement dans lÕanonymat de la

foule, loin des influences et pressions des notables locaux. Dans la foule rŽunie au chef-lieu, "ˆ mesure que le

cercle s'Žtend", disait dŽjˆ LainŽ dans son premier discours, on arr•te

"lÕeffet des petites et obscures influences pour assurer celui des influences grandes et lŽgitimes, et on garantit

dÕavance ˆ la nation que la Chambre des dŽputŽs ne sera composŽe que dÕhommes rŽellement considŽrables,

effectivement rev•tus de la confiance de leurs concitoyens, et vraiment dignes et capables par leurs talents, leur

existence et leur caract•re, de concourir ˆ la confection des lois.Ó211

Ainsi, il nÕy a pas de contradiction dans lÕaffirmation doctrinaire du caract•re ̂ la fois mal/ et bien/faisant

du nombre ; dans tous les cas, cÕest lÕindŽpendance de lÕŽlection quÕil sÕagit de garantir (indŽpendance qui, on lÕa

constatŽ, est jugŽe plus nŽcessaire lorsquÕelle doit sÕexercer ˆ lÕencontre des grands propriŽtaires que du

gouvernement). Deux sortes dÕindŽpendances sont ˆ cet Žgard ̂  protŽger : lÕindŽpendance matŽrielle de

lÕŽlecteur, garantie par les 300 francs de contribution, et lÕindŽpendance morale, mieux assurŽe dans lÕanonymat

du chef-lieu que sur le territoire restreint du canton ou de lÕarrondissement. Si la seconde nÕest quÕune question

dÕorganisation, la premi•re nŽcessite lÕexclusion de la majoritŽ des citoyens. Or, sur ce point encore, les

doctrinaires semblent dŽfendre une position contradictoire, en pr™nant un droit peut-il •tre ˆ la fois restreint et

universel, donnŽ et reconnu par la Charte.

                                                  
209

 Pierre-Fran•ois-Hercule de Serre est un ancien ŽmigrŽ, avocat influent sous lÕEmpire, chaud partisan de la Restauration, premier
prŽsident de la cour royale de Colmar, conseiller dÕEtat, et dŽputŽ depuis 1815. DŽfenseur dŽvouŽ de la monarchie constitutionnelle, il si•ge
avec la minoritŽ qui soutient le minist•re (centre gauche). Apr•s la dissolution de la Chambre, il avait rŽuni un grand nombre de suffrages
pour la prŽsidence de la nouvelle Chambre, ˆ laquelle le Roi avait nŽanmoins prŽfŽrŽ appeler Pasquier, Serre Žtant trop en dissidence avec le
minist•re sur plusieurs points de la loi Žlectorale. Il faut savoir que cÕest lui qui, en 1820, dŽfendra la loi Žlectorale destinŽe ˆ contrer celle de
1817, quÕil est justement en train dÕappuyer en tant que ÒministŽrielÓ.
210

 DÕaccord sur lÕessentiel, adoptant le principe ÒquÕil ne faut appeler aux Žlections aucun individu payant au-dessous de 300 francs, Žtant
entendu que ÒlÕesprit et lÕintŽr•tÓ, sinon la lettre de la Charte, Òveulent que la multitude soit exclue des ŽlectionsÓ, le dŽputŽ dŽpose un
amendement distinguant les villes et les campagnes, afin dÕ™ter au projet autant lÕimage que la rŽalitŽ ÒdÕun mode dŽmocratique, qui
Žchapperait ˆ la fois ˆ nos faibles aristocraties et ˆ cette influence du gouvernement toujours contestŽe depuis la Restauration, et toujours
reconnue si indispensable pour comprimer les Žcarts de tous les partis.Ó Serre, intervention devant la Chambre des dŽputŽs, dans la sŽance du
27 dŽcembre 1816. Archives parlementaires, T. XVII.
211

 LainŽ, intervention devant la chambre des dŽputŽs, dans la sŽance du 28 novembre 1816. Archives parlementaires, T. XVII, pp. 561-564.
Le choix des doctrinaires en faveur du chef-lieu de dŽpartement trouve son explication aussi dans le fait que les villes votent majoritairement
en faveur des libŽraux, alors que le chef-lieu de canton est rŽputŽ pour voir s'exprimer plut™t les influences ÒnaturellesÓ des grands
propriŽtaires.



L'exercice restreint d'un droit universel

QuÕest-ce que le droit de suffrage ? ne cessent de se demander les dŽputŽs et orateurs du gouvernement

dont la t‰che est de justifier la construction dÕune Žlection qui, nÕacceptant plus de discrimination au-delˆ du

seuil dÕadmissibilitŽ franchi, est ̂  la fois exclusive et Žgalitaire. Le comte Abrial, membre de la commission

spŽciale, est celui qui exprime le mieux la conception doctrinaire du droit de suffrage :

ÒIl me semble dÕabord, dŽclare-t-il, quÕon nÕa pas assez Žclairci ce quÕil faut entendre par le droit dÕŽlection.

Le droit dÕŽlection nÕest point un droit confŽrŽ, ni une dignitŽ, ni un titre honorifique ; cÕest un droit inhŽrent ̂ la

qualitŽ de citoyen, qui repose sur la t•te de quiconque jouit des droits de citŽ.Ó212

Les mandants des dŽputŽs au Corps lŽgislatif ne sont autres que lÕensemble des citoyens ; aussi, continue

le pair, Òcomme le mandat sÕop•re par les Žlections, il suit que tous les citoyens sont les Žlecteurs de droit des

dŽputŽs au Corps lŽgislatifÓ ; comme il est impossible que Ò25 millions dÕhommes puissent exercer ̂ la fois le

droit dÕŽlection. Il faut donc une rŽduction, qui dŽtermine ceux qui concourront de fait aux Žlections et ceux qui

nÕy concourront pasÓ, de sorte quÕil y aura dÕune part des Žlecteurs de fait (100 000), et dÕautre part des Žlecteurs

de droit (les autres Fran•ais) ; enfin, termine-t-il

ÒdÕapr•s la Charte, il est Žvident que la qualitŽ dÕŽlecteur nÕest point confŽrŽe, cÕest une qualitŽ qui nÕa

besoin, pour se dŽvelopper et •tre mise en activitŽ, que dÕune certaine fortune, dŽterminŽe par la contribution directe

et lÕ‰ge de trente ans.Ó

Le droit dÕŽlection est un droit social, selon le chevalier de Sartelon213, dŽputŽ du centre gauche ; par

consŽquent, il peut •tre, comme tous les droits sociaux

Òsoumis par la loi ˆ des conditions spŽciales sans lesquelles son exercice pourrait devenir nuisible ou

dangereux. Nous ne sommes point chargŽs de stipuler ces conditions, continue-t-il, la Charte y a pourvu (...) ; tout

doit se taire devant elle.Ó214

Justement, la question est bien de dŽcider si la Charte a souhaitŽ, par son Žnigmatique article 40, dŽsigner

tous les Žlecteurs, ou simplement prŽciser le seuil dÕŽligibilitŽ des dits Žlecteurs. Dans la seconde ŽventualitŽ,

dŽfendue par les ultras, il faut dŽcider de la mani•re dont sÕopŽrera le choix entre les Žlecteurs-Žligibles ainsi

dŽsignŽs. CÕest lˆ tout lÕenjeu des dŽbats depuis le projet Vaublanc. Mais dans la premi•re, il nÕest pas vrai que

les lois organiques ne peuvent que se taire, car si lÕarticle 40 dŽfinit les Žlecteurs, il ne dit rien de lÕŽlection

directe. QuÕest-ce qui interdit, dans la Charte, dÕintroduire des degrŽs au sein des contribuables ̂ 300 francs ?

Pourquoi ne pas instituer un premier degrŽ ̂ partir de cette quotitŽ dÕimp™t ? Au nom de quoi les doctrinaires
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dŽfendent-ils lÕŽlection directe ? CÕest pour contrer ces objections que les dŽfenseurs du projet introduisent le

principe de lÕuniversalitŽ du droit de suffrage, dont le fondement doctrinal se trouve selon eux dans lÕarticle 1er

de la Charte, qui reconna”t lÕŽgalitŽ de tous les Fran•ais devant la loi.

Droit social, le suffrage nÕen est pas moins un droit universel, dans la mesure o• tout citoyen peut y

prŽtendre d•s lors quÕil en remplit les conditions de capacitŽ. DŽfinition du droit qui tend Žvidemment ̂ assimiler

le suffrage aux emplois publics, auxquels lÕarticle 2 de la Charte reconna”t tous les Fran•ais Žgalement

admissibles, et qui s'inscrit en opposition radicale avec la philosophie du droit naturel. CÕest cette position que

dŽfend le comte dÕAguesseau devant la Chambre des pairs, en distinguant le droit de son exercice.

ÒLa Charte constitutionnelle nÕa point voulu dŽpouiller un grand nombre de Fran•ais de leurs droits

politiquesÓ, dit-il, Òmais on peut avoir un droit, sans avoir la facultŽ dÕen user, jusquÕˆ ce quÕon ait acquis celle dÕen

bien user. Cette distinction entre le droit et lÕexercice du droit a toujours existŽ. Un mineur, propriŽtaire, ne peut

disposer de sa propriŽtŽ ; la loi la reconna”t, mais elle lui en interdit lÕusage pour son propre intŽr•t. (...) Enfin, de ce

que lÕon est admissible ˆ tous les emplois, il nÕen rŽsulte pas que lÕon doive les accorder indistinctement."215

Comment mieux dŽfendre le syst•me de lÕŽlection directe, exclusive et universelle, Žlitaire et Žgalitaire ̂

la fois ? LÕexclusion que provoque le projet du gouvernement ne blesse personne, quoi quÕen disent les ultra-

royalistes. DÕabord, les Fran•ais sont indiffŽrents au droit de suffrage216. Ensuite, lÕexclusion est comparable ˆ

celle que subissent les Žligibles lors des Žlections : cÕest encore Cuvier qui dŽfend cette opinion pour rŽpondre ̂

ceux qui parlent ÒdÕexclusion, de dŽgradation civique, cÕest-ˆ-dire, dÕune peine matŽrielleÓ217 ; or, leur demande-

t-i

Òles Fran•ais se croient-ils exclus, dŽgradŽs, punis, parce quÕon ne peut •tre dŽputŽ quÕen payant mille francs

? Le raisonnement est le m•me appliquŽ aux Žlecteurs.Ó218

On voit bien comment du droit suspendu des mineurs, on peut passer ̂ l'ŽligibilitŽ qui n'a jamais ŽtŽ un

droit, mais une fonction ; dans les deux cas, les exemples choisis se situent en dehors de la dŽfinition moderne du

                                                  
215

 Comte dÕAguesseau, intervention devant la Chambre des pairs dans la sŽance du 29 janvier 1817. Archives parlementaires, T. XVIII.  La
rŽfŽrence au mineur est intŽressante : elle montre bien ˆ quel point justement, il n'y a de droit "suspendu", dans la lŽgislation civile, que pour
ceux qui ne sont pas considŽrŽs comme des individus, c'est-ˆ-dire comme des personnes susceptibles de revendiquer l'ŽgalitŽ et la libertŽ qui
fondent la DŽclaration des droits de l'Homme  et du Citoyen de 1789 : les mineurs, mais aussi les femmes mariŽes, ou les domestiques (nous
reviendrons sur cet aspect de la lŽgislation rŽvolutionnaire en temps voulu, au chapitre 2).
216

 CÕest du moins lÕavis de Cuvier qui, lors de la discussion gŽnŽrale, affirme que la nation ne se plaint pas de cette exclusion, parce quÕelle
est indiffŽrente Òpour les droits quÕon voudrait lui donnerÓ, vŽnale, influen•able, et quÕelle risquerait de faire entrer lÕesprit de faction dans la
Chambre Žlective ; nÕest-ce pas ˆ ÒlÕŽpoque o• les hommes les plus pauvres ont ŽtŽ appelŽs aux Žlections, que tout ce quÕil y a eu de grand
monta sur lÕŽchafaud, et le mŽrite y monta aussi bien que la richesse et la naissance ?Ó Ñ il nÕest peut-•tre pas anecdotique de prŽciser, ici,
que Cuvier avait ŽpousŽ, en 1803, Mme du Vaucel, veuve dÕun fermier gŽnŽral mort sur lÕŽchafaud en 1794. CÕest Žgalement lÕopinion de
Boin, selon qui les prolŽtaires prŽf•rent les travaux lucratifs aux fonctions gratuites : Òcertes, dŽclare-t-il, il nÕest pas dans ma pensŽe de
calomnier les classes obscures. Ce nÕest pas dans cette enceinte, ce nÕest pas par moi quÕil sera dit que le peuple est sans vertus." A cet Žgard,
continue-t-il, on se tromperait en croyant flatter la classe infŽrieure en lÕintroduisant dans le premier degrŽ dÕŽlection, car Òelle nÕest sensible
quÕˆ ce qui peut allŽger le poids de ses besoins ; elle prŽf•re, et avec raison, donner son temps ˆ des travaux lucratifs, plut™t quÕˆ des
fonctions gratuites dont elle nÕentrevoit pas lÕimportance. En rŽalitŽ, les fonctions Žlectives nÕen ont pas par rapport au peuple. Il est comme
dŽrisoire de lÕenlever ˆ ses travaux pour le charger de nommer, ˆ lÕexclusion des hommes qui lui appartiennent, des Žlecteurs quÕil conna”t ˆ
peine, chargŽs dÕŽlire ensuite des dŽputŽs quÕil ne conna”tra pas du tout, dont peut-•tre il ne saura jamais les nomsÓ. Boin, intervention
devant la Chambre des dŽputŽs, dans la sŽance du 3 janvier 1817. Archives parlementaires, T. XVIII, p. 19.
217

 Cuvier, intervention devant la Chambre des dŽputŽs dans la sŽance du 3 janvier 1817. Archives parlementaires, T. XVIII, p. 28.
218

 Ibid.



droit, par principe Žgalitaire et universel. Le droit est celui qu'un gouvernement Ždicte, et non plus un attribut de

tout individu par cela seul qu'il est un homme. Le suffrage qui sous la RŽvolution Žtait un droit des citoyens en

tant qu'individus, se confond dŽsormais avec la fonction qu'exer•aient les Žlecteurs Žlus du deuxi•me degrŽ. Pour

•tre dŽviant, il n'en est pas moins individualiste puisque c'est en vertu de ses mŽrites, et non plus de sa naissance,

que tout homme est censŽ, dŽsormais, avoir acc•s ̂  l'exercice de ce droit, ̂  cette fonction politique. Tout citoyen

n'est pas Žlecteur (et ne l'a jamais ŽtŽ) ; mais tout Žlecteur est un citoyen qui s'est ŽlevŽ de la masse, distinguŽ par

ses talents et qui comme tel, n'en est pas radicalement distinct.

Un suffrage qui se mŽrite

Le principal argument des partisans du projet de loi, parce quÕil est aussi pour eux le plus sŽduisant dans

son principe, repose en effet sur le caract•re mŽritocratique du droit de suffrage. Comment, demandent la plupart

dÕentre eux, sÕindigner dÕune exclusion qui au fond, et comme le dit le marŽchal duc de Raguse, Òne dŽpend que

de nous ?Ó219 Quel rapport y a-t-il entre une aristocratie de naissance, et cette Òaristocratie fondŽe sur la raison et

sur la nature m•me des choses ?Ó220 Non seulement cette disposition est coordonnŽe aux Òinstitutions sociales

existantesÓ221 mais, poursuit le duc de Raguse, elle

Òconsacre un principe admirable qui est la garantie de la stabilitŽ des ƒtats ; cÕest que la jouissance des droits

politiques dÕun individu doit •tre la consŽquence nŽcessaire de son Žlevation dans la sociŽtŽ. Tous les hommes

tendent ̂ sÕŽlever ; il faut que les lois favorisent ce dŽveloppement des facultŽs et cette jouissance des droits. Quand

lÕexclusion politique ne dŽpend que de nous, rien ne blesse, rien nÕhumilie ; si au contraire une barri•re arr•te et

comprime ; tous les efforts des classes infŽrieures tendent ̂ la renverser. CÕest dans ce mouvement gŽnŽral des

intŽr•ts et des classements que se trouve un des ŽlŽments de la stabilitŽ, et cÕest lÕoubli de ce principe qui a ŽtŽ lÕune

des premi•res causes de la rŽvolutionÓ222.

Aussi lÕexclusion est-elle destinŽe ̂ se rŽsorber, non seulement par lÕŽlevation prŽvisible du niveau de

richesse des classes infŽrieures, mais Žgalement par lÕŽducation politique, vŽritable obstacle ̂ la capacitŽ des

plus pauvres :
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Òon sÕŽl•ve contre le nombre des Žlecteurs, dŽclare Cuvier, et lÕon ajoute quÕil augmentera ; ceci m•me est

correctif. Il nous arrivera ce qui est arrivŽ ̂  lÕAngleterre. LÕŽducation politique, rŽsultat de nos institutions, descendra

dans les classes infŽrieures ; elles deviendront aptes ˆ lÕexercice des droits politiques ; cÕest lÕaffaire du temps.Ó223

Droit social, le droit de suffrage est donc lŽgitimement restreint ̂ ceux qui sauront en faire usage pour

lÕintŽr•t commun. La distinction entre le droit et son exercice, fondŽe sur la fortune que chacun, soit par hŽritage,

soit par son travail, peut acquŽrir, ne saurait blesser la dignitŽ, et par consŽquent lÕŽgalitŽ, de quiconque ; d•s

lors, droit ÒsuspenduÓ pour le comte dÕAguesseau, il nÕen est pas moins reconnu inhŽrent ̂ chacun, quoique

conditionnŽ par les rŽalisations, les biens des personnes. Le droit de suffrage Žtant par consŽquent un droit

universel, la Charte nÕa pu que le reconna”tre Ñ et non lÕoctroyer Ñ, le ÒconfŽrerÓ, m•me si elle seule en a posŽ

les limites.

Si la Charte Žnonce clairement, par son article 40, le niveau de contribution ainsi que lÕ‰ge des Žlecteurs,

il demeure quelques doutes quant au bien-fondŽ de la participation de certains propriŽtaires "douteux", comme

les patentables, ainsi que sur la prŽpondŽrance que vont acquŽrir les catŽgories infŽrieures dans la nouvelle classe

Žlectorale ; et sÕil semble Žtabli que le "droit" ne suffit pas ̂ confŽrer lÕaptitude, il sÕagit de dŽterminer sur quelle

propriŽtŽ on va Žtablir le nouveau rŽgime Žlectoral.

1.2.3 La propriŽtŽ, base nŽcessaire de tout droit politique

SÕil nÕy a effectivement plus de citoyennetŽ au sens rŽvolutionnaire, puisquÕil nÕy a plus de droit de vote

accordŽ ̂ tous sur la base dÕune souverainetŽ nationale, il y a plus que jamais, en revanche, la conviction que

cÕest dans les contributions directes que rŽsident et se montrent les qualitŽs utiles et nŽcessaires ˆ la construction

politique. Dans la mesure o•, comme on le verra plus loin, c'est dans la mani•re de calculer le cens Žlectoral, ̂

partir des contributions payŽes par les membres de la famille des citoyens, qu'appara”t le caract•re familialiste

du suffrage, il est important de bien saisir, prŽalablement, comment les doctrinaires et les ultra-royalistes

justifient le recours ̂  la propriŽtŽ pour dŽfinir l'acc•s ̂  la citoyennetŽ Žlectorale. On va voir en effet que

n'appara”t jamais la moindre allusion au principe familialiste, tandis que les rŽfŽrences aux mŽrites individuels, ˆ

la capacitŽ du citoyen propriŽtaire, sont rŽcurrentes. Le dŽtour par les discours et textes politiques est important :

il permet de mettre en Žvidence un premier niveau de cohŽrence : celui de la pensŽe individualiste telle qu'elle
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continue de fonctionner dans la construction politique de la sociŽtŽ post-rŽvolutionnaire.

La radicalisation du principe de propriŽtŽ

Le syst•me Žlectoral ŽlaborŽ par les doctrinaires oblige ses partisans ̂ manier avec subtilitŽ et prŽcaution

des termes et des notions quÕils ont souvent en commun avec les membres de lÕopposition ; ainsi, voulant bien

admettre avec ceux-ci que la propriŽtŽ est "la base de la sociŽtŽ", ils doivent immŽdiatement sÕen dŽmarquer pour

ne pas avoir ̂  confŽrer un privil•ge Žlectoral aux grands propriŽtaires. Base de la sociŽtŽ, la propriŽtŽ est, de par

la Charte, fondement de lÕŽlection. Mais elle nÕest pas, pour les doctrinaires, lÕobjet du droit de suffrage. Elle

n'en est qu'un signe. CÕest donc dans la personne, dans une entitŽ indivisible (la personne), et non dans un objet

dont la valeur est par dŽfinition relative, quÕil faut chercher lÕorigine et la justification du nouveau syst•me

Žlectoral. Reste que par l'amalgame opŽrŽ entre la personne et ses biens comme unitŽ, se retrouve toute la

philosophie individualiste que nous avons vue ˆ l'oeuvre au moment de la dŽfinition rŽvolutionnaire de la

citoyennetŽ.

Exclure les petits propriŽtaires, cÕest faire reposer lÕŽlection sur la propriŽtŽ, mais sur la ÒvraieÓ propriŽtŽ,

celle qui dŽsigne une Òaisance bornŽeÓ, celle qui prend sa source dans les classes moyennes de la sociŽtŽ. Par

ailleurs, ne pas admettre dÕautre degrŽ au-delˆ de cette quotitŽ fixe dÕimp™t, cÕest faire dŽpendre les Žlections de

la majoritŽ, du nombre, et par consŽquent des Žlecteurs compris entre 300 et 500 francs de contributions. Pour les

doctrinaires, il sÕagit donc non seulement de dŽfendre la propriŽtŽ pour justifier lÕexclusion de la ÒmultitudeÓ,

mais de dŽfendre une propriŽtŽ limitŽe, celle de la classe moyenne, afin dÕinterdire toute reprŽsentation

spŽcifique des plus grands. SimŽon, dŽputŽ du centre gauche, futur ministre de lÕintŽrieur224, prŽcise bien lors de

la discussion de lÕarticle 7 Ñ qui porte sur le principe de lÕŽlection directe Ñ que la citoyennetŽ doit

sÕaccompagner de la propriŽtŽ : ayant prŽalablement rejetŽ comme de Òvaines discussionsÓ les ÒargutiesÓ

destinŽes ˆ deviner les multiples sens possibles des termes utilisŽs par la Charte, celui que Cormenin qualifiait de

Òprofond jurisconsulteÓ225 se risque ˆ interprŽter Òde bonne foiÓ le texte donnŽ par le Roi et qui divise les

Fran•ais en quatre grandes catŽgories :

les pairs, Òqui sont les grands de la nationÓ226 ; les Žligibles, qui reprŽsentent lÕintŽr•t des dŽpartements ; les

Žlecteurs ; et enfin, Òceux qui, ayant un intŽr•t trop faible ̂  la chose publique, ne sont ni Žligibles, ni Žlecteurs ; la

masse du peuple qui, dans une rŽpublique, a droit de participer au gouvernement et qui, dans une monarchie, ne peut
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exercer aucun droit politique, ˆ peine de voir tomber la monarchie dans la dŽmocratieÓ.

Masse qui nÕen est pas moins reprŽsentŽe par les Žlecteurs et Žligibles, dont les intŽr•ts sont confondus

avec les siens. Dans une monarchie, o• la souverainetŽ nÕest pas dans la multitude, mais appartient au Roi

Òon nÕexerce pas les droits politiques, seulement parce quÕon est citoyen, mais parce quÕon est apte, en

remplissant certaines conditions, ̂  reprŽsenter les dŽpartements qui dŽputent, ou ˆ Žlire les dŽputŽs de ces

dŽpartements.Ó

Mieux, Òquiconque paye 300 francs peut •tre ŽlecteurÓ, et Òdoit lÕ•tre, parce que cÕest un droit, dŽrivant

de sa double qualitŽ de citoyen et de propriŽtaireÓ. Ainsi, le droit dÕŽlire, dŽrivant de la qualitŽ de citoyen, peut-il

appartenir ̂ tous, alors que son exercice lui, nÕest confŽrŽ quÕˆ ceux qui, citoyens, auront Žgalement prouvŽ leur

attachement ˆ lÕordre par leur qualitŽ de propriŽtaire. CÕest que la propriŽtŽ est unanimement reconnue comme la

base de la sociŽtŽ, et partant, du syst•me Žlectoral qui doit indirectement assurer le bon fonctionnement de cette

derni•re.

ÒLa propriŽtŽ est le fondement de la sociŽtŽÓ227, affirme LainŽ dans une intervention improvisŽe devant la

Chambre des pairs. CÕest dans cette Chambre, plus que dans celle des dŽputŽs, que les orateurs sÕattachent avec

le plus d'acharnement, ˆ justifier la nŽcessitŽ dÕasseoir lÕŽlection sur un corps Žlectoral de propriŽtaires. CÕest

que, comme lÕexplique le cŽl•bre comte de Boissy-dÕAnglas228, favorable au projet

Òceux qui nÕont pas de propriŽtŽ, ou qui nÕen ont pas une suffisante, pouvant avoir intŽr•t ˆ attaquer la

propriŽtŽ des autres, ou peu dÕempressement ˆ la dŽfendre, ne doivent pas •tre appelŽs ̂ reprŽsenter une sociŽtŽ dont

le maintien des propriŽtŽs forme la base ; ainsi ceux qui, par leur dŽfaut de fortune, manquent de lÕindŽpendance, et

des lumi•res nŽcessaires, pour stipuler au nom de lÕintŽr•t gŽnŽral, ne doivent pas •tre appelŽs ˆ le faire.Ó229

Lally-Tollendal, chargŽ du rapport de la commission devant la Chambre des pairs Ñ et qui fait lui aussi

de la propriŽtŽ Òla base nŽcessaire de tout droit politique dÕŽlection comme dÕŽligibilitŽÓ230 Ñ dŽfend le projet

parce quÕil a le mŽrite, selon lui, de supprimer 1. les assemblŽes primaires Òdont votre commission de lÕannŽe

prŽcŽdente vous faisait craindre les rŽunions factieuses, d•s que les principes dÕobŽissance et dÕordre public

Žtaient ŽbranlŽsÓ231 ; 2. les Žlecteurs de droit, Òces adjoints hŽtŽrog•nesÓ ; 3. les corps Žlecteurs permanents et ˆ

vie, Òaussi redoutables pour la prŽrogative royale que pour la libertŽ publiqueÓ ; et 4. les ÒassemblŽes successives

arrivant, de rŽduction en rŽduction, ̂ ce petit nombre auquel sÕattache la vŽnalitŽ corruptrice, comme le disait
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encore lÕancienne Chambre des dŽputŽsÓ. Le projet du gouvernement a le mŽrite de ne plus laisser que

Òdes propriŽtaires, rien que des propriŽtaires, et tous les propriŽtaires, d•s quÕils poss•dent les qualifications

exigŽes par la Charte ; aucun ne pouvant •tre ni ŽcartŽ ni ajoutŽ ; trop nombreux pour pouvoir •tre corrompus ; assez

rŽduits pour ne pouvoir jamais devenir dangereux ; tous Žgalement intŽressŽs ˆ lÕordre, et nŽcessairement ennemis du

trouble ; morale certaine, instruction probable ; ici mŽdiocritŽ, compagne de la modŽration ; lˆ opulence, principe de

pouvoir toutes les fois quÕelle sera source de bienfaits ; enfin, Messieurs, cette grande cha”ne des propriŽtŽs, qui part

de la modeste habitation du cultivateur, pour aller sÕattacher au pied du tr™ne, et avoir un intŽr•t commun ; cette

cha”ne o•, depuis le plus faible anneau jusquÕau plus fort, toutes les parties se tiennent pour ne former quÕun seul

tout."232

Contraints de rŽpondre ̂ leurs adversaires, qui les accusent de favoriser outrageusement les Žlecteurs

compris entre les cotes de 300 et 500 francs, les partisans du projet doctrinaire font lÕŽloge de cette classe

intermŽdiaire de la sociŽtŽ, soit en vantant les mŽrites politiques de la ÒmŽdiocritŽÓ, soit au contraire en niant le

caract•re moyen de cette classe qui, simple partie des 100 000 Žlecteurs, ne saurait •tre considŽrŽe comme

moyenne au vu dÕune population de 25 millions dÕhabitants. CÕest le dŽputŽ Boin qui rŽpond le mieux et le plus

longuement ̂ ceux qui reprochent au projet dÕ•tre et trop dŽmocratique (parce quÕil soumet lÕŽlection ˆ la

majoritŽ) et trop aristocratique (par lÕexclusion de la majoritŽ des citoyens du droit dÕŽlire leurs reprŽsentants) ;

se dessine, avec ce discours important, la conception que les doctrinaires se font de la propriŽtŽ, comme socle

individualiste, certes, mais Žgalement comme transition vers la sociŽtŽ moderne :

ÒEst-ce en effet faire prŽdominer lÕaristocratie, demande le dŽputŽ, que dÕattribuer une juste influence ̂  la

propriŽtŽ ? (...)  La condition dÕune contribution directe de 300 francs nÕa rien dÕexclusif. Peut-elle •tre assimilŽe ̂

ces distinctions de personnes, qui jadis semblaient constituer dans la sociŽtŽ des esp•ces diffŽrentes, et pla•aient entre

les rangs des barri•res ̂  jamais sŽparatives ? La qualitŽ dŽterminŽe pour concourir ̂ lÕŽlection peut appartenir ̂ tous

les Fran•ais de tous les rangs, de tous les Žtats. Si les uns la trouvent dans des droits hŽrŽditaires, les autres peuvent

se la procurer par le travail et lÕindustrie.Ó233

La propriŽtŽ a de nombreuses vertus, parmi lesquelles celle de concilier lÕordre public Ñ dont tous

sÕaccordent ˆ reconna”tre que les propriŽtaires sont les dŽfenseurs naturels Ñ et la mobilitŽ sociale, ̂ la fois

moteur de la prospŽritŽ du pays et consŽquence nŽcessaire de lÕŽgalitŽ conquise et reconnue depuis 25 ans. CÕest

en cela quÕelle peut •tre considŽrŽe comme un pivot, parce quÕelle permet le passage de lÕaristocratie terrienne ̂

lÕaristocratie industrielle, des privil•ges de naissance aux privil•ges de lÕargent, mais aussi du mŽrite et du

travail. Fondement du droit politique, elle est le lieu de toutes les ambivalences, de tous les compromis, parce

quÕelle sert ̂  la fois le dŽsir de tradition et celui de modernitŽ, le respect des anciennes hiŽrarchies et la mise en

place de nouvelles valeurs.
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On retrouve cette ambigu•tŽ dans la lutte que se livrent partisans et opposants du projet, autour de la

prŽpondŽrance ˆ accorder ̂ lÕune ou lÕautre des deux classes qui se disputent  lÕŽlection. Toutes les propriŽtŽs ne

sont pas Žquivalentes, et selon que lÕon privilŽgie le principe de hiŽrarchie naturelle ou celui de mobilitŽ sociale,

on dŽfend la prŽŽminence de la grande propriŽtŽ ou celle du nombre (ˆ travers les classes moyennes). Les Žloges

de cette classe intermŽdiaire sont foison ; accusŽs par lÕun des orateurs les plus virulents du parti ultra-royaliste,

La Bourdonnaye, de prosterner la population tout enti•re devant le Òveau dÕor, devant lÕaristocratie des richesses,

la plus dure, la plus insolente des aristocratiesÓ234, les partisans du projet sÕŽvertuent ˆ dŽmontrer, ˆ lÕinstar du

dŽputŽ Boin, quÕune imposition de 300 francs

Òne marque pas lÕopulence ; mais seulement une aisance bornŽe, nŽcessaire pour assurer lÕindŽpendance,

constater un intŽr•t positif au maintien du syst•me Žtabli, et donner motif de craindre le renversement dÕun ordre

social dans lequel on jouit dÕune existence honorable et commode.Ó235

Non seulement la classe intermŽdiaire, par sa position mŽdiane, a tous les mŽrites de la mŽdiocritŽ et de la

modŽration, mais cÕest dans cette classe que, selon Favard de Langlade

Òse forme et rŽside lÕopinion publique ; que rŽunissant la plus grande masse de propriŽtŽs, elle prŽsente, par lˆ

m•me, la garantie la plus sžre pour la tranquillitŽ publique. Ce mŽlange de citoyens qui ont de grandes et de

moyennes fortunes, nÕest-il pas dans lÕessence du gouvernement reprŽsentatif ? Il assure que les intŽr•ts de tous

seront Žgalement dŽfendus ; il emp•che que de grands propriŽtaires ne puissent abuser de leur influence en formant

entre eux une esp•ce dÕoligarchie ; il veille ̂  ce quÕaucune nouvelle puissance ne cherche ̂ sÕŽlever dans lÕEtat, et ne

parvienne par suite ˆ entraver elle-m•me la marche du gouvernement.Ó236

Pour Breton, dŽputŽ du centre, cÕest chez les Òclasses mitoyennesÓ237

Òdans cette classe laborieuse, qui participe en m•me temps ̂ la propriŽtŽ et lÕindustrie ; dans cette classe qui,

soit par ses lumi•res et ses gožts personnels, soit par ses rapports dÕamitiŽ et de famille, tient essentiellement aux arts

et aux sciences qui mŽritent une attention particuli•re ; dans cette classe enfin qui, rapprochŽe continuellement, par

ses relations, des individus composant les classes infŽrieures, conna”t tous leurs besoins, et sait, souvent mieux

quÕeux-m•mes, juger des moyens dÕy satisfaireÓ, ÒquÕil faut chercher le bien de cette communication [entre le Roi et

le corps de la nation] si prŽcieuse et si fŽconde en rŽsultats.Ó

Pour la plupart des partisans du projet, les pauvres ne sont pas assez propriŽtaires pour craindre de voir

leurs biens dŽtruits par des dŽsordres sociaux, et sont pour cette raison dangereux ; les plus riches, quant ̂ eux, le

sont trop pour ne pas voir avec une indiffŽrence dŽdaigneuse une partie de leurs nombreux biens sÕŽvanouir lors

des m•mes dŽsordres. Logique Žtrange, mais qui sÕoppose fondamentalement, et cÕest le principal ̂  cette Žpoque,
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ˆ la conception ultra-royaliste du rapport entre propriŽtŽ et attachement ̂ la chose publique, pour qui

lÕimportance du lien politique est proportionnelle ˆ celle de la propriŽtŽ238.

Ni trop aristocratique, ni trop dŽmocratique, voilˆ le projet que dŽfendent les doctrinaires ; prŽsentŽ

comme un mod•le de modŽration et de sagesse, il ne gradue pas lÕŽlection en fonction de lÕimportance relative

de la propriŽtŽ, mais dŽcr•te tous les Žlecteurs Žgaux, d•s lors que par leur contribution ils ont prouvŽ leur

aptitude ; il ne soumet donc pas la sociŽtŽ au Òveau dÕorÓ dŽnoncŽ par La Bourdonnaye, mais conforme

lÕŽlection ˆ son fondement, la propriŽtŽ. En outre, ce projet nÕest pas non plus (trop) dŽmocratique, sous prŽtexte

quÕil fait passer le nombre dÕŽlecteurs vŽritables de 16 000 ̂  100 000, privant ainsi la grande propriŽtŽ de sa

prŽdominance239. Ainsi, quoique pour certains la propriŽtŽ fonci•re conserve une relative prŽŽminence dans

lÕordre des garanties politiques, la condition de lÕexercice du droit dÕŽlection rŽsidera-t-elle dans la propriŽtŽ au

sens large, afin de mŽnager les intŽr•ts divers de la nation, aussi bien agricoles que commer•ants, campagnards

quÕurbains, riches que pauvres ; et si elle est moyenne par la fortune, la classe intermŽdiaire ne lÕest nullement

par ses capacitŽs :

Òje suis de ceux, dŽclare le duc de Broglie, qui pensent que cÕest principalement dans cette classe que se

rencontrent lÕactivitŽ, lÕindustrie, le labeur, lÕattachement aux principes constitutionnels, en un mot, lÕŽnergie du

corps social.Ó240

Car cÕest bien lˆ le mŽrite de la classe moyenne, qui se situe ̂  la croisŽe des intŽr•ts particuliers de

chaque classe, et cristallise de cette mani•re en intŽr•t gŽnŽral ce quÕelle re•oit dÕen bas comme dÕen haut. Et si,

comme le reconna”t Sartelon, Òtous les intŽr•ts doivent •tre reprŽsentŽsÓ, il ne sÕagit en rŽalitŽ que des ÒintŽr•ts

rŽels et positifs, de ceux sur lesquels repose la sociŽtŽ tout enti•re.Ó241

Autrement dit, les seuls intŽr•ts Žtant ceux de la propriŽtŽ, il convenait de nÕen confier la reprŽsentation

quÕˆ ses plus fid•les reprŽsentants, ˆ mi-chemin des classes laborieuses qui esp•rent trop pour apprŽcier la

stabilitŽ et la fixitŽ nŽcessaires ˆ la monarchie, et des classes les plus riches, qui nÕesp•rent, elles, plus assez pour
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 Plus on est riche, plus on a ˆ perdre, et plus on sÕattache ˆ lÕordre et au respect du gouvernement et de ses lois. CÕest pourquoi il faudrait,
selon eux, graduer le syst•me Žlectoral conformŽment ˆ la hiŽrarchie des contributions directes, et donner une place politique spŽcifique ˆ
chacun selon ses biens et propriŽtŽs. Cela nÕest pas incompatible avec lÕadmission des masses aux assemblŽes primaires, dont les ultras ne
sont pas loin de penser quÕelles ont un intŽr•t dÕautant plus grand ˆ lÕordre, elles aussi, quÕelles ont moins de biens et plus de besoins.
Simplement, leur inclusion nÕest pas, dans ce cas, synonyme de capacitŽ, et leur participation est proportionnelle ˆ leur position sociale :
moindre parce quÕinfŽrieure.
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 CÕest sur le ton de lÕironie dÕailleurs que SimŽon, ˆ ce propos, sÕadresse ˆ ses dŽtracteurs, car, dit-il, Òil est bien rassurant pour les amis
de lÕordre et de la stabilitŽ, ce syst•me, prŽtendu dŽmocratique, qui donne ˆ une sociŽtŽ de 25 millions dÕindividus un corps Žlectoral de cent
mille personnes riches, ou du moins dans lÕaisance. Quelle dŽmocratie que celle qui sÕappuie sur la propriŽtŽ, qui se compose de capitalistes
de premier et de second ordre ; des grands et moyens propriŽtaires, ˆ lÕexclusion de tous les hommes qui nÕont pas une existence tout ˆ fait
indŽpendante, tout ˆ fait ˆ lÕabri des besoins et des volontŽs Žtrang•res ! Les gouvernements peuvent •tre en repos ˆ c™tŽ dÕune dŽmocratie
ainsi instituŽe. Loin dÕ•tre mena•ante pour les dŽpositaires du pouvoir, elle est leur auxiliaire et leur sauvegarde ; loin de leur prŽparer des
agitations anarchiques, son intŽr•t constant sera de les rŽprimer, puisque la jouissance de ce quÕelle poss•de, lÕespoir dÕaccro”tre son bien-
•tre, dÕŽtendre son importance, reposent sur la fixitŽ, la force et la rŽgularitŽ de lÕadministration.Ó SimŽon, intervention lors de la discussion
de lÕarticle 7, dans la sŽance du 4 janvier 1817, ˆ la Chambre des dŽputŽs. Archives parlementaires, T. XVIII.
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 Sartelon, intervention devant la Chambre des dŽputŽs dans la sŽance du 27 dŽcembre 1816. Archives parlementaires, T. XVII.



insuffler ˆ la nation lÕŽnergie dont elle a besoin. La Charte, en prenant 300 francs comme garantie, lÕa prise

Òdans les propriŽtŽs moyennes, parce que ce sont celles du grand nombreÓ, et parce que Òles pauvres sont plus

naturellement reprŽsentŽs par les propriŽtaires de moyenne fortune que par les plus imposŽsÓ242. DÕailleurs, les

classes supŽrieures trouvent naturellement leur garantie dans la pairie, alors que la Chambre des dŽputŽs, selon

Courvoisier, Òne doit avoir aucune volontŽ que celle qui est en harmonie avec tous les citoyensÓ243 :

ÒCelui qui nÕa rien ne peut exercer son droit politique ; mais ce nÕest pas dans les grands propriŽtaires, dont

lÕintŽr•t sÕŽcarte des siens, quÕil trouvera ses dŽfenseurs ; cÕest dans la masse des propriŽtaires intermŽdiaires, dont

les intŽr•ts se lient aux siens. Celui dont la contribution est faible voit son appui dans celui dont la contribution est un

peu plus forte ; et cette base dÕŽlection est ainsi la seule qui convienne ̂ un gouvernement reprŽsentatif, et aux

vŽritables intŽr•ts de la nation ... (Mouvement dÕadhŽsion.)Ó

La propriŽtŽ nÕest pas la source du droit

Si la propriŽtŽ est la base de lÕŽlection, cÕest parce quÕelle est le seul signe extŽrieur, objectif, de la

capacitŽ des citoyens ̂ voter au nom de lÕintŽr•t gŽnŽral. Pour Cuvier, •a nÕest pas la richesse qui rend lÕ‰me

libre et fait lÕesprit ŽclairŽ ; mais ̂  dŽfaut de pouvoir Òsonder les coeursÓ, la loi Òest obligŽe de sÕen rapporter ̂

des signes extŽrieurs ; et dans lÕŽtat actuel de la sociŽtŽ, celui de la fortune est, sans contredit, le plus probable,

en m•me temps que le plus apparentÓ244. La Charte a Žtabli une distinction quÕil faut strictement respecter : cÕest

celle des capables dÕune part et de la multitude dÕautre part ; et si elle a pris dans la propriŽtŽ la garantie

nŽcessaire ˆ lÕordre politique, elle nÕa pas pour autant attachŽ le suffrage ̂ sa mesure relative. CÕest du moins

lÕopinion que SimŽon dŽfend, lors de la discussion de lÕarticle 7. La source du droit politique nÕest pas que dans

la propriŽtŽ ; ou plut™t, la propriŽtŽ nÕest que le signe dÕautre chose, ˆ savoir la capacitŽ politique :

ÒLes plus imposŽs, dŽclare-t-il en sÕadressant aux partisans du double degrŽ, ne reprŽsenteraient pas

suffisamment cette masse de citoyens auxquels la Charte accorde le droit dÕŽlire et dÕ•tre Žlus, non seulement parce

quÕils ne seraient point assez nombreux, et que bient™t il nÕy aurait pour Žlecteurs que des Žligibles, mais parce que,

si la propriŽtŽ dÕune certaine valeur est une des conditions nŽcessaires ˆ lÕexercice des droits politiques, ce serait une

grave erreur de ne voir la source de ce droit que dans la propriŽtŽ. Le pouvoir lŽgislatif ne sÕexerce pas seulement

sur les biens ; il embrasse des choses plus prŽcieuses encore que la fortune : lÕŽtat des citoyens, leur libertŽ, leur

honneur, leurs conventions, toutes leurs relations sociales. Les plus riches nÕont pas plus dÕintŽr•t ̂ ces choses que

les plus pauvres ; et si lÕon ne peut appeler ceux-ci pour Žviter lÕintervention de la multitude, qui est incompatible

avec la monarchie, il faut au moins appeler en assez grand nombre ceux que leurs biens Žl•vent au-dessus de la
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requise." Cuvier, intervention devant la Chambre des dŽputŽs dans la sŽance du 3 janvier 1817. Archives parlementaires, T. XVIII.



pauvretŽ. Le terme pris par la Charte est le juste milieu entre la dŽmocratie et lÕaristocratie.Ó245

Le pouvoir lŽgislatif ne sÕexer•ant pas seulement sur les biens, la fortune seule ne saurait se prŽvaloir de

la capacitŽ ̂ reprŽsenter ces Òchoses plus prŽcieusesÓ que sont les droits des citoyens. Il est intŽressant, ici, de

remarquer ̂  quel point les partisans de lÕŽlection directe cherchent ̂  se dŽmarquer de la conception

traditionaliste des ultra-royalistes : de la m•me mani•re quÕon ne sÕagenouille pas devant un portioncule de

terrain, on ne saurait trouver dans la seule propriŽtŽ comme bien, la source du droit de suffrage. Elle nÕest quÕun

signe, et non lÕobjet de la reprŽsentation : elle signifie, elle dŽcouvre la capacitŽ de lÕindividu qui lÕa acquise.

Ne nous trompons pas, ̂  ce propos, sur le sens de cette capacitŽ, dont on nÕacquiert pas forcŽment les

signes extŽrieurs par le travail et le mŽrite personnels, bref la ÒcapacitŽÓ au sens que l'on donne aujourd'hui ̂ la

qualitŽ de celui qui est en Žtat de comprendre ou de faire quelque chose ; ce ne sont pas encore les ÒmeilleursÓ Ñ

cÕest-ˆ-dire cette aristocratie de la raison ch•re ̂  Fran•ois Guizot Ñ quÕil sÕagit de faire surgir de la nation, mais

simplement les plus aptes ̂ reprŽsenter les intŽr•ts de tous, et de toutes les propriŽtŽs en particulier. On utilise

des termes assez vagues, tels que lÕintŽr•t (gŽnŽral), lÕordre (public), la stabilitŽ ou la fixitŽ (des institutions),

pour dŽfinir les fonctions de cet Žlecteur apte, capable ; mais on nÕoublie pas que le travail seul, dans la majoritŽ

des cas, nÕest pas ̂  lÕorigine de la fortune des citoyens capables, et que celle-ci est aussi souvent le fruit dÕun

hŽritage. Personne ne songe dÕailleurs ˆ remettre en question ce dŽcalage entre les diverses mani•res dÕacquŽrir

la propriŽtŽ, justement parce quÕelle nÕest pas censŽe dŽsigner des travailleurs Ñ des individus capables, par leur

travail, de sÕŽlever dans la hiŽrarchie sociale Ñ mais des possesseurs dont lÕaptitude politique est inhŽrente ̂ la

qualitŽ de propriŽtaire. M•me si les doctrinaires cherchent ̂ fonder le droit sur lÕindividu plus que sur la terre

qui le porte et le dŽfinit socialement, ils sont loin de lui reconna”tre ce droit au nom de sa raison : ce serait par

trop se rapprocher de la souverainetŽ nationale, de cette dŽmocratie ̂ laquelle on cherche tant ̂  poser des limites.

La capacitŽ politique, et par consŽquent la non-capacitŽ, ne rel•ve donc pas des aptitudes intellectuelles, mais des

qualitŽs sociales de lÕindividu qui sÕest portŽ acquŽreur dÕune terre, dÕune industrie ou dÕun commerce246.

De ce point de vue, le discours de Royer-Collard, qui a inaugurŽ la discussion gŽnŽrale, prŽsente un

certain dŽcalage par rapport aux points de vue des partisans, doctrinaires ou ministŽriels, du projet de loi. Il est

en effet lÕun des seuls ̂ envisager le droit de suffrage comme un droit vŽritablement individuel parce que social,
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cÕest-ˆ-dire individuel Òˆ certaines conditionsÓ, et non pas, comme le pensent et le disent par ailleurs les

parlementaires, un droit (universel) distinct de son exercice (social)247.

Royer-Collard, en faisant de la capacitŽ un droit, en faisant dŽpendre le suffrage des conditions sociales,

pour ensuite lÕattacher ˆ lÕindividu et lui reconna”tre son caract•re Žgalitaire Ñ et ̂  ce titre indivisible Ñ, est

bien plus ÒlogicienÓ que ses pairs en refusant la tension entre la reconnaissance du droit et son exercice :

ÒattachŽe dans son principe ̂  certaines conditions socialesÓ, la capacitŽ se rŽsout Òen un droit personnel d•s que

ces conditions sont rempliesÓ. Mais ce refus introduit-il une contradiction entre les partisans du projet LainŽ ?

Car enfin, le droit est-il reconnu avant, ou apr•s, lÕattribution du suffrage, soit la reconnaissance de lÕaptitude

politique ? Le droit est-il universel, ou au contraire, est-il exclusif, dŽpendant des conditions sociales auxquelles

la capacitŽ est attachŽe ? Ainsi formulŽes, ces questions ne trouveront pas de rŽponse, car ce ne sont pas les

rŽelles alternatives du dŽbat, et par consŽquent les questions auxquelles les dŽputŽs se sont attachŽs ˆ rŽpondre.

En effet, cÕest bien plut™t le caract•re Žgalitaire ou hiŽrarchique des Žlections, qui est en jeu, par cette institution

du vote direct des Žlecteurs ; cÕest pourquoi le droit est si souvent citŽ, et lÕŽgalitŽ de tous devant la loi, rappelŽe.

CÕest quÕil sÕagit de justifier lÕabolition de la hiŽrarchie, afin dÕimposer ce Òdroit vŽritableÓ dont parle Lally-

Tollendal248, ˆ la place du Òdroit chimŽriqueÓ de choisir des Žlecteurs249. CÕest lˆ la vŽritable rŽvolution quÕop•re

le projet, et contre laquelle se battent vainement les ultra-royalistes ; cÕest lˆ le principal argument des partisans

du projet. CÕest pourquoi on entend ces voix discordantes, quant ̂  la conception du droit de suffrage, les unes

concevant un droit universel dont lÕexercice est suspendu aux conditions de propriŽtŽ, elles-m•mes signe de

lÕaptitude politique ; les autres ou plut™t celle de Royer-Collard, concevant un droit nŽ de la capacitŽ, et non

antŽrieur ̂ celle-ci. Au fond, peu importe cette divergence, puisque les voix se rejoignent pour faire de la

propriŽtŽ le fondement du suffrage, la condition de lÕaptitude politique, en tant que signe de la capacitŽ (que

celle-ci soit une condition de lÕexercice du droit, ou le droit lui-m•me). Ce qui importe, cÕest de dŽfinir ces

Žlecteurs, de faire de la capacitŽ un principe fixe, de mani•re ̂  ce quÕaucune autre distinction ne puisse plus les
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 "Ce droit ne rŽsulte point dÕune Žlection antŽrieure ; il nÕest point confŽrŽ par un mandat ; il est individuel ˆ certaines conditions :
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dŽcembre 1816. Archives parlementaires, T. XVII.
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sŽparer. Le suffrage est appelŽ Òun droitÓ parce quÕil doit •tre Žgalitaire, beaucoup plus quÕen raison de son

caract•re individuel, ce que beaucoup des partisans du projet ne consid•rent pas forcŽment comme un principe

nŽcessaire, voire compatible avec la monarchie. Et cÕest sur la propriŽtŽ, bien plus que sur la dŽfinition de

lÕindividu, que de mani•re caractŽristique les dŽbats se focalisent ; car cÕest bien elle qui offre ce pivot sur lequel

viennent se rencontrer les thŽories traditionalistes et modernes, du politique hiŽrarchisŽ et du politique Žgalitaire,

de la conception ultra-royaliste et de la conception doctrinaire. CÕest la propriŽtŽ qui permet le passage dÕune

aristocratie de la naissance, ˆ une aristocratie de la fortune, notamment par le point commun quÕoffre lÕhŽrŽditŽ

de cette propriŽtŽ : certes, on a vu ˆ quel point le travail et le mŽrite Žtaient souvent citŽs par les partisans du

projet, soucieux de se dŽmarquer des ultras, et de justifier lÕintroduction de la patente dans le calcul du cens ;

mais l'on sait aussi combien cette patente, de m•me que lÕon devine combien les propriŽtŽs acquises par le seul

travail dÕune vie individuelle250 entrent encore peu dans le cercle Žtroit des contribuables de 300 francs, a fortiori

de 1 000 francs. Mais il est certain que la propriŽtŽ est, pour les doctrinaires, une voie privilŽgiŽe vers

lÕarrachement de lÕindividu de lÕemprise des anciennes appartenances traditionnelles, telles que la proximitŽ

notabiliaire de la commune, la cooptation des Žlites entre elles, la relation quasi-seigneuriale du petit et du grand

propriŽtaire terrien, sans parler du prestige de la naissance, du rang et du titre, encore tr•s prŽgnants malgrŽ

lÕabolition des privil•ges. CÕest donc bien la propriŽtŽ qui offre le terrain idŽal de dŽbat, de dispute entre les

diffŽrentes conceptions du politique, et cÕest bien sur sa fonction, sa dŽfinition que se dessine plus que sÕŽlabore,

parall•lement et confusŽment, une dŽfinition de lÕindividu politique.

CÕest pourquoi il est impossible, en partant des dŽbats sur lÕuniversalitŽ ou lÕexclusivitŽ du droit de

suffrage, de dŽduire une conception homog•ne de cet individu ; car •a nÕest pas lui qui est lÕobjet de la rŽflexion

politique attachŽe ̂ la dŽfinition dÕun droit de suffrage. SÕil appara”t, au dŽtour de nos questions toutes

modernes, presque anachroniques, cÕest seulement apr•s la propriŽtŽ, apr•s la capacitŽ, apr•s lÕexclusion

quÕop•re le cens. Encore Royer-Collard est-il le seul ̂  Žvoquer ce droit personnel, individuel du suffrage : tous

les autres se contentent dÕŽvoquer globalement lÕensemble des citoyens, sans que lÕon sache rŽellement qui cela

concerne, des 25 millions dÕindividus, ou des 5 millions dÕhommes adultes jusque-lˆ admis dans les assemblŽes

primaires. Autant reconna”tre que la prŽcision nÕest pas nŽcessaire, parce que la rŽfŽrence ̂ la globalitŽ est ici

presque une figure de style, rŽcurrente chez tous les dŽputŽs qui utilisent le terme dÕindividu. LÕindividu

politique est donc indissociable du propriŽtaire, parce que lÕŽgalitŽ indivisible nÕappara”t quÕˆ partir de la

reconnaissance de cet attribut qui op•re la distinction entre les citoyens soi-disant Žgaux. Aussi, paradoxalement,

nÕappara”t-il quÕˆ la suite de cette reconnaissance, qui lui conf•re vŽritablement ce statut (et non cette essence) ;
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cÕest lˆ la spŽcificitŽ de la rŽflexion doctrinaire, de dŽfinir lÕindividu ̂ partir dÕattributs sociaux, et non

universels, m•me si ces attributs sociaux sont censŽs nÕ•tre que les signes dÕune capacitŽ individuelle. Il

nÕemp•che que cette capacitŽ ne trouve pas dÕautre rŽvŽlateur que la propriŽtŽ, cette concrŽtisation matŽrielle du

travail et de l'influence sociale, et quÕelle ne prend nullement en compte les titres, dipl™mes, professions ou

autres signes possibles de la capacitŽ ; cÕest quÕelle est avant tout une aptitude sociale ̂ reprŽsenter les intŽr•ts

des autres propriŽtaires, et que la sociŽtŽ ne se constitue encore, ̂ leurs yeux, que de ces propriŽtŽs. Finalement,

lÕindividu est par essence politique, donc social et propriŽtaire ; ˆ ce titre seulement, il a droit ˆ lÕŽgalitŽ. La

capacitŽ fait lÕindividu, Žtablit la dŽsormais possible ŽgalitŽ. Ou plut™t, la Charte dŽfinit la capacitŽ, par la quotitŽ

dÕimp™t nŽcessaire ˆ faire Žmerger cet Žlecteur qui devient un individu. CÕest la propriŽtŽ qui, en dŽfinitive, est

premi•re, antŽrieure ̂ la Charte, laquelle dŽcide de conformer lÕŽlection ˆ la structure sociale dont la propriŽtŽ

est le fondement.

Ce qui est intŽressant avec la Restauration, c'est l'inflexion qu'elle fait subir ̂  la notion de citoyennetŽ, en

laquelle se m•laient sous la RŽvolution droits civils et droits politiques. Cette inflexion vient de la gradation

opŽrŽe d•s 1789 entre les droits politiques de tout citoyen et le droit de suffrage de l'Žlecteur : c'est ce dernier

qui, peu ̂  peu, a investi tout l'espace politique, en rejetant la majoritŽ des citoyens hors de toute participation

Žlectorale, m•me indirecte. Le citoyen, l'homme libre et Žgal de la sociŽtŽ civile, s'est dŽtachŽ de l'Žlecteur et

s'est, par cette opŽration, dŽpolitisŽ : il est devenu simple membre de la sociŽtŽ civile, dont les droits et la libertŽ

sont garantis, protŽgŽs par l'Etat, par la sph•re politique des Žlecteurs dont l'intŽr•t est le m•me : prŽserver l'ordre

social, garantir les libertŽs et l'ŽgalitŽ des droits, etc. Reste que, d•s lors qu'il n'y a plus de concordance

systŽmatique entre la sociŽtŽ civile et la sociŽtŽ politique (le citoyen protŽgŽ par le droit, et le citoyen qui

participe aux Žlections), il y a aussi ouverture de la premi•re ̂  toutes les catŽgories non pensŽes par la thŽorie

politique de la citoyennetŽ : exclus de toute participation, de toute fonction politique, exclus de la citoyennetŽ,

les indigents, les vagabonds se voient nŽanmoins intŽgrŽs dans une "sph•re civile" dont ils peuvent revendiquer

la protection en tant que membres de la sociŽtŽ. Non pensŽs par les lŽgislateurs qui raisonnent ̂ partir d'une unitŽ

universelle et non de personnes particuli•res, ils n'en sont pas moins sujets de droits au m•me titre que tout

membre de la sociŽtŽ civile ; ils peuvent se marier, hŽriter, transmettre, contracter, acheter, divorcer, bref, jouir

de ce qu'un juriste de l'Žpoque appelle les "droits privŽs"251 par opposition aux droits politiques, et qui sont les

droits de tout citoyen en tant que membre du corps social.
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La citoyennetŽ s'est donc, sous l'effet de la restriction de l'Žlectorat autour des seuls Žlecteurs, scindŽe en

deux champs : d'une part, les droits politiques de l'indŽpendance, d'autre part les droits privŽs du seul fait de

l'association, de l'appartenance au corps social. LibertŽ et indŽpendance se sont distinctes l'une de l'autre pour

qualifier au sein de la sociŽtŽ civile les gens privŽs des gens publics, les droits et conventions particuli•res des

fonctions politiques. Cette Žvolution est visible d•s la fin de la I•re RŽpublique, d•s l'abandon du principe d'un

suffrage "universel" au profit d'un retour ̂  la hiŽrarchie politique ; elle se poursuit tout au long de la premi•re

moitiŽ du si•cle jusqu'ˆ ce que la RŽvolution de 1848 renoue avec la volontŽ politique de faire co•ncider ̂

nouveau la sph•re des citoyens avec celle des Žlecteurs. Reste que si "tous les autres" sont, en dŽfinitive, des

citoyens, ils ne le sont pas au m•me titre. Tous sujets de droits du fait de leur "association comme membres du

corps politique", ils ne sont pas tous concernŽs, lorsque viennent ̂ se rencontrer la sph•re dite de la citoyennetŽ

et celle de la participation Žlectorale : en 1793 comme en 1848, les femmes sont d'office situŽes hors de cette

citoyennetŽ-lˆ.

L'exclusion systŽmatique des femmes entre apparemment en contradiction avec un syst•me censŽ reposer

sur le paiement d'une contribution comme signe de l'indŽpendance politique : pourquoi les femmes qui sont

propriŽtaires et exercent leurs droits en tant que telles, qui paient des contributions et montrent ainsi qu'elles ont

toutes les qualitŽs socio-Žconomiques requises pour qualifier l'indŽpendance, sont-elles malgrŽ tout

systŽmatiquement exclues de la citoyennetŽ Žlectorale ? De toute Žvidence, l'indŽpendance requise pour accŽder

au droit de suffrage ne se saisit pas ̂  travers des notions aussi simples que celles que l'on a pu mettre ̂  jour

jusqu'ˆ prŽsent, ̂ partir de l'Žtude des seuls discours politiques. L'indŽpendance signifiŽe par la propriŽtŽ, pas

plus que la seule masculinitŽ, ne suffit ˆ dŽterminer l'acc•s ̂  la citoyennetŽ Žlectorale. Ni tous les propriŽtaires ni

tous les hommes ne sont automatiquement admis ̂  l'exercice de la citoyennetŽ active ; en revanche, l'Žvidente

conjonction entre ces deux crit•res doit nous inciter ̂  interroger la catŽgorie dans laquelle toutes deux prennent

un sens. A quoi renvoie la figure du citoyen ̂  la fois propriŽtaire et de sexe masculin ? Qu'est-ce qu'un "homme"

au regard du politique, connaissant la philosophie individualiste qui prŽside ̂ l'Ždiction de la citoyennetŽ ? Si

prŽjugŽ il y a, qui attribue d'office certaines qualitŽs aux citoyens en tant qu'hommes et propriŽtaires, quelle

signification a-t-il, politiquement ?

On sait que •a n'est pas sur une raison masculine, sur une qualitŽ inhŽrente ̂ l'appartenance au sexe

masculin que repose la dŽfinition de la citoyennetŽ, mais sur une notion socio-politique qui fait que tout homme

doit d'abord avoir fait la preuve de son indŽpendance, pour •tre reconnu comme citoyen. Si l'on reprend, ̂ partir

de ce que l'on vient d'aborder, la terminologie fŽministe qui tend ̂  voir dans la dŽmocratie une organisation

masculine, on voit bien que la partition sexiste ne fonctionne pas, ou du moins pas dans les termes d'un rapport



de force entre les hommes et les femmes, sur la base d'une opposition entre deux classes de sexe. On comprend

bien, d•s ce stade de l'Žtude, que si l'exclusion politique fonctionnait effectivement sur le crit•re sexiste, les

domestiques ne devraient pas •tre dans une situation similaire ̂  celle des femmes ; et si c'est parce que les

femmes sont assimilŽes ̂ des enfants et des domestiques, c'est-ˆ-dire ̂  des subordonnŽes, des •tres de moindre

capacitŽ, qu'elles sont exclues, alors le crit•re sexiste se double d'un autre. Autre crit•re qu'il reste ̂ dŽterminer :

car autant on peut facilement se scandaliser que les femmes soient assimilŽes ̂ des domestiques, et en dŽduire

que les hommes de la RŽvolution, ce faisant, agissent comme une classe dominante, autant on reste sans rŽponse

si, en renversant la position scandalisante, on se demande pourquoi les domestiques sont assimilŽs ̂ des femmes.

Question que l'on ne se pose pas, gŽnŽralement, parce que l'on parvient ̂  beaucoup mieux comprendre leur

exclusion que celle des femmes (et ce pour plusieurs raisons, sur lesquelles nous reviendrons) ; ainsi,

contrairement ̂ celle des femmes, n'est-elle pas objet de scandale, et encore moins susceptible de remettre en

cause la validitŽ de l'universalisme de 1789. Pourtant, la situation politique du domestique est intŽressante, pour

tout ce qu'elle nous dit de la citoyennetŽ des "hommes" : c'est que tout homme n'est pas un "homme", justement,

au sens o• l'historiographie fŽministe l'entend. Que l'homme individuel, unitŽ ŽlŽmentaire de la sociŽtŽ politique,

reprŽsentant de la nation, capable d'exprimer la volontŽ gŽnŽrale, l'homme universel qui se voit reconna”tre le

droit de suffrage, renvoie ̂  une reprŽsentation de la figure de l'individu que son appartenance au sexe masculin

ne suffit pas ̂  dŽcrire. Partant, si le citoyen du premier XIX•me si•cle ne renvoie pas ̂  une catŽgorie naturelle,

on peut se demander Ñ et l'on tentera de vŽrifier en effet Ñ, si la situation des femmes peut continuer de

s'expliquer par leur appartenance ˆ cette autre catŽgorie naturelle qu'est celle des personnes de sexe fŽminin.
On fait l'hypoth•se, au terme de ce premier chapitre sur la construction politique telle qu'elle est mise en place
autour des figures du citoyen et de l'Žlecteur, que l'appartenance sexuelle est inscrite dans une ou des catŽgories
socio-politiques qui lui donnent un sens diffŽrent de celui qu'on lui pr•te actuellement ; que les fonctions et les
situations respectives des citoyennes et des citoyens de cette pŽriode n'Žtant manifestement pas symŽtriques
(c'est-ˆ-dire susceptibles d'•tre rapportŽes ˆ une valeur commune, que ce soit la raison ou un quelconque droit),
elles renvoient nŽcessairement ˆ quelque chose d'autre qu'ˆ la simple qualitŽ d'appartenir ˆ un sexe ou l'autre.



Chapitre 1

Le droit de suffrage, attribut de l'indŽpendance

Ce qui fonde l'apparent scandale de l'exclusion politique des femmes, c'est la signification qu'on attribue

et ˆ cette exclusion, et au droit de suffrage. Fruit d'un prŽjugŽ sexiste, cette exclusion montrerait combien les

hommes mŽprisaient les personnes du Sexe, en les tenant pour incapables d'exercer un droit fondŽ sur la raison,

la capacitŽ ̂ exprimer une volontŽ politique sage et ŽclairŽe. Certes, c'est au nom de la Raison universelle que les

lŽgislateurs Žtablissent et reconnaissent l'ŽgalitŽ de droits entre les hommes et citoyens (elle figure en bonne

place parmi les principes politiques destinŽs ̂ supplanter les anciennes lŽgitimitŽs qu'Žtaient la tradition, la

souverainetŽ royale et la parole divine)252 ; et certes, c'est aussi une hiŽrarchie des lumi•res qui caractŽrise le

syst•me Žlectoral rŽvolutionnaire, dont chaque degrŽ de participation se veut le reflet exact de la capacitŽ relative

des citoyens ̂ parler au nom de l'intŽr•t gŽnŽral. Aussi, pourrait-on penser que ceux-lˆ m•mes qui sont exclus du

premier degrŽ Žlectoral, celui des assemblŽes primaires, le sont en raison d'une moindre capacitŽ ̂ exprimer une

volontŽ politique, ou d'une extŽrioritŽ radicale par rapport ̂  cette Žchelle des lumi•res : soit les femmes sont

douŽes d'une moindre raison, soit elles sont douŽes d'une raison fŽminine dont les caractŽristiques justifient

qu'on ne les admette pas ̂  l'exercer politiquement, ou du moins Žlectoralement ; et certains discours ne se font

pas faute en effet de mettre en avant soit l'infŽrioritŽ, soit la spŽcificitŽ de la raison fŽminine pour expliquer leur

exclusion du droit de suffrage et des fonctions politiques en gŽnŽral253.

Cet Žchafaudage tend ̂  dispara”tre de lui-m•me, lorsqu'on s'aper•oit que le principal crit•re utilisŽ pour

sŽlectionner, distinguer les citoyens des autres, et les citoyens des Žlecteurs, est moins la Raison que

l'indŽpendance. Si la Raison est un des vecteurs philosophiques qui ont permis de penser la sociŽtŽ politique

moderne par contraste avec celle d'ancien rŽgime, et si elle est, ̂  intervalles rŽguliers, rappelŽe comme un des

principes supŽrieurs de l'organisation de la sociŽtŽ, elle n'est pas un crit•re de distinction. Elle est au contraire

celui qui rassemble les membres de l'association autour d'un principe commun ; elle est le principe unificateur

des citoyens entre eux, par-delˆ leurs diffŽrences, quelles qu'elles soient. Raison commune, c'est une dŽclaration
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de principe qui caractŽrise la sociŽtŽ Žgalitaire issue de la RŽvolution. Raison commune, droit commun, par

contraste avec des situations sociales disparates et dont le droit Žlectoral, contrairement au droit civil et politique,

prend acte. Tous les individus ont des droits politiques et civils, mais tous ne sont pas destinŽs ̂ les exercer de la

m•me fa•on ; parce que tous n'ont pas une position Žconomique et sociale qui leur permette d'exprimer

sereinement, ˆ l'abri des influences, et d'une mani•re qui soit profitable ̂  la sociŽtŽ, la volontŽ politique de la

nation. C'est cela, l'indŽpendance du citoyen ; le crit•re socio-Žconomique, exprimŽ par le paiement d'une

contribution, destinŽ ̂ signaler la relative capacitŽ des citoyens ̂ parler au nom de l'intŽr•t gŽnŽral. C'est autre

chose que la raison qui est visŽ dans l'organisation du syst•me Žlectoral, dans la mise en place des diffŽrentes

fonctions politiques ̂  l'intŽrieur de la citŽ : c'est la reconnaissance du fait qu'il n'y a pas de "pure nature" (la

raison) susceptible de s'exprimer indŽpendamment du contexte social (instruction, Žducation, mais aussi rapports

de dŽpendance, influences, etc.) ; qu'il n'y a pas de libertŽ de jugement, d'autonomie de la Raison, de volontŽ

politique ŽclairŽe, sans un minimum d'indŽpendance socio-Žconomique.

Pour dŽterminer s'il y a un prŽjugŽ sexiste ˆ l'origine de l'exclusion des femmes, c'est dans ce cadre-lˆ

qu'il faut commencer de l'interroger : dans les valeurs qui fondent, aux yeux des rŽvolutionnaires et pour toute la

premi•re moitiŽ du XIX•me si•cle, le droit de suffrage des citoyens en tant que personnes indŽpendantes, en tant

qu'hommes libres.



1.1 Un Žgalitarisme tempŽrŽ de hiŽrarchie

La pŽriode rŽvolutionnaire est fondatrice d'un syst•me de pensŽe de la citoyennetŽ qui se prolonge bien

au-delˆ du rŽgime dŽmocratique puisque m•me la monarchie restaurŽe, de 1815 ̂  1848, en conserve l'essentiel, ̂

savoir : l'instauration d'une ŽgalitŽ de tous les citoyens devant la loi, l'utilisation de l'imp™t comme crit•re de la

hiŽrarchie politique et surtout, l'assimilation de l'Žlecteur ˆ l'homme indŽpendant.

1.1.1 L'ŽgalitŽ de tous les citoyens devant la loi

La RŽvolution adopte apparemment des crit•res Žlectoraux larges puisqu'ils s'Žtendent ˆ tous les membres

de la sociŽtŽ politique et civile ; il est vrai que depuis la Nuit du 4 aožt 1789, elle a aboli toutes les

appartenances, communautŽs et corporations, et fondŽ un nouvel ordre politique qui ne tol•re aucun

intermŽdiaire entre ce qu'il symbolise, la Nation et ce qu'il reprŽsente, l'individu.

Pourtant, •a n'est pas tant le vote en lui-m•me qui rŽvolutionne la sociŽtŽ (il lui prŽexiste dans son

principe) ou l'abolition des corporations (prŽvue de longue date par la royautŽ), que la consŽquence directe et

imprŽvue de ces deux ŽvŽnements politiques :  le principe de la souverainetŽ nationale. Poser ainsi, ou plut™t

inverser, l'ordre de la citŽ en instituant un principe abstrait et global en lieu et place d'un roi dŽchu (de son

pouvoir, mais surtout de son symbolisme rassembleur) constitue la vŽritable rŽvolution qui verra ses

consŽquences, comme ses contradictions irrŽsolues, s'Žtendre jusqu'ˆ nos jours254. Or, la rŽvolution de la

souverainetŽ nationale suppose d'une part un individu politique (Žvidence qui n'en est pas une, loin de lˆ, pour

cette Žpoque), d'autre part des qualitŽs et une dŽfinition tr•s prŽcises de cet individu ; de sorte que, dŽclarer la

libertŽ et l'ŽgalitŽ est paradoxalement contraignant, au moins pour les lŽgislateurs qui doivent rŽorganiser une
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sociŽtŽ bouleversŽe ; ces deux grands principes apparemment universels recouvrent en rŽalitŽ une dŽfinition

restreinte du citoyen tel que les Lumi•res l'ont idŽalisŽ et dont les rŽvolutionnaires hŽritent.

Le r•glement du 24 janvier 1789 fixe des modalitŽs dÕŽlection apparemment tr•s gŽnŽreuses : nÕimporte

quel Fran•ais majeur (25 ans) inscrit au registre des impositions peut Žlire comme •tre Žlu ; le premier Žchelon

de ce suffrage indirect, lÕassemblŽe primaire, dŽsigne des dŽlŽguŽs (pour lÕassemblŽe de baillage qui Žlira les

dŽputŽs) ˆ proportion de 1%, non pas sur le principe de lÕindividu (citoyen), mais sur celui de la famille (p•re de

famille), base unitaire de comptage. Pendant toute la pŽriode rŽvolutionnaire, plus de la moitiŽ des hommes

majeurs pourront Žlire, directement ou non, des reprŽsentants ˆ lÕAssemblŽe nationale, soit entre 4,5 et 7 millions

dÕŽlecteurs de 1790 ˆ 1800.

Pourcentage dÕŽlecteurs pendant les Žlections de la pŽriode rŽvolutionnaire255

___________________________________________________________________________________________
nombre dÕŽlecteurs pourcentage

par rapport ˆ la population masculine majeure
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
1790 4,5 millions 55%
1792 7 millions 85%
1795 6 millions 75%
1800 6 millions 74% (simulacre)
ÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐÐ

C'est au nom de la libertŽ et de l'ŽgalitŽ des citoyens qu'on leur accorde le droit de participer ̂  la

construction de leur citŽ, sur la base la plus large possible puisque dŽsormais plus rien ne sŽpare le roturier du

noble ou du pr•tre. Une des premi•res lois votŽes par le Parlement ne dŽtruit-elle pas le "rŽgime fŽodal" (4 aožt

1789), les privil•ges et plus tard toutes les corporations (2 mars 1791), puis les "associations et coalitions" (14

juin 1791) comme des signes tangibles et insupportables d'une atteinte ̂ cette libertŽ individuelle ? La nuit du 4

aožt marque une telle rupture avec ce qui lui prŽexistait que Fran•ois Furet n'hŽsite pas ̂ la qualifier de "... nuit

parlementaire la plus cŽl•bre de notre histoire. (...) Ce qui na”t, c'est la sociŽtŽ moderne des individus, dans sa

conception la plus radicale puisque tout ce qui peut exister d'intermŽdiaire entre la sph•re publique et chaque

acteur de la vie sociale est non seulement supprimŽ, mais frappŽ de condamnation."256 A ce titre, dispara”t l'idŽe

d'un individu social tel qu'avait pu le concevoir l'Ancien RŽgime :

"A l'intŽrieur de l'individu moderne, il y a deux parts lŽgitimes ; celle du privŽ qui l'isole dans la jouissance

de soi, des siens et de ses intŽr•ts, et celle du citoyen, qui au contraire lui est commune avec tous les autres citoyens,

et forme par agrŽgation la souverainetŽ publique. Mais la troisi•me, celle de l'individu social, qui tend ̂  crŽer des
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coalitions intra-sociales sur la base d'intŽr•ts particuliers doit •tre impitoyablement exclue de la CitŽ."257

La DŽclaration des droits de l'Homme et du Citoyen consacre l'av•nement de l'individualisme et

symbolise aujourd'hui toute la RŽvolution, sinon la naissance de la dŽmocratie. DŽcrŽter que l'individu est

dŽsormais ˆ l'origine de la citŽ, qu'il la gouverne, directement ou non, mais qu'il lui est de toutes fa•ons supŽrieur

en tant que dŽterminant principal, tous ces principes annoncent effectivement l'apogŽe du suffrage universel.

Mais ˆ la fin du XVIII•me si•cle, on n'en est pas lˆ : une gradation tr•s hiŽrarchisŽe parcourt le syst•me

Žlectoral, des assemblŽes primaires auxquelles ont acc•s tous les "citoyens", ̂  l'Žlection des dŽputŽs par un corps

Žlectoral bien spŽcifique ; simplement, d•s lors que les distinctions de naissance sont abolies, les crit•res ne

peuvent plus •tre ceux du rŽgime dŽtruit, abhorrŽ.

La RŽvolution, en inventant l'individu libre et "Žgal", se repose sur des qualitŽs personnelles qui n'en sont

pas moins discriminantes (au regard des diffŽrentes modalitŽs de vote) ; mais irrŽprochables, car relevant non

plus des privil•ges corporatifs, mais des capacitŽs et de la volontŽ individuelles. Cette conception du citoyen

vertueux, sage, libre et propriŽtaire nous rappelle Žvidemment celui qui sert de parangon aux rŽvolutionnaires : le

citoyen romain. Mais ne nous y trompons pas. C'est avant tout (ou plus directement) de la philosophie des

Lumi•res qu'Žmerge cette reprŽsentation idŽale de l'homme politique et de la citŽ qu'il construit258.

DŽcider, en 1789, dÕutiliser le vote comme moyen dÕexpression des volontŽs nÕest pas rŽvolutionnaire en

soi ; certes, lÕidŽe de lŽgitimer le pouvoir des dirigeants, non par Ògr‰ce naturelleÓ, mais par le choix libre des

gouvernŽs, avait disparu de lÕespace public national pendant toute la fŽodalitŽ ; mais elle subsistait au sein des

ordres religieux et des citŽs franches, et les derniers ƒtats GŽnŽraux avaient instituŽ cette coutume, 150 ans

auparavant (1614). D'autre part, ceux-ci nÕŽtaient pas sensŽs reprŽsenter un vouloir commun ̂  partir des

volontŽs individuelles, mais exprimer la demande Òpar dŽfinition homog•neÓ259 des corps du royaume, ˆ partir

dÕune organisation pyramidale o•, chaque Žchelon englobant les prŽcŽdents jusquÕau sommet, le roi reprŽsentait

la Nation enti•re, de sorte que cette consultation des ƒtats avait surtout pour objet, aux yeux du roi, Òde sceller ̂

nouveau lÕunitŽ-identitŽ de la sociŽtŽ et de son gouvernementÓ260.
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LÕesprit dans lequel les ƒtats GŽnŽraux sont convoquŽs montre que lÕon continue encore, ̂ cette date, de

confondre lÕŽlecteur et le sujet261. Ainsi, le R•glement fait par le roi pour lÕexŽcution des lettres de convocation

du 24 janvier 1789 dŽbute-t-il par ces mots :

Òle roi, en adressant aux diverses provinces soumises ̂ son obŽissance des lettres de convocation pour les

ƒtats gŽnŽraux, a voulu que ses sujets fussent tous appelŽs ̂ concourir aux Žlections des dŽputŽs qui doivent former

cette grande et solennelle assemblŽe.Ó262

SÕinscrivant encore largement dans la pensŽe monarchiste, la participation Žlectorale requise de tous les

sujets du roi souligne avant tout leur intŽgration au corps de la nation263 ; elle ne rel•ve donc pas, ˆ cette date, de

lÕexpression dÕune souverainetŽ qui est encore pensŽe comme lÕapanage du roi, lequel reste toujours libre

dÕaccueillir ou de repousser les Òhumbles reprŽsentations ou dolŽancesÓ des ƒtats264.

Certes non, la RŽvolution ne rŽside pas dans le principe de lÕŽlection, mais bien dans le sens qu'on lui

donne. Du 8 aožt 1788265 au 24 janvier 1789266, le dŽbat porte sur l'alternative suivante : reprŽsentation paritaire

(les trois ordres se valent Žgalement) ou doublement du Tiers. Soit, en acceptant le vote par t•te, revendiquer la

loi du nombre et le statut individuel et proportionnel des Žlecteurs. Or, contre lÕavis du conseil des Notables qui

rejette le vote par t•te et le doublement du Tiers, Necker  prŽconise, devant le Conseil du roi, la modernitŽ contre

la tradition et, au nom du Òprogr•s des espritsÓ267, obtient raison : le doublement du Tiers (27 dŽcembre 1788)268.

CÕest bien lˆ que se situe le vŽritable bouleversement ; car, de cette dŽcision, peut-•tre anodine aux yeux
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de certains contemporains (dont le roi), dŽcoule lÕattribution de la souverainetŽ au corps politique de la Nation.

Claude Nicolet insiste sur l'importance ˆ accorder ˆ ce renversement :

ÒLe transfert essentiel, qui a fait pivoter dÕun seul coup lÕancien monde vers le monde moderne nÕest donc ni

en faveur de la RŽpublique en tant que telle, ni m•me du peuple : cÕest celui (...) qui a transportŽ la source de tout

pouvoir et de toute lŽgitimitŽ dÕune puissance transcendante ou dÕun homme, ̂ la seule collectivitŽ politique, ̂  la

totalitŽ des hommes concernŽs.Ó269

Cette idŽe de souverainetŽ nationale na”t de la philosophie individualiste et de celle du droit naturel

hŽritŽe des Sto•ciens : ˆ l'Žpoque o• lÕƒtat et lÕƒglise renoncent ̂ former une unitŽ politique, apparaissent les

prŽmisses dÕune distinction entre sph•res privŽe et publique qui donne naissance ̂ une premi•re forme de

conscience politique. C'est de celle-ci qu'Žmerge la conception d'un citoyen critique, ŽduquŽ, autonome, sans

distinction de "classe". Appara”t de la sorte une sph•re privŽe libre de ses opinions (religieuses, bient™t

politiques) parall•lement ̂ la montŽe en puissance d'un pouvoir politique affranchi de la morale religieuse et de

toute contrainte sinon celle de la Raison d'Etat. Si, jusqu'ˆ la fin du Moyen-Age on peut voir dans l'immense

pouvoir de l'Eglise la seule forme Žtatique dont l'autoritŽ civile (la royautŽ) ne reprŽsenterait que la police interne

et temporelle, la Renaissance et la RŽforme annoncent les premiers bouleversements fondamentaux.

L'anticomanie, qui se dŽveloppe ̂ partir de la redŽcouverte des textes grecs et romains, contribue ̂ Žlaborer une

science politique ÒpratiqueÓ libŽrŽe (ou cherchant ̂ se libŽrer) de l'emprise religieuse (c'est l'Žpoque de la

querelle des investitures et du gallicanisme royal) et de toute morale en gŽnŽral270.

D'autre part, la fin de l'unitŽ chrŽtienne (RŽforme de Luther), en remettant en cause le monopole de

l'Eglise sur le plan moral et privŽ des consciences, contraint l'Etat ̂  intervenir lŽgalement pour unifier les r•gles

sociales toutes convictions religieuses confondues, ce qui lui permet d'asseoir et de gŽnŽraliser son autoritŽ. Les

idŽes de Luther en mati•re religieuse, ̂ savoir le refus d'un pouvoir absolu de la hiŽrarchie clŽricale sur les

consciences individuelles et le droit ˆ une intimitŽ religieuse autant qu'ˆ ses propres convictions, vont •tre

transfŽrŽes au domaine politique lors de la rŽvolution anglaise. Les Levellers, au milieu du XVII•me si•cle,

adaptent l'ŽgalitŽ chrŽtienne intime, intŽrieure, aux relations sociales : tous les hommes naissent libres et Žgaux.

Louis Dumont en dŽduit que "la libertŽ de conscience constitue ainsi le premier en date de tous les aspects de la

libertŽ politique et la racine de tous les autres."271

Est-ce l'influence des textes antiques qui contribue ̂  la rŽsurgence du droit naturel ? Celui-ci se

dŽveloppe, par opposition au droit dit "positif", sur le postulat de l'homme autonome, naturellement douŽ de

raison, ̂ l'image de Dieu ; sur la notion contractuelle (influence du droit romain) qui traite d'individus associŽs
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volontairement en vue de construire une sociŽtŽ "artificielle". On abandonne progressivement les notions holistes

selon lesquelles l'homme est naturellement un •tre social et ̂  ce titre dŽpendant pour sa survie du corps social

dont les membres ne sont que des parties. D•s lors, l'autoritŽ naturelle du gouvernement est remise en cause, le

droit divin n'Žtant plus une catŽgorie de l'entendement pour des hommes pensant la sociŽtŽ comme une crŽation

humaine. Ainsi que l'explique Marcel Gauchet,

"... la rŽvolution religieuse du XVI•me si•cle (...) dŽracine dans son principe la mŽdiation spirituelle et

temporelle. Exploitation radicale d'une virtualitŽ originelle du christianisme, elle substitue ̂  l'imbrication

hiŽrarchique du ciel et de la terre assurŽe par l'ƒglise et par le Roi la sŽparation des deux r•gnes. (...) La lŽgitimitŽ

religieuse bascule vers le croyant individuel, en libŽrant un immense potentiel de subversion... (...) L'homme des

droits de l'homme surgit de la sŽcession divine, qui le laisse en sa solitude d'origine devant un univers vacant o•

librement dŽployer ses pouvoirs."272

Avec Hobbes, le souverain demeure absolutiste (ce qui nÕest pas synonyme dÕarbitraire), mais son

pouvoir repose sur la nŽcessitŽ pour tout homme de sacrifier une part des siens en Žchange de la sŽcuritŽ que

procure l'association. DŽsormais, et la rŽvolution est d'importance au moins dans les idŽes, si le monarque

conserve sa toute puissance, ce sera dans les limites que voudront bien lui reconna”tre ses citoyens auxquels il est

irrŽmŽdiablement identifiŽ. C'est bien lˆ l'origine de la souverainetŽ nationale ŽnoncŽe en 1789 en France.

Comment expliquer toutefois cette remise en cause radicale quÕop•re la RŽvolution, d•s lors que l'on voit ainsi

posŽe, bien avant son av•nement, l'identitŽ de principe entre le souverain et ses sujets ?

La scission politico-religieuse a entra”nŽ un dualisme au sein de ce qui, jusque-lˆ, avait reposŽ sur le

principe de l'unitŽ : le roi se dŽdouble entre son •tre dÕhomme mortel bien que sacrŽ, chrŽtien, raisonnable Ñ au

m•me titre que ses sujets Ñ, et son •tre politique la•c, prŽtendant de plus en plus ̂  un absolutisme au nom de

lÕintŽr•t collectif273. Or, parall•lement ˆ la montŽe en puissance de cet absolutisme politique (jusquÕˆ Louis

XIV), on assiste ̂ la constitution dÕune catŽgorie sociale dŽtentrice des moyens de production, mais surtout du

droit de regard sur le politique au nom de cette raison ŽclairŽe universelle quÕelle partage avec son souverain.

Tout se passe comme si la concentration du pouvoir entre les mains dÕun monarque affranchi de lÕEglise (au

temporel) entra”nait nŽcessairement la crŽation dÕune sph•re publique (pas encore ÒespaceÓ, car abstraite et

thŽorique) elle-m•me nŽe de cette distinction entre part privŽe (convictions, donc libertŽ de pensŽe) et part

publique (sujŽtion au souverain). De sorte que lÕappel ˆ lÕhumanitŽ du prince (au nom du droit naturel qui vient

supplanter le lien transcendantal entre sociŽtŽ civile et Etat) met en question la souverainetŽ absolue. Turgot

traduit bien, selon l'historien allemand Reinhart Koselleck, cette distinction entre part humaine et part abstraite,
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transcendante de la royautŽ :

ÒA son entrŽe en fonction dans le minist•re [1774], Turgot Žcrit au roi : "Votre majestŽ se souviendra que...

cÕest ˆ elle personnellement, ˆ lÕhomme honn•te, ˆ lÕhomme juste et bon, plut™t quÕau roi, que je mÕabandonne."

LÕappel ̂ lÕhumanitŽ, dŽmarche morale, continue Reinhart Koselleck, met en question la souverainetŽ

absolue, en apparence sans la toucher, par le fait quÕil ne privilŽgie pas le prince (politique) mais lÕhomme (moral).

Prince absolu, le prince pouvait •tre tolŽrant ou intolŽrant sans violer sa souverainetŽ par sa dŽcision, par le fait que

la souverainetŽ se manifestait justement dans cette dŽcision. Comme homme, le prince Žtait dŽterminŽ, il ne pouvait

•tre quÕhumain, exŽcuteur au nom de lÕhumanitŽ. Quand la dŽcision du prince nÕallait pas dans le sens des

reprŽsentants de lÕhumanitŽ, le prince pouvait faire prŽvaloir sa qualitŽ de prince mais, devant le forum de

lÕhumanitŽ, sa dŽcision nÕŽtait plus celle dÕun prince : elle Žtait celle dÕun despote, dÕun tyran ; du point de vue

humain, elle Žtait inhumaine.Ó274

Peu ̂  peu, cette sph•re va sÕopposer (en marge de lÕespace royal : dans la ville de Paris) au r•gne du

secret politique et rŽclamer une transparence des affaires de lÕEtat. LÕEtat absolutiste qui avait renoncŽ ̂ rŽgner

sur les consciences mais conservait sa toute puissance sur la part publique de ses sujets va se voir opposer une

Òmorale civileÓ qui contribue ̂ effacer la fronti•re entre lÕhomme et le citoyen telle que le pouvoir la concevait.

DŽsormais, la morale privŽe sÕŽtend au domaine politique, la raison ŽclairŽe dŽborde du religieux et sÕimpose ˆ

la politique royale. Les successeurs de Louis XIV voient peu ̂  peu sÕeffilocher leur pouvoir face ̂  cette sociŽtŽ

bourgeoise, riche et cultivŽe, aspirant ̂ exercer un r™le politique. Ce qui fait dire ˆ Reinhart Koselleck que la

moralisation de la politique (par lÕintermŽdiaire de lÕhumanisation du prince, car lÕEtat, lui, Žchappe ˆ la morale,

ou le souhaiterait) entra”ne une politisation du monde de lÕesprit275.

Cette dichotomie entre morale et politique, fruit de la thŽorie tacitŽenne (Machiavel) et de la relŽgation au

domaine privŽ de la morale chrŽtienne, priverait de fondements politiques lÕEtat absolutiste. Monopole du Grand

Roi aux temps de la splendeur de la Cour, lÕespace public royal se rŽtrŽcit ̂ mesure que les descendants de Louis

XIV acqui•rent un espace privŽ, se retirent dans le secret et laissent ̂ la Ville de Paris le loisir dÕorganiser un

espace public de discussion et de critique littŽraire puis politique276. Alors que la bourgeoisie ne parvient pas ˆ

imposer sa prŽsence au sein des instances de pouvoir, fermement contr™lŽes par lÕaristocratie (dÕautant plus

jalouse de ses prŽrogatives quÕelle assiste ̂ la disparition progressive de son patrimoine et de sa puissance

Žconomique au profit de la premi•re), il est en effet un espace public o• se rencontrent les esprits ŽclairŽs, toutes

catŽgories sociales confondues, o• na”t la premi•re ŽgalitŽ : les cafŽs entre 1680 et 1730, puis les Salons jusquÕen

1789, offrent aux exclus politiques une Òenclave ŽgalitaireÓ qui revendique face ˆ lÕEtat retranchŽ une

compŽtence politique, et qu'ˆ bien dŽcrite JŸrgen Habermas :
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ch‰teaux.Ó ÒLe roi et le ÒpublicÓ, lÕexemple de Louis XVÓ, La Revue historique, juillet-septembre 1987, n¡ 563, pp. 23 ˆ 34.



"Par-delˆ les barri•res Žtablies par la hiŽrarchie sociale, les bourgeois y rencontraient les nobles Ð

socialement reconnus, mais politiquement dŽpourvus d'influence Ð en tant qu'•tres humains "purement et

simplement". C'est moins l'ŽgalitŽ politique des membres de ces sociŽtŽs que leur exclusion en gŽnŽral du domaine

politique rŽservŽ ̂ l'absolutisme qui est dŽcisive : l'ŽgalitŽ sociale n'a d'abord ŽtŽ possible qu'en tant qu'ŽgalitŽ ̂

l'extŽrieur de l'Etat."277

Humain, le Prince voit son action tomber dans le domaine des convictions morales, compŽtence partagŽe

avec les citoyens ŽclairŽs. D•s lors, lÕEtat doit se soumettre au m•me mode de rŽgulation que lÕhomme, au droit

naturel, et ̂  une moralisation progressive de la politique qui nÕest rien dÕautre quÕun r•gne indirect de la sociŽtŽ

par lÕintermŽdiaire de la conscience morale.

Depuis la RŽforme qui inaugure Òle r•gne de la critiqueÓ et lÕav•nement du droit naturel, c'est la lente

diffŽrenciation entre la sph•re dite privŽe et l'espace public qui aboutit ̂  la rŽvolution de la souverainetŽ

nationale. Cette idŽe, hŽritŽe des concepts antiques de citoyennetŽ, ne rena”t donc pas soudainement ˆ lÕoccasion

dÕune RŽvolution politique : elle a longuement mžri, sÕest transformŽe et adaptŽe aux mentalitŽs et aux

ŽvŽnements depuis sa rŽsurgence aux alentours du XVI•me si•cle.

Toutefois, la forme de participation politique (le droit d'Žlection) qui na”t de ce bouleversement, si elle

contient dŽjˆ ses aspects les plus rŽvolutionnaires, est encore pensŽe comme une fonction sociale des seuls

citoyens : autrement dit, elle rŽpond d'abord ̂ certains crit•res, avant que d'•tre accordŽe ̂ tous, sur la base de

l'ŽgalitŽ de principe entre les membres de la sociŽtŽ (entendons : civile et politique). Ces crit•res, ce sont ceux

qui signifient l'indŽpendance. Ils sont de deux ordres, selon le degrŽ de contestation auxquel ils ont ŽtŽ

confrontŽs au cours de la pŽriode, ̂ savoir : la domiciliation la majoritŽ et la condition de non domesticitŽ, tous

inscrits sans grande difficultŽ dans les textes de lois et, a contrario, le paiement d'une contribution minimum

comme "preuve de citŽ" des individus ainsi dŽfinis, qui elle va •tre l'enjeu politique majeur de toute la pŽriode

rŽvolutionnaire au sens large, c'est-ˆ-dire de 1789 ̂  1848. Quant ̂ la condition d'appartenir au sexe masculin, on

ne l'examinera pas dans le cadre de cette premi•re Žtape,  puisque tout au long de cette pŽriode, elle reste ̂ l'Žtat

d'implicite ; attentifs ̂  repŽrer les fondements la sociŽtŽ politique telle qu'elle se dit et s'organise, dans un

premier temps, nous nous en tiendrons ̂ un examen attentif de ses catŽgories explicites, pour rŽserver aux

"silences" et aux vides qui les traversent un traitement distinct.
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 JŸrgen Habermas, LÕespace public, archŽologie de la publicitŽ comme dimension constitutive de la sociŽtŽ bourgeoise , Paris, Payot, coll.
Critique de la politique, 1978, p. 45 (c'est moi qui souligne).



1.1.2 LÕimp™t, crit•re de la hiŽrarchie politique

On a beaucoup insistŽ sur le prŽjugŽ ÒbourgeoisÓ qui attachait ̂ la possession dÕune propriŽtŽ des qualitŽs

spŽcifiques, jugŽes nŽcessaires ˆ lÕexercice de la fonction dÕŽlecteur ; ayant abordŽ les conditions d'Žmergence

politique de cette classe sociale (par la constitution d'une sph•re publique), il convient d'en examiner les

principes philosophiques, et notamment celui qui fait dŽpendre un droit politique du paiement d'une contribution.

CÕest une philosophie individualiste qui sous-tend la conception rŽvolutionnaire de lÕŽlecteur ; aussi convient-il

de ne pas confondre l'attachement marquŽ de celle-ci pour la propriŽtŽ avec les principes politiques des

physiocrates qui, sous lÕancien rŽgime, auraient souhaitŽ ne voir reconna”tre de droits politiques quÕaux

propriŽtaires en tant que reprŽsentants de parcelles du territoire national278. Le paiement d'une contribution joue

ici le r™le d'un marqueur social, destinŽ ̂ permettre la reconnaissance pure et simple de ceux que l'on peut

considŽrer comme les membres de la sociŽtŽ ; il s'agit moins, dans l'esprit des rŽvolutionnaires, de faire des

distinctions, que de dŽfinir l'unitŽ ŽlŽmentaire de la sociŽtŽ politique. Nuance subtile, puisque dŽfinir revient bien

toujours ̂  distinguer ; mais nuance qu'il faut saisir nŽanmoins, car elle permet de comprendre dans quel Žtat

d'esprit a ŽtŽ ŽlaborŽe la dŽfinition de la citoyennetŽ rŽvolutionnaire : celui positif et subversif d'une inclusion

gŽnŽralisŽe des citoyens au corps de la nation souveraine.

Le premier dŽcret rŽvolutionnaire dŽfinissant les droits dÕacc•s aux assemblŽes primaires, ̂  la fin de

lÕannŽe 1789, ne reconna”t comme citoyens que les Fran•ais majeurs de 25 ans accomplis, domiciliŽs dans le

canton au moins depuis un an, payant une contribution directe de la valeur locale de trois journŽes de travail, et

nÕŽtant point dans lÕŽtat de domesticitŽ, cÕest-ˆ-dire de serviteur ̂ gages279. Ce citoyen, c'est l'individu qui peut

sÕacquitter du paiement dÕune contribution minimale lui permettant de faire la preuve quÕil est intŽgrŽ ̂ une

communautŽ locale dans laquelle il paie ses imp™ts. LÕun des Constituants, Legrand, utilise ̂  cet Žgard, et avec

justesse, la notion de Òpreuve de citŽÓ280 pour justifier ce recours au paiement de lÕimp™t, simple moyen
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 Cf. lÕarticle de Pierre Rosanvallon sur les ÒPhysiocratesÓ (in Fran•ois Furet et Mona Ozouf (dir.), Dictionnaire critique de la RŽvolution
fran•aise, IdŽes, pp. 359-371) qui, tout en reconnaissant que les physiocrates ont jouŽ un Òr™le majeurÓ dans le domaine des conceptions
politiques rŽvolutionnaires Òen dessinant le cadre intellectuel dans lequel les Constituants ont pensŽ la citoyennetŽ", montre bien que d•s
1791, la RŽvolution Ñ sous lÕimpulsion de Barnave notamment Ñ se dŽsolidarise de leur dŽfinition Žtroite, strictement Žconomique, de la
citoyennetŽ.
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 DŽcret de lÕAssemblŽe nationale, concernant la constitution des assemblŽes reprŽsentatives et des assemblŽes administratives du 22
dŽcembre 1789, Section premi•re "De la formation des assemblŽes pour lÕŽlection des reprŽsentants ˆ lÕAssemblŽe nationale", Art. 13.
Archives parlementaires, T. 11, Annexe ˆ la sŽance de lÕAssemblŽe nationale du 15 janvier 1790, p. 192.
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 ÒLe paiement dÕune imposition ne doit •tre exigŽ dans les assemblŽes primaires que comme preuve de citŽ ; la pauvretŽ est un titre, et
quelle que soit lÕimposition, elle doit •tre suffisante pour exercer les droits du citoyenÓ. Legrand, le 20 octobre 1789 (Archives
parlementaires, t. IX, p. 469),  citŽ par Pierre Rosanvallon, Le sacre du citoyen. Histoire du suffrage universel, Paris, Gallimard, 1992, pp.
78-79).



ÒtechniqueÓ destinŽ ˆ vŽrifier lÕimplication sociale du citoyen281.

Moyen technique qui, joint ˆ cette autre condition exigŽe pour la reconnaissance du droit de suffrage

quÕest la condition dÕun an de domicile dans le canton, nÕest pas sans consŽquences de poids, puisquÕil contribue

ˆ exclure jusquÕˆ 40% de la population en ‰ge de voter282 Ñ principalement Òles classes instables et

marginalisŽesÓ283, constituŽes de mendiants, vagabonds, manoeuvres et ouvriers agricoles. Moyen technique qui,

en outre, nÕest pas conceptuellement neutre, dans la mesure o• lÕŽtablissement de ce seuil est ce qui permet, aux

yeux du lŽgislateur, de vŽrifier que le citoyen dispose dÕune autonomie financi•re induisant, l'indŽpendance

morale sans laquelle il nÕy a pas de volontŽ politique libre possible, donc pas de capacitŽ ̂ exprimer

collectivement la volontŽ gŽnŽrale. Etre indŽpendant, selon la nouvelle conception de lÕindividu et de la propriŽtŽ

cÕest, selon Louis Dumont :

Òne pas •tre ÒinclusÓ dans quiconque, et •tre garanti contre les attaques ou empiŽtements de quiconque, cÕest

•tre capable de disposer de soi-m•me sans intervention du dehors, cÕest-ˆ-dire indiffŽremment, •tre libre ou •tre le

propriŽtaire de soi-m•me Ñ corps, travail, et tout le reste.Ó284

Mais, au premier impŽratif dÕŽgalitŽ, commun ̂ lÕordre civil et ̂  la sociŽtŽ politique, sÕajoute un second

impŽratif, Òcelui de la formation dÕune volontŽ politique rationnelle nŽcessaire ˆ la conservation de lÕEtatÓ285,

laquelle nŽcessite lÕŽtablissement dÕun second degrŽ dÕŽlections. N'y auront acc•s, cette fois, quÕune partie des

citoyens. Au premier degrŽ Žlectoral des assemblŽes primaires, qui correspond au droit de participer ̂  la

formation de la loi prŽvu par la DŽclaration des droits de l'Homme et du Citoyen de 1789, la Constitution de

1791 en ajoute un deuxi•me : celui des Žlecteurs proprement dits, exer•ant cette fois non plus un droit, mais le

Òdevoir socialÓ286 dÕŽlire les dŽputŽs. Les citoyens des assemblŽes primaires nÕŽlisent en effet pas directement

les reprŽsentants de la nation, mais passent dÕabord par lÕŽlection prŽalable de ces Žlecteurs qui doivent, pour

•tre reconnus tels, •tre propriŽtaires dÕun bien Žquivalant ̂ un revenu situŽ entre 100 et 200 journŽes de travail,

selon les localitŽs. Pour pr•s de 4,5 millions de citoyens admis aux assemblŽes primaires, on ne compte plus que

43 000 Žlecteurs susceptibles de se prŽsenter aux suffrages des premiers pour pouvoir Žlire, ̂  leur tour, les
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 Cf. Pierre Rosanvallon,  Le sacre du citoyen..., op. cit., p. 72. Ainsi que lÕexplique Patrice Gueniffey, Òadmettre aux assemblŽes les seuls
contribuables, mais tous les contribuables, cÕŽtait admettre tous ceux qui existent rŽellement dans la sociŽtŽ, en conformitŽ avec le droit
reconnu ˆ chacun des membres du corps social dÕinfluer, au moins par son suffrage, sur le gouvernement.Ó Patrice Gueniffey, Le nombre et
la raison..., op. cit., p. 46.
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 Pierre Rosanvallon, Le sacre du citoyen..., op. cit., p. 79.
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 Louis Dumont, Homo aequalis, Gen•se et Žpanouissement de lÕidŽologie Žconomique, Paris, Gallimard, 1977, pp. 74-75.
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 Patrice Gueniffey, Le nombre et la raison..., op. cit., p. 41.
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 Cf. Maurice BarbŽ qui explique bien que le droit de suffrage nÕŽtait pas considŽrŽ, par les constituants, comme un droit naturel : ÒIls
considŽr•rent que cette souverainetŽ appartenait au corps social, ˆ la nation, considŽrŽe comme un •tre spŽcial dont la volontŽ nÕŽtait pas la
somme des volontŽs individuelles, dont lÕintŽr•t nÕŽtait pas le total des intŽr•ts particuliers (...). La nation conf•re et rŽglemente le droit de
vote, au mieux de lÕintŽr•t gŽnŽral. Elle en fait une fonction sociale. Elle peut organiser le droit de suffrage comme elle lÕentend, de mani•re
ˆ dŽgager des volontŽs particuli•res la volontŽ gŽnŽrale. (...) Pourquoi m•me nÕŽtablirait-elle pas des conditions de cens ? En un mot, elle fait
du vote un devoir social.Ó Etude historique des idŽes sur la souverainetŽ en France de 1815 ˆ 1848, Paris, 1904, p. 17 (c'est moi qui
souligne).



dŽputŽs. Les modalitŽs dÕacc•s ˆ ce second degrŽ dÕŽlection Žvoluent, tout au long de la RŽvolution, jusquÕˆ se

confondre, le cas ŽchŽant, avec celles du premier degrŽ287. Mais le principe dÕune Žlection indirecte des dŽputŽs

destinŽe ̂ canaliser lÕexpression de la volontŽ populaire Ñˆ tempŽrer, par la raison et les lumi•res quÕest censŽe

signaler la possession dÕun bien, cette ÒsouverainetŽ du nombreÓ Ñ ne sera pas abandonnŽ de toute la

RŽvolution, jusqu'ˆ la loi Žlectorale votŽe sous la monarchie censitaire, en 1817.

Si les constitutions rŽvolutionnaires souhaitent un Žlecteur propriŽtaire, cÕest moins par attachement ˆ la

catŽgorie sociale des propriŽtaires quÕˆ ce que la propriŽtŽ comme signe induit, politiquement et

philosophiquement, en termes de qualitŽs individuelles288. Il faut donc insister sur le caract•re subversif quÕa

reprŽsentŽ la notion dÕŽlecteur-propriŽtaire.

La philosophie mŽritocratique qui fonde lÕacc•s ̂ la citoyennetŽ du second degrŽ montre bien quÕen

rŽalitŽ, on applique au fonctionnement politique les principes contractualistes et matŽrialistes qui sont censŽs

dŽsormais gouverner le marchŽ Žconomique289 ; cÕest dans et par sa relation aux choses (ici ˆ la propriŽtŽ) et non

plus par ses liens hiŽrarchiques avec dÕautres hommes dont, propriŽtaire de lui-m•me, il nÕest plus censŽ

dŽpendre, que le citoyen est dŽsormais socialement reconnu290. En transformant la Òsubordination des hommes

aux hommesÓ en Òsubordination des hommes aux chosesÓ, la nuit du 4 aožt 1789 a consacrŽ, selon Louis

Dumont, la mŽtamorphose de ÒlÕessence m•me du "politique".Ó291 CÕest en effet dans ce passage du syst•me

fŽodal ̂  la conception moderne de la propriŽtŽ que se joue Òla construction artificielle dÕun syst•me politique ̂

partir dÕatomes individuelsÓ, parce quÕÓavec la propriŽtŽ, quelque chose qui est exclusivement de lÕindividu est

placŽ au centre dÕun domaine qui Žtait gouvernŽ jusque-lˆ par des considŽrations holistes, hiŽrarchiquesÓ292.

LÕabolition du rŽgime fŽodal dans lequel la propriŽtŽ, qui Žtait tout sauf individuelle, dŽterminait les rapports des
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 CÕest le cas du dŽcret du 11 aožt 1792 qui fixe les m•mes conditions pour lÕacc•s ˆ la citoyennetŽ, ˆ lÕŽligibilitŽ dans les assemblŽes
primaires et ˆ lÕŽligibilitŽ ˆ la Convention nationale (exception faite de lÕ‰ge : 21 ans pour les citoyens, 25 pour les Žlecteurs et dŽputŽs). La
Constitution de lÕan III, enfin, fixe les m•mes conditions pour devenir Žlecteur que celle de 1791. Cf. Pierre Rosanvallon, Le sacre du
citoyen..., op. cit., p. 195 et, pour un rŽcapitulatif des diffŽrentes lŽgislations Žlectorales, pp. 457 et suiv.
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 CÕest pourquoi on peut penser que, si le concept dÕŽlecteur propriŽtaire appartient effectivement ˆ lÕordre bourgeois, •a nÕest pas au sens
o• sÕexprimerait, ˆ travers lui, un particularisme de classe, mais parce que les valeurs dÕŽgalitŽ juridique et de reconnaissance sociale des
mŽrites individuels qui sont ˆ lÕorigine de la ÒRŽvolution des droits de lÕhommeÓ, sont portŽes par la classe sociale de la bourgeoisie
montante.
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 Ibid. Analyse reprise par Patrice Gueniffey, lequel a en outre le mŽrite de bien opposer les concepts d'ordre rŽel et de statut personnel,
pour mettre en valeur le caract•re subversif qu'a constituŽ le recours ˆ la propriŽtŽ au dŽtriment de l'appartenance aux corps juridiques de
l'ancien rŽgime : Òdepuis le milieu du XVIII•me si•cle, explique l'historien, lÕinvention de la citoyennetŽ passait par une rŽflexion sur le cens
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indŽpendant et ŽclairŽ. (...) La propriŽtŽ constitue le contre-principe opposŽ ˆ la sociŽtŽ organique dÕAncien RŽgime, le vecteur de lÕŽgalitŽ
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prŽvues dans le projet de Calonne (1786) crŽaient les conditions dÕune vŽritable reprŽsentation en admettant les citoyens selon leur ordre rŽel
(leur propriŽtŽ), sans aucune rŽfŽrence ˆ leur statut personnel (leur appartenance ˆ la hiŽrarchie des corps).Ó Patrice Gueniffey, Le nombre et
la raison..., op. cit., respectivement pp. 35-36 et p. 53. C'est moi qui souligne.



hommes entre eux293, a eu pour effet premier de faire correspondre plus justement la sociŽtŽ naturelle et la

sociŽtŽ politique, au sens o• lÕordre juridique, dŽsormais Žgalitaire donc sans barri•res, nÕŽtait plus censŽ

entraver la reconnaissance des mŽrites individuels qui sÕexpriment, dans le travail et les Žchanges, par la valeur

personnelle des individus. LÕabolition des privil•ges doit donc aussi •tre comprise comme la disparition des

obstacles structurels mis jusquÕalors au bon fonctionnement de la sociŽtŽ des individus, dŽsormais "libres"

dÕaccŽder, selon leurs vertus et leurs mŽrites, aux charges, fonctions, emplois et propriŽtŽs qui sÕy trouvent.

La philosophie Ñ individualiste Ñ dÕune loi naturelle censŽe rŽgir les rapports Žconomiques des

individus dans la sociŽtŽ libŽrale gouverne le fonctionnement de la sociŽtŽ politique au sens o•, lˆ aussi, on a

recours ̂ la libertŽ et ˆ lÕŽgalitŽ devant lÕacc•s ̂ la propriŽtŽ pour justifier le second degrŽ dÕŽlections. CÕest

ainsi que lÕinstauration dÕune hiŽrarchie, au sommet de laquelle nÕa acc•s que lÕŽlite Žconomique des citoyens,

trouve sa lŽgitimitŽ sans se renier : cÕest que lÕŽgalitŽ et la libertŽ, au fondement de la sph•re Žconomique et

sociale qui rŽpartit les propriŽtŽs et les richesses en fonction, pense-t-on, des mŽrites individuels (donc naturels)

et non plus de la naissance, sont bien elles aussi au fondement de la sociŽtŽ politique294 : ainsi trouve-t-on, dans

le dŽbat qui entoure le vote de lÕacte constitutionnel de lÕan III, une attention particuli•re ̂  lÕencontre des Òfils de

familleÓ dont on ne souhaite pas quÕen vertu des seuls Žcus de leur p•re, ils puissent revendiquer un droit de

suffrage :

Ònous ne voulons pas accorder de privil•ges aux oisifs, explique Lanjuinais ; nous ne voulons pas quÕils viennent nous dire

: Mon p•re a quarante Žcus de garantie, je demande quÕelle me serve ̂ moi, ̂  mon fr•re, qui nÕen avons pas. Non, il faut que les fils

du citoyen se procurent cette garantie par leur industrie et les services quÕils rendront ˆ la sociŽtŽ.Ó
295

Encore une fois, le nouvel ordre politique prŽf•re lui aussi voir dans les choses plut™t que dans les

rapports des hommes entre eux Ñ toujours soup•onnŽs de reposer sur dÕanciennes influences nŽfastes ̂

lÕexpression libre des opinions Ñ lÕassurance que les justes mŽrites, plut™t que les anciennes autoritŽs, seront
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propriŽtŽÓ qui, dans lÕesprit des rŽdacteurs des cahiers de dolŽances, en 1789, grevaient les propriŽtŽs et g•naient la libertŽ des propriŽtaires
(cf.  ÒLe droit de propriŽtŽ avant lÕarticle 17Ó, in PropriŽtŽ et RŽvolution, Actes du colloque de Toulouse, 12-14 octobre 1989, textes rŽunis
par Genevi•ve Koubi, CNRS/UniversitŽ de Toulouse I, 1990).
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nÕŽtaient attachŽes quÕˆ des circonstances indŽpendantes de la naissance et par lˆ m•me relatives et passag•res.Ó C'est moi qui souligne.
295

  Gazette nationale ou Le moniteur universel, n¡ 309, nonidi 9 thermidor an III (27 juillet 1795), t. 25, p. 307. C'est moi qui souligne.



reconnus : on craint plus que tout, dans les premiers temps du nouvel ‰ge dŽmocratique, la subordination des

citoyens aux Žlecteurs Ñ et inversement Ñ, et lÕon sÕen prŽmunit dÕautant mieux, pense-t-on, que lÕon distingue

la procŽdure Žlectorale proprement dite, des rapports sociaux des hommes entre eux. La propriŽtŽ joue, dans ce

cas, le r™le de garantie objective et impartiale destinŽe ̂ garantir autant que possible les Žlections du second

degrŽ contre les emportements, le tumulte et la passion populaires qui sont censŽs caractŽriser les assemblŽes

primaires.

On retrouve ici le concept grec de la citoyennetŽ indissociable du statut de propriŽtaire, preuve

dÕautonomie et de libertŽ autant que de fidŽlitŽ et dÕattachement au corps social. Aux yeux des bourgeois

rŽvolutionnaires, explique JŸrgen Habermas, celui qui g•re sagement son bien est mieux susceptible de bien

gŽrer le domaine public :

"Seuls les propriŽtaires Žtaient ̂ m•me de former un public qui puisse garantir sur le plan lŽgislatif les bases

du rŽgime Žtabli de la propriŽtŽ ; eux seuls avaient chacun des intŽr•ts privŽs qui convergeaient automatiquement

pour se fondre en cet intŽr•t commun ̂ dŽfendre une sociŽtŽ civile qui fžt une sph•re privŽe. C'est donc d'eux seuls

qu'on pouvait attendre qu'ils reprŽsentassent efficacement l'intŽr•t gŽnŽral car, pour exercer leurs fonctions publiques,

ils n'avaient nul besoin de franchir d'une quelconque mani•re les limites du monde privŽ : entre l'homme et le citoyen,

il n'y a, chez la personne privŽe, aucune rupture, d•s lors que l'homme est en m•me temps propriŽtaire et qu'il doit

contribuer, en tant que citoyen, ˆ la stabilitŽ d'un rŽgime de propriŽtŽ o• celle-ci reste privŽe".296

Cette conception Žlitiste qui aboutit ̂  une reprŽsentation par les plus ŽclairŽs et les plus libres de

l'ensemble de la Nation explique la non concordance entre la hiŽrarchie civique et l'ŽgalitŽ civile qui est censŽe la

fonder autant que la garantir. Au sommet de la premi•re sont les "Semblables", les ƒgaux Òplus Žgaux que les

autresÓ, cette partie du tout qui la dŽfinit. IdŽale, cette Žlite politique constitue le point de convergence des

progr•s de l'esprit humain, de la sagesse et de l'ordre social ̂  retrouver.297 On se mŽfie d'autant plus du "peuple"

qu'il a contribuŽ ̂  renverser la Bastille, ˆ s'armer, ̂  envahir les prisons parisiennes pour massacrer les

prisonniers, ̂ renverser les Girondins ̂  la Convention sous le coup des sections parisiennes. Autant de rŽvoltes

que les dŽputŽs parviendront tant bien que mal ˆ juguler en se les appropriant, mais qui inqui•tent

fondamentalement d•s lors qu'il faut reconstruire.

Il sera beaucoup dŽbattu ̂ lÕAssemblŽe de ce crit•re discriminant de la propriŽtŽ. En tŽmoigne, parmi

d'autres, ce dialogue entre plusieurs dŽputŽs, lors de la discussion de l'acte constitutionnel de l'an III :

" Ñ On sait que pour •tre un bon lŽgislateur il faut •tre douŽ d'un grand discernement, et avoir une foule de
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 JŸrgen Habermas,  LÕespace public..., op. cit., p. 97. C'est moi qui souligne.
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 "La constitution au XVIII•me si•cle d'un espace public dŽfini comme le lieu du dŽbat, et de la critique politiques a ŽtŽ pensŽe, en effet,
comme exclusive de toute participation populaire. FondŽe sur l'usage public de leur raison par des personnes privŽes qui font abstraction dans
la discussion de l'inŽgalitŽ de leur condition, considŽrant qu'aucun domaine ne doit •tre soustrait ˆ sa compŽtence, privilŽgiant les sociabilitŽs
libres et volontaires, plus ou moins rŽglŽes, o• r•gne l'ŽgalitŽ entre des participants choisis Ñ le cafŽ, le club, la loge, la sociŽtŽ littŽraire Ñ,
la culture politique moderne qui appara”t en Angleterre d'abord, en France ensuite, n'est point l'affaire du peuple." Roger Chartier, "Culture
populaire et culture politique dans l'Ancien RŽgime : quelques rŽflexions", in The French Revolution and the Creation of Modern Political
Culture, op. cit., p. 245.



connaissances qui ne s'acqui•rent que par une certaine Žducation. (...)

Ñ Je ne puis pas m'emp•cher de m'Žlever contre une opinion qui me para”t •tre un prŽjugŽ, c'est de prŽsumer

que la propriŽtŽ fonci•re attache d'une mani•re plus forte ̂  la chose publique celui qui la poss•de que celui qui ne la

poss•de pas.

Ñ (Plusieurs voix) : Non, non, ce n'est pas un prŽjugŽ ; rien n'est plus rŽel."298

Quant ̂  Marat et Robespierre, ils ne se feront pas faute de dŽnoncer, quoiqu'en vain, cette "ploutocratie"

qui, non contente de hiŽrarchiser les citoyens entre eux, exclut 2,5 millions d'hommes majeurs, et plus encore de

ceux que Siey•s appelle les "citoyens passifs", parmi lesquels les femmes, enfants et domestiques. Il faut

pourtant nuancer cette dŽnonciation dÕune dŽmocratie aristocratique, indŽpendamment m•me des considŽrations

philosophiques que nous venons d'aborder : car la vŽritable sŽlection appara”t lors de lÕacc•s ˆ la dŽputation, et

non dans la limite infŽrieure imposŽe ̂ la citoyennetŽ "active". Comme l'ont montrŽ quantitŽ d'historiens, au

premier rang desquels Paul Bois, la participation aux assemblŽes Žlectorales primaires est largement

dŽmocratique :

ÒLe corps Žlectoral, dit-il, ce nÕest autre que le corps des contribuables, pratiquement tout entier, cÕest-ˆ-dire la

nation, exception faite toujours des domestiques. Contrairement ̂ lÕopinion admise, les pauvres nÕen sont nullement

exclus ̂ condition quÕils soient sŽdentaires, car ce cens Žlectoral de trois journŽes de travail ne marquait nullement la

limite supŽrieure de la mis•re qui dŽbordait bien au-dessus.Ó299

MalgrŽ les apparences, ce sont les m•mes rŽquisits dÕautonomie et dÕindŽpendance qui prŽsident ̂

lÕinstitution d'un suffrage pourtant ÒuniverselÓ300 qui, en 1792, admet ˆ la participation politique Òtous les

citoyens connus et domiciliŽs, ‰gŽs de 21 ans accomplis, et qui ne sont pas domestiques, encore quÕils ne fussent

pas citoyens actifs, pourvu quÕils aient pr•tŽ le serment civiqueÓ301. De m•me, l'admission des domestiques au

droit de suffrage, par la fameuse Constitution caduque du 24 juin 1793, tout en donnant l'apparence du suffrage

le plus universel possible, est-elle sŽrieusement rŽduite dans ses effets par le maintien de la condition de domicile

(et non de rŽsidence) pour cette catŽgorie de la population qui, de "domicile" au sens politique du terme, n'en a

gŽnŽralement pas302. Ce sont eux, encore, qui rŽgissent les modalitŽs Žlectorales prŽvues par la Constitution de
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 Gazette Nationale ou Le Moniteur universel, n¡309, Nonidi 9 thermidor an III (27 juillet 1795). Discussion sur l'acte constitutionnel,
Titre IV :  AssemblŽes Žlectorales, p. 307.
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 Paul Bois, Paysans de lÕOuest, Des structures Žconomiques et sociales aux options politiques depuis lÕŽpoque rŽvolutionnaire , Paris,
1960.
300

 Suffrage universel par la pensŽe universaliste qui le sous-tend, mais qui nÕest pas dit, ˆ cette date, ÒuniverselÓ ; il faut attendre en rŽalitŽ
la Constitution de lÕan VIII, pour voir appara”tre, pour la premi•re fois selon A. Aulard (suivi sur ce terrain par Pierre Rosanvallon),
lÕexpression de Òsuffrage universelÓ, dans un texte de Mallet du Pan, dans Le Mercure britannique du 10 janvier 1800. Cf. Pierre
Rosanvallon, Le sacre du citoyen..., op. cit., n. 2, p. 196. Constitution qui, paradoxalement, tout en instituant formellement un suffrage
universel ˆ la base, en nie lÕesprit de participation populaire ˆ la souverainetŽ nationale quÕon trouve dans le dŽcret de 1792. Voir, sur ce
point, lÕouvrage de J. Bourdon sur La constitution de lÕan VIII, Rodez, 1942 et les rŽflexions de Pierre Rosanvallon, Le sacre du citoyen...,
op. cit., pp. 199-201.
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 DŽcret du 11 aožt 1792.
302

 Cf. infra, chap. 3 , ¤ 3.1.3. Je remercie Bertrand HŽrisson de m'avoir indiquŽ cette particularitŽ de la Constitution de 1793, qui passe en
gŽnŽral inaper•ue : la condition de domicile n'est en effet pas mentionnŽe, dans la plupart des histoires du suffrage, comme particuli•rement
restrictive ˆ l'endroit des domestiques. Or, c'est pourtant bien dans cet esprit que les lŽgislateurs ont rŽintroduit ce crit•re, comme en
tŽmoigne ce passage des dŽbats au cours duquel Thuriot obtient la modification du projet initial dans lequel Žtait employŽ le terme "rŽside" :



lÕan III qui exige quÕun homme paie au moins une contribution (directe, fonci•re et personnelle) pour •tre

reconnu citoyen fran•ais et admis aux assemblŽes primaires303 ; ne sont plus discutŽes, ˆ cette occasion, que les

autres conditions, tels lÕ‰ge et la nationalitŽ, tant il semble admis, une fois pour toutes, que la condition de

domicile, jointe ˆ celle du paiement dÕune contribution, permet dÕembrasser effectivement lÕuniversalitŽ des

citoyens.

La notion d'indŽpendance, qui signale ̂  la fois un statut moral et une situation sociale concr•te,

caractŽrise bien la citoyennetŽ et ses gradations : des AssemblŽes primaires ̂ l'AssemblŽe nationale, on ne va pas

du plus imbŽcile au plus sage, mais de la parole la plus obscure ̂ la plus ŽclairŽe, d'une parole sous l'emprise des

relations de pouvoir ˆ une parole "libŽrŽe", ŽmancipŽe des rapports sociaux. Le citoyen, c'est l'homme

relativement indŽpendant : •a n'est pas tout homme, mais celui qui a ŽtŽ ŽmancipŽ des rapports de domination

par l'abolition du rŽgime fŽodal. C'est pourquoi l'on prend comme seuil de citoyennetŽ les trois journŽes de

travail : tous les hommes n'ont pu •tre ŽmancipŽs des contingences qui liaient leur volontŽ. Les indigents, les

vagabonds, exclus de fait de la sociŽtŽ de ceux qui, par leur travail, peuvent subvenir ̂ leurs besoins, sont hors

de la sociŽtŽ civile telle qu'elle se pense : une sociŽtŽ d'hommes libres, dont l'indŽpendance est fonction de leur

plus ou moins grande capacitŽ ˆ s'extraire des rapports de pouvoirs, de domination.

1.2 Le cens, mesure de lÕinfluence sociale

                                                                                                                                                              
"Je pense qu'il faut dŽterminer l'Žtat de l'individu, car un homme riche pourrait occuper un grand nombre d'ouvriers ou de domestiques pour
voter en sa faveur, et vous devez prŽvenir cet abus. Je demande qu'on substitue au mot rŽside le mot domicile ; car pour •tre domiciliŽ, il faut
avoir louŽ l'appartement ou avoir achetŽ la maison o• l'on loge". Thuriot, Archives parlementaires, 11 juin 1793, t. LXIV, p. 283, citŽ par
Bertrand HŽrisson, L'Žvolution de la citoyennetŽ en droit public fran•ais, th•se de droit public sous la dir. de E. Picard, Paris 1, 1995,
(exemplaire dactylogr., 417 p.), p. 237, qui commente cette intervention : "... il est donc clair que le constituant de 93 n'a pas voulu
l'accession immŽdiate des domestiques ˆ la citoyennetŽ". L'amendement sera adoptŽ, excluant de fait la plus grande partie des domestiques
qui, on le sait, Žtaient gŽnŽralement logŽs par leurs ma”tres. Sur cette notion politique de domicile par opposition ˆ celle de rŽsidence, voir J.-
M. Poughon, ÒLe domicile politique et la loi du 31 mai 1850Ó, Revue historique de droit fran•ais et Žtranger, 1986, bien que sur cet aspect
particulier de la constitution de 1793, il interpr•te diffŽremment la notion de domicile, en la confondant (ˆ tort, au regard de ce que nous livre
l'intervention de Thuriot), avec celle de rŽsidence (p. 586) ; voir aussi infra, chap. 5, ¤ 5.2.1 : en 1850, lorsqu'il s'agira d'exclure, dans le
cadre de la Constitution de 1848, 1/3 des citoyens jusque-lˆ admis au suffrage universel, on recourra ˆ nouveau ˆ cette notion, en exigeant
trois ans et non plus six mois de domicile.
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 Titre II, Etat politique des citoyens, Art. 1er : Tout homme nŽ et rŽsidant en France qui, ‰gŽ de 21 ans accomplis, sÕest fait inscrire sur le
registre civique de son canton, qui a demeurŽ depuis, pendant une annŽe, sur le territoire de la rŽpublique, et qui paie une contribution
directe, fonci•re et personnelle, est citoyen fran•ais.



Dans la pŽriode qui suit, c'est-ˆ-dire celle qui va de l'Empire ̂  la fin de la Monarchie de Juillet, c'est

toujours l'indŽpendance qui est stigmatisŽe pour distinguer l'Žlecteur et fonder la participation politique.

Simplement, celle-ci, sous l'effet de doctrines politiques hostiles au principe de la souverainetŽ nationale, est plus

qu'auparavant fonction de la position socio-Žconomique, puisque celle-ci suffit, dŽsormais, ˆ la qualifier. Alors

que sous la RŽvolution, la propriŽtŽ des Žlecteurs se combinait avec leur sŽlection prŽalable par l'ensemble des

citoyens des assemblŽes primaires, la Restauration pose la propriŽtŽ comme fondement nŽcessaire, mais surtout

suffisant, du nouvel ordre politique ; ce faisant, elle rompt durablement l'ancienne continuitŽ entre sph•res civile

et politique, ce qui induit une conception sensiblement diffŽrente de la citoyennetŽ.

1.2.1 Vers une radicalisation de la notabilitŽ des Žlecteurs

Le syst•me Žlectoral de la Restauration est encore aujourd'hui un syst•me prŽsentŽ ˆ part de lÕhistoire

moderne du suffrage, en raison des fondements idŽologiques de la monarchie, dont le principe dÕune

souverainetŽ de droit divin annihile toute possibilitŽ de reprŽsentation politique304. Il a ŽtŽ ŽtudiŽ dÕun point de

vue politique comme une des institutions qui fondent la premi•re monarchie parlementaire de lÕhistoire de

France305 et dÕun point de vue plus social, comme un moyen de propagande efficace mis au service du

gouvernement306 ; en revanche, comme construction autour de laquelle les divers courants politiques, libŽral

conservateur et ultra-royaliste se sont307 empoignŽs, on trouve moins de travaux308. En effet, les dŽbats pourtant

tr•s fournis et dÕune grande richesse conceptuelle nÕont pas fait lÕobjet dÕun travail de synth•se comparable ̂
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 Guillaume Bacot , ÒLa reprŽsentation politique : le tournant de la Monarchie de JuilletÓ, Droits. Revue fran•aise de thŽorie juridique, 6,
1987.
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 Cf. L. Miginiac, Le rŽgime censitaire en France, spŽcialement sous la Monarchie de Juillet, 1900 ; Jean Berger, Etude de la lŽgislation
Žlectorale de 1820, th•se pour le doctorat, 1903 ; S. Kent, Electoral procedure under Louis-Philippe, New-Haven, 1937 ; Paul Bastid, Les
institutions politiques de la monarchie parlementaire fran•aise (1814-1848), Paris, 1954.
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 Cf. Charles Roussel, ÒLa candidature officielle sous la Restauration, une Žlection en 1820Ó, Revue politique et parlementaire, fŽvrier
1899, n¡ 56 ; Alexandre Pilenco, Les moeurs Žlectorales en France, le rŽgime censitaire, Paris, 1928 ; Paul Fauchille, ÒComment on faisait
les Žlections en 1815Ó, Revue de Paris, 1901, ainsi que ÒComment se prŽparaient des Žlections en 1818Ó, Revue de Paris, juillet 1902 ; F.
SauvŽ, Les dessous dÕune Žlection lŽgislative en 1824, Paris, 1904 ; et enfin, C. H. Pouthas, ÒLes listes Žlectorales sous la monarchie
autoritaire et leur utilisation (ComitŽ des sciences historiques)Ó, Bulletin dÕHistoire moderne et contemporaine, 1961.
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 En dehors dÕŽtudes tr•s spŽcialisŽes, il nÕexiste aucune synth•se sur l'ensemble des dŽbats de 1817 et 1820 qui voient pourtant, ˆ trois ans

de distance, les m•mes orateurs sÕempoigner sur les m•mes notions, les m•mes questions ; il nÕy a gu•re que Pierre Rosanvallon, qui
sÕintŽresse ˆ cette pŽriode depuis longtemps, pour avoir effectuŽ un premier travail, au demeurant tr•s Žclairant, sur les dŽbats de la
Restauration concernant la question du suffrage, dans Le sacre du citoyen..., op. cit., pp. 209-249 (partie II : ÒLe rŽpertoire des expŽriencesÓ,
chapitre 2 : ÒLÕordre capacitaireÓ).














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































